
TYPE DE LA SERVITUDE 
(et code alphanumérique) 

Servitudes de protection des 
monuments historiques (AC 1) 
- classement 

- inscription 

TABLEAU DES SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE 
DE LA COMMUNE DE MORIGNY -CHAMPIGNY 

2 6 FEV. 2009 

LOCALISATION IMPLICATION REFERENCES 
JURIDIQUES DES 

ACTES INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

ORGANISME 
RESPONSABLE DE 

LA SERVITUDE 

Loi du 31.12.1913 
Polissoir de la Petite Garenne Autorisation préalable pour toute Arrêté ministériel 
à Villemartin construction nouvelle, démolition, 28.01.1902 
Restes de l'ancienne abbaye déboisement, transformation ou Liste de 1862 
Monuments situés dans le modification situés dans le champ de Arrêté du 09/08/1957 
parc du château de Jeurre : visibilité de l'édifice protégé 
temple de l'Amour, tombeau 
de Cook, colonne rostrale, 
façade principale de 
l'ancienne laiterie du château 
de Méréville et façade 
postérieure, gnomon 

- Fronton provenant du 
château de Saint-Cloud et 
réédifié dans le parc du 
château de Jeurre 

Château de Morigny et son 
parc 
Avant-corps et fronton de 
l'hôtel d'Anglade incorporé 
dans la façade est du château 
Façades, toitures et éléments 
rapportés du château, de la 
ferme et de la maison du 
portier dans le parc du 
château de Jeurre 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il Il Arrêté du 01106/1973 

Il Il Arrêté du 09/09/1965 

Il Il Arrêté du 09/08/1957 

Il Il Arrêté du 06/03/1980 

du 1 Service Départemental 
de l'Architecture et du 

Patrimoine 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 



- inscription 

Servitudes de protection des sites 
et sites pittoresques (AC 2) 
- classement 

- inscription 

1- Domaine de Brunehaut Autorisation préalable pour toute Arrêté du 04.11.!991 
(pavillon de garde, colonne construction nouvelle, démolition, 
de la Concorde, façades et déboisement, transformation ou 
toitures de la ferme de la modification situés dans le champ de 
basse cour, fontaine, autel visibilité de l'édifice protégé 
antique, pont rouge, temple 
de l'Amitié) 

- portail de l'ancien Prieuré 1 " " " 1 Arrêté du 17.04.1931 
(sur la commune d'Etampes) 
Pont aqueduc de la Jeurre 1 " - " " 1 Arrêté du 20.02.1990 

Vallée de la Juine et ses abords Autorisation préalable pour toute 1 Loi du 02.05.1930 
entre Morigny-Champigny et modification ou construction dans le Décret du 18.07.2003 
Saint-V ra in périmètre classé 
cf. plan 

V allée de la Juine : demeurent 
inscrits les secteurs non couverts 
par le classement ci-dessus du 
18.07.2003 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain 
ou d'un immeuble situé dans le périmètre 
du site inscrit d'aviser le Préfet 4 mois à 
l'avance de ses projets de modification de 
l'état des sols ou des bâtiments existants 

Arrêté du 25.10.1974 

1 

1 

Service Départemental 
de l'Architecture et du 

Patrimoine 

" 

" 

Direction Régionale de 
l'Environnement 
de l'Ile de France 

" 

:L 



3 

Servitudes relatives aux Centre émetteur-récepteur Interdiction de produire ou de propager des Décret du 21.02.1989 France Télécom 
transmissions radioélectriques : d'Etampes perturbations radioélectriques susceptibles 
-perturbations électromagnétiques de nuire à l'exploitation du centre 
(PT 1) Centre d'Etampes-Morigny- Décret du 17.05.1979 S.S.B.A.I.F. 

Champigny 

Direction Interarmées 
Centre radioélectrique de Il 11 " Décret du 12.04.1994 des Réseaux 
Puiselet-le-Marais d'Infrastructure el des 

Systèmes d'information 
(DIRISl) 

Quartier des Loges 
BP207 

00484 AR.l'viEES 

Servitudes relatives aux 
transmissions radioélectriques : 
-obstacles (PT 2) Centre radioélectrique Les constructions ne doivent pas dépasser Décret du 02.06.1978 S.S.B.A.l.F 

d'Etampes-Morigny-Champigny les cotes N.G.F. fixées par décret 

Liaison hertzienne Orly ,. 
" " Décret du 02.06.1978 S.S.B.A.I.F 

(aéroport)- Champcueil-
Etampes--Morigny-Champigny 

Liaison hertzienne Etampes- Il 11 Il Décret du 23.02.1990 France Télécom 
Puise! et-1 e-Marais 

Centre radioélectrique de Il Il Il Décret du 06.07.1993 DIRISI 
Puiselet -1 e-Marais 00484 - ARMEES 

\ 

Liaison hertzienne Orly (aéroport)- Il Il Il Décret du 28.01.1994 S.S.B.A.I .F 
Etampes-Morigny-Champigny 



Y-

Servitudes relatives à la réserve - Sablière de Villemartin Restriction au droit d'utilisation des sols. Décret n°89.499 du Préfecture de l'Essonne 
naturelle des sites géologiques (parcelles n°s12 et 733) 17.07.1989 
(AC 3) 

Servitudes relatives aux routes - Section RN 20 située entre les Interdiction d'accès à la voie grevant les Loi n°69.7 du 03.01.1969 Direction 
express et déviations PR 33,5 (RD 202) à Morigny et propriétés riveraines Décret n°86.984 du Départementale de 
d'agglomérations (EL Il) PR 38,8 (RD 211) au sud 19.08.1986 l'Equipement et de 

d'Etampes l'Agriculture 

Servitudes relatives à la - Oléoduc Donges-Melun-Metz Restriction au droit d'utilisation des sols Décret du 24.05.1954 S.F.D.M. 
construction et à l'exploitation de (notice technique jointe) 77210 AVON 
pipelines (! 1 bis) 

Servitudes relatives à Vert-le-Petit- Etampes Restriction au droit d'utilisation des sols Décret n°67.886 du Gaz de France (Marne la 
l'établissement des canalisations Etréchy-Etampes (notice technique jointe) 06.10.1967 Vallée) 
de transport et de distribution de Antenne du poste de Morigny Direction Régionale de 
gaz (1 3) « ZAC des Montceaux » l'Industrie, de la 

Morigny-Champigny-Angerville Recherche et de 
l'Environnement 

Servitudes relatives à Ligne 90 KV Juine-Morigny Servitude d'ancrage, d'appui, de passage et Arrêté préfectoral RTE EDF Transport 
l'établissement des canalisations Ligne 90 KV Morigny-Sermaise d'élagage et d'abattage d'arbres n°71.3050 du 07.07.1991 
électriques ( I 4) Poste 90 KV de Morigny 

Servitudes liées au chemin de fer Cf. plan (lignes de Paris- Restriction au droit d'utilisation des sols Loi du 15.07.1845 SNCF (Délégation 

(T !) Austerlitz à Bordeaux Saint-Jean) (cf. notice technique jointe) Décret-loi du 30.10.1935 Territoriale Immobilière 
modifié par la loi du de la Région Parisienne) 
27.10.1942 



5" 

Servitudes aéronautiques de cf. plan Les constructions ne doivent pas dépasser Arrêté interministériel du S.S.B.A.l.F 
dégagement (T5) et de balisage les cotes NGF fixées par décret 09.07.1976 (SNIA) 
(T4) liées à l'aérodrome de 
Brétigny-sur-Orge 

Servitudes relatives aux terrains Rivière de la Juine Obligation de laisser le passage dans la Arrêté préfectoral Direction 
nvermns des cours d'eau non linùte d'une largeur de six mètres n°75.669 du 30.01.1975 Départementale de 
domaniaux (A 4) l'Equipement et de 

l'Agriculture 
- - -- ----- ---
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MONUMENTS HISTORIQUES 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection des monuments historiques. 

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 
23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 
23 décembre 1970, 31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 
6 janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 sep-
tembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984. · .. 

Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. 

Loi no 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, 
complétée par la loi no 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application no 80-923 et no 80-924 
du 21 novembre 1980, no 82-211 du 24 février 1982, no 82·220 du 25 février 1982, n° 82.723 du 
13 août 1982, no 82-764 du 6 septembre 1982, no 82-1044 du 7 décembre 1982 et no 89-422 du 
27 juin 1989. 

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret no 70-836 
du 10 septembre 1970 (art. Il), no 84-1006 du 15 novembre 1984. 

Décret no 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 
30 décembre 1966, complété par le décret no 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4). 

Décret no 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'appli­
cation de l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 

Code de l'urbanisme, articles L. 410-l, L. 421-1, L. 421-6, L. 422-1, L 422-2, L. 422-4, 
L. 430-1, L. 430-8, L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38, 
R. 422-8, R. 421-38-1, R. 421-38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-8, R. 430-4, R. 430-5, 
R. 430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 442-4-8, 
R. 442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11·1, R. 442·12, R. 442-13, R. 443-9, R. 443-10, 
R. 443-13. . 

Code de J'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15 et article Il de la loi 
du 31 décembre 1913. 

Décret no 79-180 du 6 mars 1979 institua!lt des services départementaux de l'architecture. 

Décret no 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à 
l'environnement. 

Décret no 80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des 
monuments historiques modifié par le décret no 88-698 du 9 mai 1988. 

Décret no 84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments 
de France. 

Décret no 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une 
commission r~gionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

Décret no 85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments 
historiques. · 

Décret nci 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions 
régionales des affaires culturelles. 

C irculaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture . et de l'environnement) relative au 
report en annexe des plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernant 
les monu ments historiques et les sites. 

Circulaire no 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) 
relative à la responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en 
matière de protection des sites, abords et paysages. 
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Ministère de la culture et de la communication (direction du patrimoine). 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la· mer (direction de l'architec-
ture et de l'urbanisme). . : 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

a) Classement · 
(Loi du 31 dtcembre /9/3 modlji~e) 

Sont susceptibles d'êt~e classés : 

- les immeubles· par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour l'hi~toire ou 
pour l'art un intérêt public ; · 

- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore des 
monuments mégalithiques ; 

- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler. dégager, assainir ou mettre 
en valeur un immeuble classé ou proposé au classement ; · . 

- d'une façon g~nérale. les immeubles nus ou bâtis situés dàns Je champ de visibilité d'un 
immeuble classé ou proposé au classement. 

L'initiative du classement ·appartient au ministre chargé de la culture. La demande de clas­
sement peut également être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou 
morale y ayant intér!t. La demande de classement est adressée au préfet de région qui prend 
l'avis de la commission régionale du patrimoine historique, archéologi~ue et ethnologique. 
Elle est adressée aù 'ministre chargé de la culture lorsque l'immeuble est déJà inscrit sur l'inven-
taire supplémentaire des monuments historiques. . 

Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la com-
mission supérieure des monuments historiques. · · · · · · 

A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil 
d'Etat après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 

Le recours p·our excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute per­
sonne intéressée à qui la mesure fait grief. 

Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat, après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques, sur proposition du ministre chargê des 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuménts historiques 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire : 

- les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publies ou priv6s, qui, sans justifier une 
demande de classement immédtat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 de ,la loi de 1913); 

- les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 
inscrit (loi du 2S février 1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 

L'initiative de· l'inscrip~ion appartient au préfet de région (an: Jer du dê~ret no 84-1()06 du 
15 novembre 1984). La ·demande d'inscription J?eut également être présentée par le propriétaire 
ou toute personne physique ou morale y ayant mtérêt. La demande d'inscription est adress6e au 
préfet de région. 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission rigionale du 
patrimoi~e historique, archéologique et ethnologique. Le consentement du propriétaire n'est 
pas requts. 

Le recours pour exéès de pouvoir est .ouvert à toute personne intéressée à qui la ·mesure fait 
grief. . · .. · · ' . · . · · 

... ... 
:.1 
j 
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c) Abords des monuments classés ou inscrits 
.A_C. 

Dès qu'un monument a fait robjet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il 
est institué pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres (1) 
dans lequel tout immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui 
est frappé de la servitude des « abords » dont les effets sont visés au III A-2° (art. 1er et 3 de la 
loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques). · 

La servitude des abords est suspendue par la creation d'une zone de protection du patri~ 
moine architectural ct urbain (art. 70 de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983}, par contre elle est 
sans incidence su.r les immeubles classés ou inscrits sur l' inventaire supplémentaire. 

L'article 72 de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 de la loi 
du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites, qui permettaient 
d'établir autour des monuments bistori9ues une zone de protection déterminée comme en 
matière de protection des sites. Toutefots, les zones de protection créées en apJ?l~cation des 
articles préCités de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppres­
sion ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du 
ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité men­
tionné~ dans le décret instituant la zone de protection (art. R. 421~38~6 du code de l'urbanisme). 

B. - INDEMNISATION 

a) Classement 

Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte 
des servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de l'utilisation des 
lieux détc;rminant un préjudice direct matériel et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater 
de la notification du dêcret de classement. Cet acte doit faire connaitre au propriétaire son droit 
éventuel à indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956: JC, p. 56, éd. G., IV, 74). 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la 
partie la plus diligente (loi du 30 décembre 1966, arttcle Jcr, modifiant l'article 5 de la loi du 
31 décembre 1913, décret du 10 septembre 1970, article ter à 3). L•indemnité est alors fixée dans 
les conditions prévues à l'art.icle 13 de J'ordonnance du 23 octobre 1958 (art. L. 13-4 du code d~ 
l'e ((.propriation). 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du proprié­
taire après autorisatiott et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à par­
ticipation de l'Etat qui peut atteindre 50 p. 100 du montant total des travaux. 

Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, i'importance de son concours est 
fixée en tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux 
projetés et enfin des sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes inté­
ressées-à la conservation du monument (décret du 18 mars · 1~24, art. 11). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monume~ts historiques 

Les travaux d'entretien et de réparation que p.écessite la conservation de tels immeubles ou 
parties d'immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une subvention de l'Etat dans la 
limite de 40 p. 100 de la dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du 
service des monuments historiques (loi de finances du 24 mai 195 1). · 

c) .Abords des monuments classés ou inscrits 

Aucune indemnisation n'est prévue. 

(1) l."expre$SÎon « périm~tte de SOO m~ll·es » employh P.ar la loi doit s'entendre de la distance de SOO m~tres entre 
l'Immeuble class~ ou inscrit et la oonstructlon projette (Conse.l d'Etat, 29 janvier 1971, S.C.I. • La Channillc de Monsoult, : 
rec. p. 87, ct 15 janvier 1982, Soclttt de construction « Rtsidencc Val Saint.Ja.çques » : DA t982 n• 112). 
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C. - PUBLICITÉ 

a) Classemet.ll et Inscription ·sur l'inventaire des monuments historiques . 
Publicité annuelle au Journal officiel de la République française. ! 

Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire. 

b) Abords des monuments classés ou inscrits 

Les propriétaires concemés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux déci­
sions de classement ou d'inscription. 

La servitude <c abords ~, est indiquée au certificat d'urbanisme. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA ~UISSANCE PUBLIQUE 

J• Prérogatives exercées diredement par la pulss~nce publique 

a) C/asseme11t 

Possibilité pour .le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de 
l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de 
réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 
de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son 
administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait 
gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure 
ou décision de la juridiction administrative en cas de Contestation. La participation de J'Etat au 
coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 p. 100. Le propriétaire peut s'exonérer de sa 
dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, art. 2 ; décret 
n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre Il) {1). . 

Possibilité pour ·le ministre chargé des affaires cultureJies, de poursuivre l'expropriation de 
l'immeuble au nom âe l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute 
desquels la conservation serait gravemel)t compromise, n'auraient pas été entrepris par le pro­
priétaire après mise eQ demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de ~ntesta­
tion (art. 9-1 de la loi du 31 décembre 1913; dècret no 70-836 du.lO septembre 1970, titre Hl). 

Possibilité po.ur le ·ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, 
l'expropriation d1un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt public 
qu'il offre du point de. v.ue de l'histoire ou. de l'art. Cette possibilité est également offerte aux 
départements et aux communes (art. 6 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivr:e l'expropriation d'un 
immeuble· non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propdétaire dès que l'admi­
nistration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration 
d'utilité publique n' intervient pas dans les douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 
31 décembre 1913). 

Possibilité de céde.r de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés 
expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat 
(art. 9-2 de la loi du 31 décembre 1913, décret no 70-836 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments lllstoriques 

Possibilité ·pour le ministre chargé des affaires cultureUes d'ordonner qu'il soit sursis à des 
travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de 
vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être uti· 
llsêe qu'en l'abs~n'Ce de mesure de classement qui doit en tout état de cause, lnte"rvenir dans le 
délai de cinq ans-:- . . . . . 

(1) Lorsque J'admlnl•ttation &e tharge de la rtparation ov de l'entretien d'un Immeuble class~. l'Etat rtpond des 
domm113es causts au .J)ropri~alre, par l'edcutlon des travauK ou t l'oc;caslon de œs tn~aux, saur raute du proprlttalre ou 
cas de force majeure (Conseil d'Etat, 5 mail 1982, Ouctrc Jean : ree., p. 100). . 

1 
r 

' 
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2° Obligations de faire Imposées au propriétaire 

a) Classement 
(Arl. 9 de la loi du JJ dicemôre 1913 et art. JO du décret du 18 mars 1924) 

A Cl 

Obligation pour le p;opriétaire de demander l'accord · du ministre chargé des monuments 
historiques av~nt d'entreprendre tout travaiJ de restauration, de réparation ou de modification, 
de procéder à tout dépla~ment ou destruction de l'immeuble. La démolition de ces immeubles 
demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 (art. L. 430-l, dernier alinéa, 
du code de l'urbanisme). · 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments histo· 
riques. n est à noter que les .travaux exécutés sur les immeubles classés sont exemptés de pennis 
de construire (art. R. 422-2 b du code de l'urbanisme), dès lors qu'ils entrent dans le champ 
d'application du permis de construire. 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation àu titre des installations et travaux divers 
du code de l'·urbanisme (art. R. 442-2), le servipe instructeur doit recueillir l'acoord du· ministre 
chargé des monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 31 décembre 1913. 
Cette autorisation qui doit être accordée de manière expresse1 n'est soumise à aucun délai d'ins­
truction et peut être délivrée indépendamment de l'autorisation d'installation et travaux divers. 
Les mêmes règles s'appliquent pour d'autres travaux soumis à autorisation ou déclaration en 
vertu du code de l'uroanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propriétaire, après mis~ en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien 
ou de réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé serait gravement compro­
mise. La mise en demeure doit préciser le délai d'ex~cution des travaux et la part des dépenses 
qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à SO p. 100. 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, .une autorisation spé­
ciale pour adosser une con~truction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du 
31 décembre 1913). Aussi, le permj~ de construire concernant un .immeuble adossé à un 
immeuble classé ne peut être déhvré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des monuments 
historiqu~s ou de son délégué (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme) (1). 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art. R. '421-12 et R. 421-19 b du 
code de·l'urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire· est transmis par le 
service . instructeur, au directe.ur régional des affaires culturelles {art. R. 421·38·3 du code de 
1 'urbanisme). . 

Lorsque les travaux conc~rnant un immeuble adoss~ à un immeuble classé sont exemptés 
. de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en application de l'article 
L. 422·2 du code de l'urbanisme, 'Je service instructeur consulte l'autorité visée à l'article 
R. 421-38-3 du code de l'urbanisme. Vautorit~ ainsi concernée fait connaltre à l'autorité compé· 
tente son opposition ou .les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la 
réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle 
est réputée avoir émis un avis· favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Le propriétaire qui désire édifier une .clôture autour d'un immeuble classé, doit faire une 
d~claration de clôture en mairie, qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à l'article 12 
de la loi du 31 décembre 1913. · · 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas d'ali~na­
tion, de l'existence de cette servitude. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble class~ de notifier au ·ministre chargé des 
affaires culturelles toute alibnation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé . d'~btenir du ministre chargé des 
affaires culturelles, un acco,rd préalable quant à l'éta~lissement d'une ser.:~~ude conventipnnelle. 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
(Art. 2 de la loi du 31 dlcembre 1913 el art. 12 du dier-et du 18 mors 1924) 

Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional.,des affaires culturelles 
quatre mois avant d'entreprendré les travaux modifiant l'immeuble · ou la partie d'immeuble 
inscrit. Ces travaux. sont obligatoirement soumis à permis de construiré dès qu'ils entrent dans 
son champ d'aP.plication (art. L. 422-4 du code de l'urbanisme). 

(1} Les dispositions de cet article ne sont applicabl!!S qu'aux projel.l de constNction jouxtant un Immeuble blti et non 
aux terrains limltrophts (Conseil d'Eiat, IS mai 1981, Mme Castel: DA 1981, n• 212). 
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Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les 
quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, 
Dame Crozes: rec., p. 4). 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir ~artiellement ou totalement un immeuble 
inscrit, de solliciter un permis de démolir. Un exemplaue de la demande est transmis au direc­
teur régional des affaires culturelles (art, R. 430-4 et R. 430-5 du code de l'urbanisme). 
La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de son 
délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 [lo] du code de l'urbanisme). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 
(Art. Jer, JJ el /3bis de la loi du JI décembre /9/3) 

Obligation au titre de ! ~article 13 bis de la loi de 1913, po4r 'les propriétaires de tels 
immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction 
nouvelle, de transformation et de modification de nature è en affecter l'aspect (ravalement, gros 
entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc.), de toute démolition et de tout déboi­
sement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut 
être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé 
donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de 
permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si l'architecte des bâtiments 
de France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, son intention 
d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre mois 
(art, R. 421-38-4 du code de .J'urbanisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques 
empêche toute délivrance tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de décla· 
ration en application de l'article L. 422-2 du code l'urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-4 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi consultée 
fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans 
un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A 
défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422·8 du 
code de J'urbanjsme). 

· Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, 
l'autorisation exigée par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée en ~ertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnée avec 
l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 442-13 du code de l'urbanisme) et ce, 
dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R. 442·2 du code de J'urbanisme, 
mentionnées à l'article R. 442~1 dudit code). 

Le permis de démolir visé à l'article L. 430-'t du code de l'urbanisme tient lieu d'autorisa­
tion de ·démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la 
décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de son 
délégué (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). · 

Lorsque J'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, 
ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet 
immeuble est insalubre, sa démolition est ordonnée par le préfet (art. L. 28 du code de la santé 
publique) après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en 
l'absence de réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur J'inventaire des monuments historiques, 
ou situé dans le champ de vis1bilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des 
articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet immeuble est déclaré par 
le maire « immeuble menaçant ruine », sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée 
p~r ce dernier qu'après avis de l'architecte des bâtiments ·de Franc~. Cet avis est réputé délivré 
en l'absence de réponse dans un délai de huit jours (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'a~plication de la procêdure prévue à l'àrticle 
L. 511·3 du code de la construction et de l'habuation, Je maire en informe l'architecte des 
bâtiments de France en même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. · 

, 
!! 
' 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILlSER Le SOL 

to Obligations passives 

Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire 
ou situés dans le ch~mp de Ylslbllité des monuments classés ou inscrl.ts 

Interdiction de. toute publicité sur les immeubles classés ou jnsctits (art. 4 de. la loi 
n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que 
dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le 
champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de lOO mètres de ceux-ci (art. 7 
de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé à ces interdictions dans les formes prévues à 
la section 4 de la dite Joi, en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 
29 décembre 1979. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité 
(art. 18 de la loi du 29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux 
articles 4 et 1 de la loi du 29 décembre 1979 (art. 17 de ladite loi). · · 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres 
d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la 
porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence d'une zone interdite aux 
campeurs (déc~et no 68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction du camping et du' stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi q.ue 
l'installation de terrains de camping et de caravanage à l'intérieur des zones de protection 
autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de 
l'article ter de la loi du 31 décembre 1913; une dérogation peut être accordée par le préfet ou 
le maire après avis de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 443-9 du code de J'urba­
nisme). Obligation pour le maire de faire connaitre par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone de stationnement réglementé 
des caravanes. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

a) Classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut Je louer, procéder aux réparations ·intérieures qui 
n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. 
Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s'il 
le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même. 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de 
l'édifice sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'un mois à dater du jour de la notifica­
tion de la décision de faire exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expro­
priation. L'Etat doit faire connaitre sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne 
sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; art. 7 et 8 du décret du 10 sep­
tembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé à Ja suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues 
par la loi du 31 décembre 1913 (art. 6), peut !e céder de gré à gré à une personne pubhque ou 
privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des charges annexé à 
J'acte de cession. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil 
d'Etat (a rt. 9·2 de la loi de 1913, art. 10 du décret no 70-836 du 10 septembre 1970 et décret 
no 70-837 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur l'in.-enlaire supplémentaire des monuments historiques 

Néant. 

c) Abords des monuments historiques Classes ou inscrits 

Néant. 

' 1. 

1 

,. 
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LOI DU 31 D~CEMBRE 1913 

sur les monuments historiques 
(Journal offlciel du 4 janvier 1914) 

CHAPITRE l" 

DES IMMEUBLES 
«Art. let, - Les immeubles dont la conservation prêsente, au point de vue de l'histoire ou de l'art, un 

intêrêt public, sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins du ministre 
chargê des affaires culturelles selon les distinctions êtablies par les articles ci·aprés. 

(Loi no 92 du 25 février 1943, art. Jtr.) «Sont compris parmi les immeubles susceptibles d'!tre classes, 
aux termes de la présente loi : 

cc l o Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements préhistoriques : 
« 2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dêgager ou assainir un immeuble 

classé ou proposé pour le classement ; 
<< 3° D'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble 

classé ou proposé pour le 'classement. Est considêrê, pour l'application de la présente loi, comme étant situé 
dans le champ de visibilité d'un Immeuble classê ou proposê pour Je classement, tout autre immeuble, nu ou 
bAti, visjble du premier ou visible en méme temps que lui, el situé dans un périmètre n'excédant pas 
500 métres. " (Loi no 62~824 du 2/ juillet 1962.) <<A titre exceptionnel, ce phi métre peut être étendu à plus 
de 500 mètres. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la commission supérieure des monuments 
historiques, déterminera les monuments auxquels s'applique cette extension et délimitera le pêrimélre de 
protection propre à chacun d'eux. '' 

A compter du jour où l'administration des affaires culturelles notlrie au propriétaire sa proposition de 
classement,. tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à l'immeuble visé. Ils cessent de s'appli· 
quer si la décision de classement n'intervient pas dans les cc douze mois u (1) de cette notification. 

(Décret no 59-89 du 7 janvier J9j9, arr. JJ.J .) «Tout arrêté ou décrel qui prononcera un classement après 
la promulgation ·de la présente loi sera publié, par les soins de l'administration des affaires culturelles, au 
bureau des hypotMques de la situation de l'immeuble classé. 

<(Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite dans les 
formes et de la manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière. 11 

Art. 2. - Sont considêrés comme régulièrement classés avant la promulgation de la présente loi : 
1 o Les immeubles inscrits sur la liste générale des monuments classés, publiée officiellement en 1900 par 

la direction des beaux-arts : 
2° Les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait l'objet d'arrêtés ou de décrets de classe-

ment, conformêment aux dispositions de la loi du 30 mars 1887. ·· 

Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles considérés comme classés avant la promulgation de 
la présente loi sera publiée au Journal officiel. Il sera dressé, pour chacun desdits immeubles, un ·extrait de la 
liste reproduisant tout ce qui le concerne ; cet extrait sera transcrit au bureau des hypothèques de la situa· 
tion de l'immeuble, par les soins de l'administration des affaires culturelles. Cette transcription ne donnera 
lieu à ausune perception au profit du Trésor. 

La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditêe au moins tous les dix ans. 
(Décret no' 61·428 du 18 tlllril /961.) «Les immeubles ou parties d'immeubles publics ou privés qui, sans 

justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation, pourront, à toute époque, être inscrits, (Décret no 84-1006 du 
15 novembre /984, art. S.) «par arrêté du commissaire de la Rêpublique de r~gion », sur un inventaire 
supplêmentaire. )) (Lof n° 92 du 25 février 19tf3, art. 2.) « Peut ~tre également inscrit dans les m~mes con di· 
tions tout immeuble nu ou bAti siluê dans le champ de visibilité d'un immeuble déjà c.lassê ou Inscrit. ,, 

(Loi du 23 juille/ 1927, arl. Jcr, modifli par la loi du 27 août 194/, art. 2.) << L'inscription sur cette liste 
sera notifiée aux propriêtaires et entraJnera pour eux l'obligation de ne procéder à aucune modification de 
l'immeuble ou partie de l'immeuble inscrit sans avoir, quatre mois auparavant, avisé le ministre chargé des 
affaires culturelles de leur intention et indlqu~ les travaux qu'ils se proposenl d'effectuer.» 

(Loi du 23 juil/tt 1927, t~rt. l".) «Le ministre ne pourra s'opposer auxdirs travaux qu'en engageant la 
procMure de classement telle qu'elle est pr~vue par la présente loi. ·: 

11 Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour efTet d'opêrer le n:JOrcellement ou le dëpe- .~.: 
çage de l'édifice ou de la partie d'~difice Inscrit à l'inventaire dans le seul but de vendre en totalité ou en 
partie les matériaux ainsi dêtachês, le ministre aurait un délai de cinq années pour prodder au classement et ,. 
pourrait, en attendant, surseoir aux travaux dont il s'agit. » l 

(1} Dflais fixb par l'artiçle 111 dt la loi du 27 aoOt 19-41 . l 
i'l 

j 
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(Loi n° SJ-630 du 24 mQi 1951, ar/. JO.) cc Les prHets de région sont autorisés à subventionner, dans la 
limite de 40 p. 100 de la dépense effective, les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conserva­
tion des immeubles ou parlies d'immeubles jnscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 
les trav~ux s'exécutent sous le contrôle du service des monuments historiques.>> (1) 

Art. 3. - L'immeuble appartenant à l'Etat est classé par arrêté du ministre chargé des affaires ·culturelles, 
en cas d'accord avec le ministre dans les actributions duquel ledit immeuble se trouve placé. 

Dans le cas comraire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat. 

Art. 4. - L'immeuble appartenant à un département, à une commune ou à un établissement public est 
classé par un arr!té d.u ministre chargé des affaire' culturelles, s'il y a consentement du propriétaire el avis 
conrorme,du ministre 5ous l'autorité duquel il est placé. 

En cas de désaccord, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat. 

Art. 5 (Loi no 66·/042 du 30 décembre /966, art. J••). - L'immeuble appartenant à toute •personne autre 
que celles énumérées aux articles 3 et 4 est classé par arrëté du ministre chargé des affaires culturelles, s'il y 
a consentement du propriétaire. L'an-!té détermine les conditions du classement. 

A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat 
qui détermine les conditions de classement et notamment les servitudes et obligations qui en découlent. 
Le classement peut alors donner droit à indemnité au profit du propri~taire s'il résulte, des servitudes et 
obligations dont il s'agit, une modification à l'état ou à l'utilisation des lieux d~tenninant un préjudice 
direct, matériel et certain. La demande de l'Indemnité devra être produite dans les six mois à dater de la 
notification du décreJ de classement. A .défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expro· 
priation. 

Le Gouvernement peut ne pas donner suite au classement d'office dans les conditions· ainsi fixées. 
Il doit alors, dans un délai de trois mois à compter de la notification du jugement, soit abroger le décret de. 
classement, soit poursuivre l'expropriation de l'immeuble. 

Art. 6. - Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours, en se conformant aux prescriptions de 
l'ordonnance no 58·997 du 23 octobre 1958, poursuivre au nom de l'Etat l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou proposé pour le classement, en raison de l'intérêt public qu'il offre au point de vue de l'histoire ou 
de l'art. Les départements et les communés ont la même faculté. · 

(Loi no 92 du 25 fivrier 1943, art. 3.) «La même faculté est ouverte à l'égard des immeubles dont 
l'acquisition est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un immeuble classé ou proposé 
pour le classement, ou qui se trouvent situés ·dans le champ de visibilité d'un tel immeuble.,. 

(Alinéa 3 abrogé por l'article 56 de l'ordonna11ce no 58-997 du 23 octobre 1958.) 

Art. 7.- A compter du jour où .l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire d'un 
immeuble non classé son intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent 
de plein droit à l'immeuble visé. lis cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas 
dans les cc douze mois,, (2) de cette notification. 

Lorsque l'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être classé sans autres formalités par arrêté du 
ministre chargé des affaires culturelles. A défaut d'arrêté de classement, il demeure néanmoins provisoire­
ment soumis à tous les effets du classement, m.ais cette sujétion cesse de plein droit si, dans les trois mois de 
la déclaration d'utilit~ publique, l'administration ne poursuit pas l'obtention du jugement d'expropriation. 

Art. 8. - Les effets du classement suivent l'immeuble classé, en quelque main qu'il passe. 
Quiconque ali~ne un immeuble classé est tenu de faire connaître à l'acqutreur J'existence du classement. 
Toute aliénation d'un immeuble classé doit, dans les quinze jours de sa date, ètre notifi~e au ministre 

chargé des affaires culturelles par celui qui l'a consentie. 
L'immeuble'classé qui appartient à J'Etat, à un département, à une commune, à. un établissement public, 

ne peut être aliéné qu'après que le ministre chargé des affaires culturelles a été appelé à présenter ses 
observations ; il devra les présenter dans le délai de quinze jours après la notification. l..c ministre pourra, 
dans le délai de cinq ans, faire prononcer la nullité de l'aliénation consentie sans l'accomplissement de cette 
formalité. 

Art. 9. - L'immeuble classé ne peut !tre d~truit ou déplacé, m!me en partie, ni être l'objet d'un travail 
de restauration, de réparation ou de modification quelconque, si le ministre chargé des affaires culturelles 
n'y a donné son consentement.· 

Les travaux autorisés par le ministre s'ex~cutent sous la surveillance de son administration. 
Le ministre chargé des affaires culturellès peut toujours faire exécuter par les soins de son administra­

t ion et aux frais de l'Etat, avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparacion ou d'entretien 
qui sont jugés indispensables à la conservation des monuments classés n'appartenant pas à l'Etat. 

(Loi no 85-704 du J 2 jui/Je/ 198.5, art. 20.1/.) cc L'Etat peut, par voie de convention, confier le soin de 
faire exécuter ces travaux au propriétaire ou .. à l'affectataire. )) 

( 1) D~cret no 69· 131 du 6 février 1969, article t••: « Le dernier alin~a de l'article 2 de la loi susvisée du 
li d~eembre 1913 sur le' monuments historiques esl abros~ en tant qu'il est relatif A la compétence du mini$\~rc: de t'édu~­
tion nationa le. " 

(2) Ditais fixb par l'article 1•• de ~a loi du 27 aoClt 1941. 
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·Art. 9-l (Loi no 66·1042 du 30 décembre 1966, art. 2). ~ Indtpendamment des dispositions de l'article 9, 
troisième alinb ci-dessus, lorsque la conservation d'un immeuble classé ·est gravement compromise par 
l'inexécution de travaux de réparation ou d'entretien, le ministre chargé des affaires culturelles peut mettre 
en demeure le propriétaire de faire procéder auxdits travaux, en lui indiquant le délai dans lequel ceux-ci 
devront être entrepris et la part de la dépense qui sera supportte par l'Etat, laquelle ne pourra être inférieure 
A 50 p. 100. La m!se en demeure précisera. les modalités de versement de la part de l'Etal. 

L'arrèté de mise en demeure est notifié au propriétaire. Si ce dernier en conteste le bien-fondé, le 
tribunal administratif statue sur le litige et peut, le cas échéant, après expertise, ordonner l'exêculion de tout 
ou partie des travaux prescrits par l'administration. 

le recours au tribunal administratif est suspensif. 
Sans préjudice de l'appl,ication de l'article 10 ci-dessous, faute par le proprittaire de se conformer, soit à 

l'arr!tt de mise en demeu~ s'il ne l'a pas contesté, soit a la décision de la juridiction administrative, le 
ministre chargt des affaires culturelles peut, soit raire exécuter d'office les travaux par son administration, 

. soit poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat. Si les travaux sont exécutés d'office, le 
propriétaire peut solliciter l'Etat d'engager la procMure d'expropriation ; l' Etat fait connaître sa décision sur 
cette requête, qui ne suspend pas l'extcution des travaux, dans un délai de six mois au pl,us et au terme 
d'une procMure fixée par décret Cl} Conseil d'Etat. Si le ministre chargé des affaires culturelles a décidé de 
poursuivre l'expropriation, l'Etat peut, avec leur consèntement, se substituer à une collectivité publique 
locale ou un établissement public. . . 

En cas d'exécution d'office, le propriétaire est tenu de rembourser à l'Etat le coüt des travaux exécutés 
par celui-ci, dans la limite de la moitit de son montant. la cr!ance ainsi née au profit de l'Etat est recouvrée 
suivant la pro~dure applicable aux crhnces de l'Etat étrangères à l'impôt et aux domaines, ault échéances 
fixées par le _mtnistre chargé des affaires culturelfes qui pourra les échelonner sur une durée de quinze ans 
au plus (Loi no 77·1467 du 30 diceinbrt 1977, art. 87.), 11 les sommes dues portant intérêt au taux légal à 
compter de la notification de leur montant au proprittaire. » Eventuellement saisi par le propriétaire et 
compte tenu de ses moyens financiers, le tribunal administratif pourra modifier, dans la même limite maxi­
male, l'échelonnement des paiements. Toutefois, en cas de mutation de l'immeuble à titre onéreux, la totalité 
des sommes restant .dues devient immédiatement exigible à moins que le ministre chargé des affaires cultu· 
relles n'ait acceptt la substitution de l'acqutreur de l'immeuble dans les obligations du vendeur. Les droits 
de l'Etat s'ont garantis par une hypothèque légale inscrite sur l'immeuble à la diligence de l'Etat. Le proprit­
taire peut toujours s'eltonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble è l'Etat. 

Art. 9·2 (Loi n" 66-1042 du 30 décembre 1966, art. 2). ~ Les immeubles classés, expropriés par applica­
tion des dispositions de la présente loi, peuvent être cédés de gré à gré a des personnes publiques où privées. 
Les acqutreurs ~·engagent à les utiliser aux lins el dans les conditions prévues au cahier des charges annexé 
à l'acte de cession. Des cahiers des charges types sont approuvés par décret en Conseil d'Etat. En cas de 
cession à ~ne personne privée, le principe el les conditions de la cession sont approuvés par décre1 en 
Conseil d'Etat, l'ancien propriétaire ayant été mis en demeure de prhenter ses observalions. 

Les dispositions de l'article 8 (4e alinéa) restent applicables aux cessions faites à des personnes 
publiques en vertu des dispositions du premier alinéa du présenl article. 

Art. 10 (Loi n° 66-/042 du 30 dicembre 1966. art. 3). - « Pour assurer l'exécution des travaux urgents de 
consolidation dans les immeubles classés ou des travaux de réparation ou d'entret ien faute desquels la 
conservation des immeubles serait compromise, l'administration des âffaires culturelles, â défaut d'accord 
avec les propriétaires, peut, s'il est nécessaire, autoriser l'occupation temporaire de ces immeubles ou des 
immeubles voisins. 

« Cetle occupation est ordonnée par un arrêté préfectoral préal.ablement notifié au propriétaire et sa 
durée ne· peut en aucun cas excéder six mois. . 

« En cas de préjudice causé, elle donne lieu à une indemnité qui est réglée dans le.s conditions pré~ues 
par la loi du 29 ~tcembre 1982. )) 

Art. 11. - Aucun immeuble classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête 
aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique qu:après que le ministre chargé des affaires culturelles 
aura été appelé à présenter ses observations. 

. . 
Art. tl, - Aucune construction neuve ne peut être adossée à un Immeuble classé sans une autorisation 

spéciale du ministre chargé des affaires culturelles. 

Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble classé. 

Les servitudes légales qui peuvent causer la dégradation des monuments ne sont pas applicables aux 
immeubles classés. . . 

Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un immeuble classé qu'avec l'agrément du 
ministre chargé des affaires culturelles. · · · 

Art. 13 (D~cret no 59·89 du 7 janvier 1959, art. IS-2). - Le d!classement total ou pariÎel d'un immeublè 
.classé est pron'ôncé par un décret en Conseil d 'Etat, soit sur ta proposition du ministre chargé des affaires 
cultttrelles, soit lla·demànde du propriétaire. Le déclassement est notifié aux intéressh et publit au b.ureau 
des hypothèques de la situation des biens dans les m!mes condilions que le classement. . ' 

1 
• l 
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Art. 13 bis (Loi no 66·1042 du JO décembre 1966, art. 4). - «Lorsqu'un immeuble est situ~ dans le champ 
.de visibilît~ d'un édifice class~ ou inscrit, il ne peut faire l'objet, tant de la part des proprl~taircs privés que 
des collectivites et ~tablissements publics, d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun 
déboisement, d'aucune transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect, sans une autorisation 
préalable. 1) 

(Loi no 91 du 2J février 194.3, art. 4.)" Le permis de construire d~livrè en vertu des lois et réglements sur 
J'alignement et sur les plans communaux et régionaux d'aménagement ct d'urbanisme tient lieu de J'autorisa· 
tion prévue ~ l'alinéa précédent s'il est rev~tu du visa de l'a~hitecte départemental des monuments histo· 
riques. )) 

Art. J3 ttr (D~cret no 77-759 du 7 juillet 1971, an. 8). - <c Lorsqu'elle ne concerne pas des travaux pour 
lesquels le permis de construire, le permis de démolir ou l'autorisation mentionnée â l'article R. 442-2 du 
code de l'urbanisme est nécessaire, la demande d'autorisation prévue à l'article 13 bis est adressée au 
préfet ; u (Décret ne 70-836 du JO septembre 1970, arr. /2.) «ce dernier statue après avoir recueilli l'avis de 
l'architecte des bâtiments de France ou de l'architecte d~partemcntal des monuments historiques. " 

(Loi ne 92 du 25 février J94J, art. 4.) «Si le préfet n'a pas notifi~ sa r~ponse aux iht~ressés dans le délai 
de quarante jours à dater du dépôt de leur demande, ou si cette réponse ne leur donne pas satisfaction, ils 
peuvent saisir le ministre charg~ des affaires culturelles, dans les deux mois suivant la notification de la 
réponse du préfet ou l'expiration du d~lai de quarante jours imparti au préfet pour effectuer ladite notifica­
tion. 

'' Le ministre statue. Si sa décision n'a pas été notifiée aux interessés dans le délai de trois mois à partir 
de la réception de leur demande, celle-ci est considérée commc.rejetée. 

<( Les auteurs de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur sont imposées pour 
la protection de l'immeuble classé ou inscrit soit par l'architecte départemental des monuments historiques 
dans le cas vis~ au deuxième alin~a de l'article 13 bis, soit par le préfet ou le ministre chargé des affaires 
culturelles dans les cas visés aux premier, deuxième et troisième alinéas du présent article. » · 

CHAPITRE JI 

DlSPOSlTIONS PÉNALES 

Art. 29 (Loi no 92 du 25 février 1943, art. 5). - Toute infraction aux dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 2 (modification sans avis pr~alable d'un immeuble inscrit sur l'inventaire suppl~mentaire), des para· 
graphes 2 ct 3 de l'article 8 (aliénation d'un immeuble classé), des paragraphes 2 et 3 de l'article 19 (aliéna· 
tion d'un objet mobilier classé), du paragraphe 2 de l'article 23 (représentation des objets mobiliers classés) 
(Üli no 70·1219 du 2.3 décembre 1970, art . .3.) <c du paragraphe 3 de l'article 24 bis (transfert, cession, modil'i· 
cation, sans avis préalable d'un objet mobilier inscrit à l'inventaire supplémentaire à la liste des objets 
mobiliers classés))>, sera punie d'une amende de cent cinquante à quinze mille francs (150 à ·15 000 francs). 

Art. 30 (Üli ne 92 du 25 février 1941, art. 5). - Toute infraction aux dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 1., (effets de la proposition de classement d'un immeuble), de l'article 7 (effet de la notification 
d'une demande d'expropriation), des paragraphes 1<• et 2 de l'article 9 (modification d 'un immeuble classê), 
de l'article 12 (constructions neuves, servitudes) ou de l'article 22 (modification d'un objet mobilier classé) 
de la présente loi, sera punie d'une amende' de cent cinquante à quinze mille francs (ISO è 15 000 francs), 
sans préjudice de l'action en dommages-intérêts qui pourra ftre exercée contre ceux qui auront ordonn~ les 
travau?' exécutés ou les mesures en violation desdits articles. 

En outre, le ministre chargé des affaires culturelles peut prescrire la remise en état des lieux aux frais 
des d~linquants. Il peut ~gaiement demander de prescrire ladite remise en état à la juridiction compétente, 
laquelle peut évenluellement soit fixer une astreinte, soit ordonner l'exécution d'office par l'administration 
aux frais des délinquants. 

Art. 30 bis (Loi no 76-1285 du Ji décembre 1976, tm. 50). - Est punie des peines prêvues à l'article 
L. 480·4 du code de l'urbanisme toute infraction aux dispositions des articles 13 bfs et 13 ter de la présente 
loi. 

Les disposilions des articles L.. 480·1, L. 480·2, L. 480·3 et t..' 480-5 à L. 480-9 du code de l'urbanisme 
sont applicables aux dispositions visées au prêcédent alinéa, sous la seule réserve des conditions suivantes : 

- les infractions sont constatées en ·outre par les fonctionnaires et agents commîssionnês à cet effet par 
le min istre charg~ des monuments historiques et assermentés ; 

- pour l'application de l'article L. 480-5, le tribunal statue soit sur la mise en conformité des lieux avec 
les prescriptions formul~es par le ministre chargé des monuments historiques, soit sur leur rétablissement 
dans l'état antérieur : 

- le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants du 
minisrre chargé des mo'numents historiques; l'article L. 480-12 est applicable. 

Art. 3J (Loi 11° 92 du 25 février /94.3. art. S). - Quiconque aura aliêné, sciemment acquis ou exporté un 
objet mobilier classé, en violation de l'article 18 ou de l'article 21 de la présente loi, sera puni d'une amend,e 
de trois cenis à quarante mille francs (300 il 40 000 francs) (1 ), et d'un emprisonnement de six jour& è 
trois mois, ou de l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice des actions en dommages-int~rèts visêes 
en l'article 20 (§ J•r). 
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Art .. 32 (Abrogé par l'arliclt 6 de la loi no 80-532 du 15 juillet 1980). 

Art. 33. - Les Infractions pr~vues dans les quatre articles précédents seront constat~es à la diligence du 
ministre charg~ des affaires culturelles. Elles pourront l'!tre par des .procès-verbaux dress~s par les conserva­
teurs ou les gardiens d'immeubles ou objets mobiliers class~ dQment assermentés à cet effet. 

Art. 34 (LI1i no 92 du 25 février /943, arl. 5). - Tout conservateur ou gardien qui, par suite de négligence 
grave, aura laissé. d~truire, abattre, mutiler, dégrader ou soustraire soit un immeuble, soit un objet mobilier 
classé, sera puni d'un emrrisonnement de huit jours à trois mois et d'une amende ·de cent cinquante à 
quinze mille francs (1 50 à S 000 francs) (1) ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Art. 34 bis (LI11 n° 92 du 25 fivrier /943, art. 6). - Le minimum et le maximum des. amendes prévues aux 
articles 29, 30, 31 et 34 précédents sont portés au double dans le cas de récidive. . 

Art. 35. - L'article 463 du code pénal est applicable dans \es cas prévus au présent chapitre. 

Arllc:le addltlonnel (LI1i du 21 juillet 1927. ar/. 2). - Quand un immeuble ou une partie d'immeuble aura 
été morcelé ou dépecé en violation de la présente loi, le ministre chargé des affaires culturelles pourra faire 
rechercher, partout où ils se trouvent, l'édifice ou les parties de l'édifice détachées et en ordon.ner la remise 
en place, -sous la direction et la surveillance de son administration, aux frais des dl:linquants vendeurs et 
acheteurs pris solidairement. 

CHAPITRE JI/ 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 36 (Implicitement abrogé depuis l'accession des anciennes colonies et de l'Algérie à l'indépendance). 

Art. 37 (LI11 !J0 86-/J du 6 jan~itr /Y86, art. 5). ~ 11 Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application de la présente loi. Il définit notamment les conditions dans lesquelles est dressé de manière 
périodique, dans chaque région, un état de l'avancement de l'instruction Ôes demandes d'autorisation 
prévues à l'article 9. 

cc Ce décret est ·rendu après avis de la commission supérieur.e des monuments historiques_. >> 

Ce.tte commission sera également consultée par le ministre chargé des affaires culturelles pour toutes les 
décisions prises en exécution de la présente loi. . 

Art. 38. - les dispositions de la présente loi sont applicables à tous les immeubles et objets mobiliers 
régulièrement class~ avant sa promulgation. · · · 

Art. 39. - Sont abrogl:es les lois du 30 mars 1887, du 19 juillet 1909 et du 16 février 1912 sur 1 a 
conservation des monuments et objets d'art ayant un intérêt historique et artistique, les paragraphes 4 et 5 de 
l'anicle 17 de la loi du 9 décembre -1905 sur la séparation des Eglises et de l'Etat et génl;ralement toutes 
dispositions contraires à la présente loi. 

,. 

(1) Loi no 77-1467 du JO d~cembrc 1977. 
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D~ÇRET DU .18 MARS 1924 

portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 31 décembre 19~3 sur les monuments historiques 

(Journal officiel du 29 mars 1924) 

TITRE lt• 

DES IMMEUBLES 

Art. J ... {Décret no 84-1006 du 15 11o~embre /984, art. Jer). - Les immeubles visés, d'une part, à 
J'article l" de la loi du 31 décembre 1913 et, d'autre part, au· quatri~me alinéa de son article 2 sont, les 
premiers, classés à l'initiative du ministre chargé de la culture, les seconds, inscrits sur l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques à l'Initiative du commissaire de la République de région. · · 

Une demande de classement ou d'inscription peut ttre également présentée par le propriétaire d'un 
immeuble ainsi que pa~ toute personne physique ou morale y ayant intérêt. 

Dans le cas d'un immeuble appartenant à une personne publique, cette demande est pr~sentée par : 
1 o Le commissaire .dé la République du c;lépartement oil est situé l'immeuble, si ceJui-ci appartient à 

l'Etat: 
2o Le président du conseil régional, avec l'autorisation de ce conseil, si l'immeuble appartient à une 

région : 
Jo Le président du conseil général, avec l'autorisation de ce conseil, si l'immeuble appartient à un 

· département ; 
4o Le maire, avec l'autorisation du conseil municipal, si l'immeuble appartient â une commune ; 
so Les représentants légaux d'un établissement public, avec l'autorisation de son organe délibérant, si 

l'immeuble appartient â cel établissement. 
Si l'immeuble a fait l'objet d'une affectation, l'affectataire doit être consulté. 

Art. 2. (Décret no 8~-1006 du 15 nol'embre 1984. art. 2). - Les demandes de classement ou d'inscription 
sur l'inventaire· supplémentaire des monu.ments historiques sont adressées au commissaire de la République 
de la région où est situé l'immeuble. 

Toutefois, la demande de classement d'un immeuble déjà inscrit sur l'inventaire supplémentaire des 
monuments historiques est adressée au ministre chargé de la culture. 

Toute demande de classement ou d'inscription d'un immeuble doit ~tre accompagnée de sa description 
ainsi que des documents graphiques le représentant dans sa totalité ou sous ses aspects les plus intéressants. 

Art. 3: - Lorsque le ministre des affaires cullurelles décide d'ouvrir une instance de classement, confor· 
mément au paragraphe 3 de l'article 1er de la loi, il notifie la proposition de classement au propriétaire de 
l'immeuble ou à son représentant par voie administrative en J'avisant qu'il a un délai de deux mois pour 
présenter ses observations écrites. · 

Si l'immeuble appartient .à l'Etat, la noti(ication est faite au ministre dont l'immeuble d~pend. 
Si l'immeuble appartient à un département, la notification est faite au prbfet à J'effet de saisir le conseil 

général de la proposition de classement à la première session qui suit ladite notification : Je dossier est 
retourné au ministre des affaires culturelles avec h1 d~libération intervenue. Cette délibération doit intervenir 
dans le délai d'un mois à dater de l'ouverture de la session du conseil général. · 

Si l'immeuble appartient à une commune, la notification est faite au maire par l'intermédiaire du préfet 
du département : le maire saisit aussitôt le conseil municipal ; le dossier est retourné au ministre des affaires 
culturelles avec la délibération intervenue. Cette délibération doit intervenir dans le délai d'un mois à dater 
de la notification au maire de la proposition de classement. 

Si J'immeuble appartient à un établissement public, la. notification eSl adressée au préfet à l'effet d'être 
transmise par ses soins aux représentants légaux. dudit établissement : le <tossier est ensuite retourné au 
minis1re des beaux-arts avec les observations écrites des représentants de J'établissement, lesdites observa­
tions devant !tre présentées dans le délai d'un mois. 

Faute par le conseil général, le conseil municipal ou la commission administrative de l'établissement 
propriétaire de stat'!er dans les délais précith, u·sera passé outre. 

Quel que soit le propriétaire .de J'immeuble, si celui-ci est affecté à un service public, le service affecta· 
taire c:foil ëtre consulté. 

Art. 4. - Le délai de six mois mentionné au paragraphe 3 de l'article 1., de la loi du 31 décembre 1913 
court; 

lo De la date de la notification au ministre intéressé.si l'immeuble appartient à l'Etat; 

.,. 
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2° De la date à laquelle le conseil général est sarst d~· la proposition de ... flassement, si l'immeuble 
appartient à_ ~.n dé_Partemen~ : . , · . . : '1 

Jo De la date de la notification qui a été faite au maire ou aux représentantli;légaux de l'établissement, 
si l'immeuble appartient à une commune ou à un établissement public: . .. 

4° De la date de la notification au propriétaire ~u à son représentant; 'sd·j~meuble appartient à un 
particulier. . · 

Il est délivré récépissé de cette notification par le propriétaire de l'immeuble oû son représentant. 

Art. 5 (Dëcret ntJ 84-/006 du JJ novembre 1984, art. J). - Lorsque le commissaire de la République de 
région reçoit une demande de classement ou d'inscription d'un immeuble sur l'inventaire supplémentaire des 

·monuments historiques ou prend l'initiative de cette inscription, il recueille l'avis de la commission régionale 
du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. · 

Il peut . alors soit prescrire' par arr~té l'inscription de cet immeuble à l'inveli,taire supplémentaire des 
monuments historiques à l'exception du cas visé au dernier aliriéa du présent article; soit proposer au 
ministre chargé de la culture une mesure de classement. · . . · · · · · · 

Le commissaire âe·ta République· qui a inscrit ·u·n immeuble sur l'inventaire. supplémentaire des monu· 
ments historiques peut proposer son classement au ministre chargé de la cuUure. 

Lorsque le ministre charg~ de la· culture est saisi par le commissaire de la République de région d'une 
proposition de classement, il statue sur cette proposition après ·avoir recueilli l'avis de la commission supé· 
ri eure des -monuments histotiques et, pour les vestiges ·archéologiqueS', · du Conseil' su périe ur de la recherche 
archéologique. Il informe de sa décision le commissaire de la République de région ; il lui transmet les avis 
de la .commission ,supérieure des . monuments h i~~orique~ et du Con~eil ·S~périeur de la recherche 
arcliéologique, afin qu'ils soient communiqués à .la commission régionale. · , 

Lorsque le ministre chargé de là culture prend l'initiative d'un classement, il demande au commissaire 
de la République de région de recueillir l'avis de la commission régionale du patrimoine historique, archéo· 
logique et ethnologique. 

Il consulte ensuite- la commission supérieure des monuments historiques ainsi que, pour les vestiges 
archéologiquc;s, le Conseil supérieur de la recherche archéologique. 

Les observations éventuelles du propriétaire sur la proposition de classement sont soumises par le 
ministre chargé de la culture â la commission supéri·eure des monuments historiques, avant qu'il ne procède, 
s'il Y a lieu, au classement d'office dans les conditions prévues par les anicles 3, 4 et S de la loi du 
31 décembre 1913 susvisée . 

Le classement d'un Immeuble est prononcé par un arrêté du m.inistre charg~ de la culture. Toute dêd· 
sion de classement vise l'avis émis par la commission supérieure des monuments historiques. 

Lorsque les différentes parties d'un immeuble font à la fois l'objet, les unes, d'une procédure de classe· 
ment, les autres, d'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, les arrêtés corres· 
pondants sont pris par le ministre chargé de la culture. 

Art. 6. - Toute décision de classement est notiOée, en la forme administrative, au propriétaire ou à son 
représentant, qui en délivre réc4!pissé. Deux copies de cette décision, certinées conformes par le ministre des 
beaux-arts, sont adressées au préfet intéressé pour être simultan~ment déposées par lui, avec indication des 
nom et prénoms du propriétaire, son domicile, la date et le lieu de naissance et sa profession, s'il en a une 
connue, à la conservation des hypothèques de la situation de l'immeuble classé, à l'effet de fai re opérer, 
dans les conditions déterminées par la loi du 24 juillet 1921 ct le décret du 28 août 1921, la transcription de 
la décision. 

L'allocation attribuée au conservateur sera celle prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article 1•• du dé~ret 
du 26 octobre 1921. 

La ·liste des immeubles classés au cours d'une année est publiée au Journal officiel avant l'expiration du 
premier trimestre de l'année suivante. 

Art. 7. - L'immeuble class~ est aussitôt inscrit par le ministre des beaux-arts sur la liste mentionnée à 
l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913. Cette liste, établie par département, indique: 

Je~ La nature de l'immeuble; 
2° Le lieu où est situé cet immeuble ; 
Jo L'étendue du classement intervenu total ou partiel, en précisant, dans ce dernier cas, les parties de 

l'immeuble auxquelles le classement s'applique ; 
4° Le no~ et le domicile du propri~taire : 
5° La date de la décision portant classement. 
Les mentions prévues aux alinéas 4 et S pourront ne pas être publiées dans la liste des immeubles 

classés rHditée au moins tous les dix ans. 

Art. 8. (Abrogé par l'artiéle JJ du dtcret no 70-836 du JO septembre 1970.) 

Art. 9. - Le ministre des affaires culturelles donne acte de la notification qui lui est faite de l'aliénation 
d'un immeuble classé appartenant à un particulier. Il est fait mention de cette aliénation sur la liste générale 
des monuments classés par l'inscription sur la susdite liste du nom et du domicile du nouveau propriétaire. 
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(Dkret no 70·816 d11 JO septembre /970. Qrr. 11.) cc Pour t'application de l'article 9-1 (5t alinea) de la loi 
susvisée du 31 decembre 1913 modlfi6t:, le ministre des affaires culturclle5 fait connaître au propri~aire s'il 
accepte la substitution de l'acqu6reur dans ses obligations de debiteur de l'Etat au titre de l'execution d'or. 
fiee des travaux de l'immeuble cédé. •> . . 

Art. JO. - Tout propriétaire d'un imme.uble dassé, qui se propose soit de déplacer, soit de modifier, 
même en partie, ICidit immeuble, soit d'y effectuer des travaux de restauration, de réparation ou de rnodifica· 
tion quelconque, soit de lui adosser une construction neuve, est tenu de solliciter J'autorisation du ministre 
des beaux-arts: 

Sont compris parmi ces travaux : 
Les fouilles dans un lerrain classé, l'exécution de peintures murales, de badigeons, de vitraux ou de 

sculptures, la restauration de peintures el vitraux anciens, les travaux qui ont pour objet de degager, 
agrandir, isoler ou protéger un monument classé et aussi les travaux tels qu'installations de chauffage, 
(l'éclairage, de distribution d'eau, de force motrice ct autres qui pourraient soit modifier une partie quel· 
conque du monument, soit en compromettre la conservation. . 

Aucun objet mobilier ne peut 6trc placé 6 perpétuelle demeure dans un monument classé sans l'autorisa­
tion du ministre des affaires culturelles. JI en est de m~me de toutes autres installations placies soit sur .les 
façades, soit sur la toiture du monument. 

La demande formée par Je propriétaire est accompagnée des plans, projets et de tous documents utiles. 
Le délai de préavis de quatre mois que doit observer le propriétaire avant de pouvoir proc6dcr à aucune 

modification de l'édilice inscrit court du jour o\) Je propriétaire a, par lettre recommandee, prevenu le préret 
:fe son intention. 

Art. 13. - Le déclassement d'un immeuble a lieu apr~s l'accomplissement des formalités prescrites pour 
e classement par le présent décret. 

C • 

.. 
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D~CRET N° 70-836 D.U 10 SEPTEMBRE 1970 

pris pour t•appllcatl~n de la loi no 66-1042 du 30 décembre 1~66 
modifiant la loi dp 31 décembre 1913 sur les monuments hlstortques 

(Journal officiel du 23 septembre 1970) 

TITRE Jcr 

DROIT DU PROPRI~TAIRE A UNE INDEMNITÉ EN CAS DE CLASSEMENT D'OFFICE 

Art. 1 or, - La demande par laquelle le propriétaire d'un immeuble classé d'office réclame l'indemnité 
prévue par ·l'alinéa 2 de l'article S de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée est adressée au préfet. 

Art. 2. - A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de ·la demande 
d'indemnité mentionnée à l'article précêdent, la partie la plus diligente .peut saisir le juge de l'expropriation 
dans les conditions prévues â l'article 13 de l'ordonnance susvisée du 23 octobre 1958. · 

Art. 3. - Le juge de l'expropriation statue selon la procédure définie en matière d'expropriation. 

TITRE Il 

EXÉCUTION D'OFFICE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN OU DE RÉPARATION 

Art. 4. - Il est procédé à la mise ~n demeure prévue à l'article .9·1 de la loi modifiée du 
31 décembre 1913 dans les conditions ci-après : 

- le rapport constatant la nécessité des travaux de conservation des parties classées d'un immeuble dans 
les conditions prévues à l'article 9·1 et décrivant et estimant les tra11aux A ex~cuter est soumis a la commis­
sion supérieure des monuments historiques ; 

- l'arr~t! de mise en demeure, pris par le ministre des affaires culturelles, est notifié au propriétaire ou 
à son représentant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

(Décret no 82-68 du 20janvler 1982, art. Jor.) (< L'arr!té de mise en demeure donne au propriétaire, pour 
assurer l'exécution des travaux, Je choix entre l'architecte design~ par l'administration et un architecte qu'il 
peut d~signer lui-même. S'il procède à cette désignation, le propriétaire doit solliciter l'agrément du ministre 
chargé de la culture dans les deux mois qui suivent la mise en demeure.» 

A défaut de réponse du ministre dans un délai de quinze jours, l'agrément est réputé accordé. Lorsqu'il 
a rejeté deux demandes d'agrément, le ministre peut désigner un architecte en chef des monuments histo· 
riques pour exécuter les travaux. 

Art. S. - L'arr!té fixe, à compter de la date d'approbation du devis, les délais dans lesquels les travaux 
devront !tre entrepris et exécutés : il détermine également la proportion dans laquelle l'Etat participe au 
montant des dépenses réellement acquittées par le propriétaire pour l'exécution des travaux qui ont été 
l'objet de !a mise en demeure : celle participation est versée sous forme de subvention partie au cours des 
travaux et partie après leur exécution. 

Art. 6. - Lorsque le ministre des affaires culturelles décide, conformément aux dispositions de l'ar­
ticle 9-1 (4• alinéa) de la loi susvisée du J 1 décembre 1913 modifiée, de faire exécuter les travaux d'office, il 
notifie sa décision au propriétaire ou à son représentant, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

TITRE Jll 

DEMANDE D'EXPROPRIATION 

Art. 7. - Le propriétaire dispose d'un délai d'un mois, à compter de la notiflcation prévue à. J'art icle 6 
ci-dessus, pour demander au préfet d'engager la procédure d'expropriation prévue à l'!trticle 9-I (4r alinéa) 
de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, sa demande est faite par lettre recommandée avec demande 
d'avis de r~ception ; elle comporte l'indication du prix demandé par le propriétaire pour la cession de son 
immeuble. Le préfet instruit la demande dans les conditions prévues aux articles R. JO et suivants du code 
du domaine de l'Etat : le ministre des affaires culturelles statue dans un délai maximal de six mois à 
compter de la réception de la demande. 

AI1. 8. - Lorsque le ministre décide de recourir à l'expropriation, J'indemnité est fix~e. à défaut d'accord 
amiable, par la juridiction compétente en matière d'expropriation. 

La part des frais engagés pour les travaux exécutés d'ornee en vertu de l'article 9 (alinéa 3) de la loi 
susvisée du 31 décembre 1913 est déduite de l'indemnité d'expropriation dans la limite du montant de là 
plus-value apportée à l'immeuble par lesdits travaux. . 



- 69 -

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 9. - Lorsque le pr6priétaire désire s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeu.ble à 
l'Etat, conformément aux 'dispositions de l'article 9-J de la loi du 31 décembre 1913 modifiée, ji adresse au 
préfet une déclaration d'abàndon par laquelle il s'engage à signer l'acte admini~tratif authentifiant cette 
déci a ration. 

L'Etat proc~de à ·la purge des hypothtques ct des privilèges régulièrement Inscrits sur l'immeuble aban­
donné, dans la limite de la valeur vénale d~ cet immeuble. 

Art. 10. - Lorsqu'une personne morale de droit public qui avait acquis un immeuble classé par la voie 
de l'expropriation cède cet Immeuble à une personne privée en vertu des dispositions de la loi susvisée du 
31 décembre 1913 modiliée, le ministre des affaires culturelles adresse au propriétaire exproprié, préalable­
ment à la cession, une .lettre recommandée avec demande d'avis de réception l'informant de la cession 
envisagée, des conditions dans lesquelles cette cession est prévue, conformément au cahier des charges 
annexé à l'acte de cession, et l'invitant à lui présenter éventuellement ses observations écrites dans un délai 
de deux mols. : 

.. 

'',j: , . . .• 
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PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection des sites et monuments naturels (réserves naturelles). 

Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée par la loi du 27 ao~t 1941, l'ordonnance du· 
2 novembre 194~, la loi du }cr juillet 1957 (r~serves foncières, art. 8-1), l'ordonnance du 
23 août 1958, loi no 67-1174 du 28 décembre 1967. 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publlcitê, aux enseignes et préenseignes, 
' complétée par la loi no 85-129 du 18 juillet 1985 et décrets d'application nos 80-923 et 8()-924 du 

21 novembre 1980, no 82-211 du 24 f~vrler 1982, no 82-723 du 13 août 1982, no 82-1044 du 
7 décembre 1982. 

Loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, 
les départements, les régions et 1 'Etat. 

Loi no 83-360 du 12 juillet ·1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement. 

Décret n° 69-607 du 13 j·uin 1969 portant application des articles 4 et 5-l de la loi du 
2 mai 1930 modifiée. 

Décret no 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et unification des organismes 
consultatifs en matière d'opération immobilières, d'architecture et d'espaces protégés (modifiés 
par décrets des 21 mars 1972, Q mai 1974 et 14 mai 1976). 

Décret no 79-180 du 6 mars 1979 instituant les services dépar1ementaux de l'architecture. 

Décret no 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués ' régionaux à l'architecture et à 
l'en vi ronnement. 

Décret no 85-467 du 24 avril 1985 relatif au statut particulier du corps des inspecteurs 
généraux des monuments historiques chargés des sites et paysages. 

Décret no 88-1124 du 15 décembre 1988 relatif à la déconcentration de la délivrance de 
certaines autorisations requises par la loi du 2 mal 1930 dans les sites classés ou en instance de 
classement. 

Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421·1, L. 422-2, L. A30-8, R. 410-4, R 410-13, 
R. 421·19, R. 421-36, R. 421-38-5, R. 421-38-6, R. 421·38·8, R. 422·8, R. '430-10, R. 430-12, 
R. 430·1.5-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 442·4-8, R. 442-4-9, R. 442·6, R. 443-9, R. 443-10. 

Circulaire du 19 novembre 1979 relative à l'application du titre Il de la loi n° 67-1 174 du 
28 décembre 1967 modifiant la loi du 2 mai 1930 sur les sites. 

Circulaire' no 88-101 du 19 décembre 1988 relative à la déconcentration de la délivrance de 
certaines autorisations requises par la loi du 2 mai 1930. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au 
report des servitudes d'utilité publi'que concernant les monuments historiques et les sites, en 
annexe des plans d'occupation des sols. 

Circulaire no ·s0-51 du 15 avril 1980 (ministère -de l'environnement et du cadre de vie) 
relative à la responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en 
matière de protection des sites, abords et paysages. . 

Ministère de l'équipement, du logement, des transpor1s et de la. mer, direction de l'architec­
ture et de l'urbanisme (sous-direction des espaces protégés) . 
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II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

a) Inscription sur !'l'nventaire des sites 
(Décret ,o 69-603 du J J juin 1 969) 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire, les monuments naturels et les sites qui ne 
présentent pas un intérêt exceptionnel mais dont l'évolution doit être ri~oureusement. suiyie sur 
le plan paysager, non seulement du point de vue ·de la qualité de l'archttecturo, mais ·également 
de nombreux autres composants du paysage. L'autorité administrative a le pouvoir d'inscrire sur 
l'inventaire des sites, non seulement les terrains ~résentant en eux-mêmC$ du point de vue histo­
rique, scfèntiflque, légendaire .ou pittoresque un mtérêt général, mais aussi dans la mesure où la 
nature du site ·te justifie,· les parcelles qui contrib'uent à la sauvegarde de ees sites (Conseil 
d'Etat, 10 octobre 1973, S.C.I. du 27-29, rue Molitor : Dr. adm. 1973, no 324). 

Cette procédure peut ouvrir la voie à un classement ultérieur. 

L'inscription est prononcée par arrêté du ministre dans les attributions duquel le site se 
trouve placé, sur proposition ou après avis de la commission départementale des sites. 

Le consentement des propriétaires n'est pas demandé (Conseil d'Etat, 13 mars 1935, époux 
Moranville : Ieb., p. 325 ; 23 février 1949, Angelvy : leb., p. 767), mais l'avis de la (ou 
les) commune(s) intéressée(s) est requis avant consultation de la commission départementale 
des sites. 

Si le maire ne fait pas connaître au préfet la réponse du conseil municipal dans le délai de 
trois mols à compter de la réception de la demande d'avis, cette réponse est réputée favorable 
(art. Jcr du décret du 13 juin 1969). · .. 

L'arrêté ne comporte pas nécessairement la liste des parcelles cadastrales inscrites sur l'in­
ventaire ; des limites naturelles dès lors qu'elles s'appuient sur une délimitation cadastrale 
(rivières, routes ... ) peuvent être utilisées. · 

S'agissant de la motivation de l'arrêté, le Conseil d'Etat dans une décision du 
26 juillet 1985, Mme Robert Margat (Dr. adin. 1985, no 510), confirmée par une autre décision 
en date du 7 novembre 1986 Geouffre de la Pradelle (AJDA ·1987, p .. 124, note X. Prétot), a 
jugé qu'une décision de classement d'un site ne présentant pas le caractère d'une décision admi­
nistrative individuelle et que la circulai re de 1980 n'ayant pas valeur réglementaire, cette déci­
sion n'avait pas à être motivée. Cette jurisprud'ence doit être transposée pour la procédure d'ins­
cription sur l'inventaire des sites. 

b) C/assemem du site 

Sont susceptibles d'être classés, les sites dont l'intérêt paysager est exceptionnel et qui méri· 
tent à cet égard d'être distingués. et intégralement protégés et les sites présentant un caractère 
remarquable, qu'H soit artistique, historique-, scientifique, légendaire ou pittoresque, qu'il 
convient de maintenir en l'état sauf si le mmistre, dans les attributions duquel le site se trouve 
pla~é, autorise expressément la modification. 

L'initiative du ~!assement peut émaner de la commissi<;>n départementale des sites. 

Le classement est prononcé après enquête administrative dirigée par le préfet et après avis 
de la commission départementale des sites. 

Le préfet désigne le· chef de service chargé de conduire la procédure et fixe la date à 
laquelle celle-ci doit être ouverte et sa durée qui est comprise entre quinze et trente jours. 
Pendant la période de vingt jours consécutive à la fin de l'enquête, toute personne concernée 
par le projet peut faire valoir ses observations. 

L'arrêté jndique les heures et les lieux où le public peut prendre connaissance du proJet de 
classement qui comporte une notice explicative contenant l'objet de la mesure de protect1on 'et 
éventuellement les prescriptions particulière~ de classement et un plan de délimitation du site. 

Cet arraté est inséré dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la distribution 
est. I!.SSUrée dans les communes int6ressées. Il est en outre publié dans ces communes par voie 
d'affichage (art. 4 du décret du 13 juin 1969). 

Lorsque les propriétaires ont donné tèur consentement, le classement est prononcé par 
arrêté du ministre compétent (classement amiable) sans que l'avis de la commission supérieure 
des sites soit obligatoire. 

.. ;. 
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AC2 
Si le consentement de tous les propriétaires n'est pas acquis, le classement est prononcé 

après avis de la commission supérieure des sites, par décret en Conseil d'Etat (classement 
d'office). 

Lorsque le site est compris dans le domaine public ou privé de l'Etat, le ministre dans les 
attributions duquel le site se trouve placé et le ministre des finances donnent leur accord, le site 
est classé par arrêté du ·ministre compétent. Dans le cas contraire {accords non obtenus), le 
classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat. 

Lorsque le site est compris dans le domaine public ou privé d'un dèpartement, d~ne 
commune ou appartient à un établissement public, le classement est pronon.cé par arrêté du 
minis~re compétent si la personne publique propriétaire consent à ce classement. Dans le cas 
contraire, il est prononcé par décret en Conseil d'Etat après avis de la commission supérieure 
des sites. · 

Le classement d'un lac privé ou d'un cours d'eau dont le lit est propriété privé, nécessite, 
lorsqu'il peut produiré une énergie électrique permanente (été comme hiver) d'au moins 
50 ktlowatts, J'avis des ministres intér.essés (art. 6 et ·g de la loi du 2 mai 1930). 

Cet avis doit ~tre formulé dans un délai de trois mois. En cas d'accord entre les ministres, 
le classement est prononcé par arrêté, dans le cas contraire par décret en Conseil d'Etat. 

La protection d'un site ou d'un monument naturel peut faire l'objet d'un projet de classe­
ment. Dans ce cas, les intéressés sont invltés à présenter leurs observations. Pour ce faire, une 
enquête publique est prévue, dont les modalités sont fixées par le décret du 13 juin 1969 dans 
son article 4. 

c) Zones de protection 
(J'il re IIJ, loi du 2 mai J 930) 

La loi du 2 mai 1930 dans son titre JII avait prévu l'établissement d'une zone de protection 
autour des monumènts classés ou des sites classés ou inscrits, lorsque la protection concernait 
des paysages très étendus et que lelJr classement aurait ·dépassé le but à atteindre ou encore 
aurait été trop onéreux. 

La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 abroge les articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930, 
relatifs à la z.one de protection de cette loi. Toutefois, les zones de protection .créées en applica­
tion de la loi de 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur rem­
placement par des zones de protection du patrimoinè architectural et urbain. 

B. - INDEMNISATJON 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Aucune indemnité n'est prévue compte tenu qu'il s'agit de servitudes peu gênantes pour les 
propriétaires. 

b) Classement 

Peut donner lieu à indemnité au profit des propriêtaires s'il entraîne ·une modification de 
l'état ou de l'utilisation des lieux déterminant un préjudice· direct, matériel et certain. 
La demande doit être présentée par le propriétaire dans le délai de six mois à dater de la mise 
en demeure. 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est t1xée par le juge ~e l'expropriation. 

c) Z<Jne de proJeclion .. 

L'indemnité est prévue comme en matière de classement, mals le propriétaire dispose d'un 
délai d'un an après la notiiJcation du décret pour faire valoir ·ses réclamations devant les tribu­
naux judiciaires. 

C. - PUDLJCJTÉ 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Insertion de l'arrêté prononçant l'inscription dans deux journaux dont au moins un quoti­
dien dont la distribution est assurée dans les communes intéressées. 
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L'insertion est renouvelée au plus tard le dernier jour du mois qui suit la première publica­
tion. 

Affichage en mairie et à tout autre endroit habituellement utilist pour J'affichage des actes 
publics, pour une durée qui ne peut être inférieure à un mois. 

Publication annuelle· au Journal officiel de la République française et insertion au recueil 
des actes administratifs du département. 

· La décision d'inscription est notifiée aux propriétaires (lorsque leur nombre est inférieur 
!\ à cent) des parcelles concernées, faute dè quoi la décision ne leur serait pas opposable (Conseil 
fi d'Etat, 6 octobre l976, ministre des aff. cult. et assoc. des habitants de Roquebrune ; Conseil 
( \ d'Etat, 14 décembre 1981, Société centrale d'affichage et de publicité: Leb., p. 466). 

Une publicité collective peut être substituée à la notification individuelle dans les cas où le 
nombre de propriétaires est supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité 
de connaître l'identité ou le domicile des propriétaires (art. 4 nouveau de la loi du 2 mai 1930, 
loi du 28 décembre 1967, article 2 du décret du 13 juin 1969). Cette publicité est réalisée à la 
diligence du préfet. 

b) Classement 

Publication au Journal officiel de la République française. 

Notification au propriétaire lorsque la décision comporte des prescriptions particulières ten­
dant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux (décret no 69-607 du 13 juin 1969). 

c) Zone de pro/ection 

La publicité est la même que pour le classement. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Jo Prérogatives ex~rcées directement par la puissance publique 

a) {nscription sur l'inventaire des sires 

Si le propriétaire a procédé à des travault autres que l'exploitation courante ou l'entretien 
normal sans en avoir avisé le maire 4 mois à l'avance, l'interruption des travaux peut être 
ordonnée, soit sur réquisition du ministère public agissant à la requête du maire, du fonction­
naire compétent ou de l'une des assqciations visées à l'article L 480·1 du code de l'urbanisme, 
soit même d'office, par le juge d'instruction saisi des poursuites 0.)1 par le tribunal correctionnel. . 

Le maire peut également, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner · 
par arrêté motivé l'interruption des travaux. 

Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire et prendre toute mesure 
de cpercition nécessaire notamment procéder à la saisie des matériaux approvisionnés ou du 
matériel de chantier (art. 22 nouveau de la loi du 28 décembre 1967). 

b) Instance de cla.ssement d'un. site 

Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvl'ir une instance de classe­
ment, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire !l'applique immédiatement, dès noti· 
fication au· préfet et au propriétaire. Lorsque l'identité ou le domicile du propriétaire sont 
inconnus, la notification est valablement faite au maire qui en assure l'affichage et, le cas 
échéant, à l'oc~upant des lieux. 

L'instance de classement vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement 
(art. 9 de la loi du 2 mai 1930, arrêts du Conseil d'Etat du 24 novembre 1978, Dame Lamarche 
Jacomet, et 12 octobre 1979, commune de Trégastel: Dr. adm. 1979, no .332). 

•' ... 
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AC2 
Elle a pour objet, non de subordonner 1 a validité du classement à la notification du projet 

aux r.ropriétaires intéressés, mais de conférer à l'administration la faculté de faire obstacle à la 
modtfication de l'état ou de l'aspect des lieux, dès avant l'interv.ention. de l'arr!té ou du décret 
prononçant le classement (Conse1l d'Etat, 31 mars 1978, société Cap-Dénat). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

a) Inscription sur l'inYellfaire des sires 
(An. ~.loi du 2 mni 1930} 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le préfet quatre mois à l'avance de son intention 
d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante ou d'entre1îëiïi'n5rmal (art. 4 
de la loi du 2 mai 1930, art. 3 de la loi du 28 décembre 1967 et circulair.e du 
19 novembre 1969). 

A l'expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation ; le 
propriétaire peut alors entreprendre les travaux envisagés, sous réserve du respect des règles 
relatives au permis de construire. 

Lorsque l'exécution des travaux nécessitent la délivrance' d'un permis de construire, la 
demande de permis tient lieu de la déclaration préalable prévue à l'article 4 de la loj du 
2 mai 1930. Le permis âe construire est délivré après avis d.e l'architecte des bâtiments de 
France ; cet avis est réputé favorable faute de réponse dans le délai d'un mois suivant la trans· 
mission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si 
l'architecte des bâtiments de France fait connattre dans ce délai, par une décision motivée, à 
cette autorité, son jntention d'utiliser un délai plus long qui ne peut en tout état de cause 
excéder deux mois (art. R. 421·38-5 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, la 
demande de permis tient lieu de la déclaration préalable prévue à l'article 4 de la loi du 
2 mai 1930 (art. L. 430-8 du code de J'urbanisme). Dans ce cas le permis de démolir doit être 
conforme à l'avis du mjnistre chargé des sites, ou de son délégué (art. R. 430-12 du code de 
l'urbanisme). En outre, le ministre chargé de l'urbanisme peut, soit d'office, soit à la demande 
d'un autre ministre, évoquer tout dossier P.t prendre les décisions nécessaires conjointement avec 
le ministre intéressé (art. R. ·430-15-7 du code de l'urbanisme). · 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est situé dans un site inscrit, sa réparation ou sa 
démolition ne peut être ordonnée par le maire conformément aux articles L. 511-1 et L. Sll-2 
du code de la construction et de l'habitation, qu'après avis de l'architecte des bâtiments de 
France: Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans le délai de huit jours. En cas 
de péril imminent donnant lieu à application de la procédure prévue à l'article L. 511-3 du code 
de la construction et de J'habitation, le maire informe l'architecte des bâtiments de France en 
même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire (art. R. 430-26 du code de l'urba­
nisme). 

Lorsqu'un immeuble insalubre est situé dans un site inscrit, sa démolition ne peut être 
ordonnée par le préfet en application de l'article 28 du code de la santé publique qu'après avjs 
de J'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans 
un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du code de l'urbani.sme). 

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la dèlivrance d'une autorisation· d'utili· 
sation du sol en application des dispositions du titre B du livre IV de la deux.lème partie du 
code de l'urbanisme, la demande d'autorisation tient lieu de la déclaration' préalable (art. 1 tr du 
décret no 77-734 du 7 juillet 1977 modifiant l'article 17 bis du décret no 70-288 du 
31 mars 1970). 

La décision est de la compétence du maire. 

L'administration ne peut s'opposer aux travaux q~'en ouvrant une instance de classement. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422·2 du code de l'urbanisme; le service instructeur 
consulte les autontés mentionnées à l'article R. 421-38-S du code de l'urbanisme. Les autorités 
ainsi consultées font connaître à l'autorité compétente · leur opposition ou les prescriptions 
qu'elles demandent dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avts par 
l'autorité consultée. A d~faut de réponse dans ce délai, elles sont réputées avoir émis un avis 
favorable (arl. R. 422-8 du code de l'urbanisme). · 

i. 
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b) Classemènt d'un sile et instance de classement 
(Art. 9 1!1 12 dt fa loi du 2 moi /930) 

Obligation pour le propriétaire d'obtenir une autorisation avant l'exécution de tous les tra­
vaux susceptibles de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise 
notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des 
immeubles), la transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transfor­
mation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique, etc. 

Cette autorisation spéciale est délivrée soit : 
- par le préfet pour les ouvrages mentionnés à l'article R. 421-1 du code de l'urbanisme à 

l'exception de ceux prévus au 2 de cet article, pour les constructions et travaux ou ouvrages 
exemptés de permis de construire en appli~atlon du deuxième alinéa de l'article R. 422-1 et de 
l'article R. 422-2 du code de l'urbanisme, pour l'édification ou la modification des clôtures : 

- par le ministre chargé des sites dans ·cous les autres cas, ainsi que lorsque cc mini~tre a 
décidé d'évoquer le dossier (art. 2 du décret no 88-1124 du tS· décembre 1988 modifiant l'ar-
ti?le 9 de la loi du 2 mai 1930}. ' 

La commission départementale des sites et éventuellement la commission supérieure doivent 
être consultées préalablement à la décision ministérielle. 

Le permis de construire étant subordonné à un accord exprès, le pétitionnaire ne pourra 
bénéficier d'un permis tacite (art. R.421-12 et R. 421-19 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déçla­
ration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte 
les autorités mentionnées à l'article R. 421-38-6 Il du code de l'urbanisme. 

Les autorités ainsi consultées font connaître à l'autorité compétente leur opposition ou les , 
prescriptions qu'elles demandent dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande 
d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elles sont réputées avoir émis 
un avis favorable (nrt. R. 422·8 du code de l'urbanisme). · 

La démolition des immeubles dans les sites. class~ demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 2 mai 1930 modifiée (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers du code de l'urbanisme, l'autorisation · exigée par l'article R. 442-2 du code de·l'urba­
nisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 9 (instance de classement) et 12 
(classement) de la loi du 2 mai 1930 sur les sites, et ce sur les territoires mentionnés à l'article 
R 442-1 dudit code, où s'appliquent les dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urba­
nisme. 

Dans les communes où un plan d'o.ccupation des sols n'a pas été approuvé, cette autorisa­
tion est délivrée par le préfet (art. R. 442-6-4 [3°) du code de l'urbanisme). 

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de 
signaler l'aliénation au ministre compétent. 

Obligation pour le propriétaire â qui l'administration a notifié l'intention de classement de 
demander une autorisation avanf d'apporter une modification à l'état des lieux et à leur aspect, 
et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification (mesures de sauvegarde : art. 9 
nouveau de la loi qu 2 mai 1930, loi du 28 décembre 1967). 

c) Zone de protection du sile 
(Art. 17 de la loi d11 2 moi /930) 

Les effets de l'établissement d'une zone varient selon les cas d'espèce, puisque c'est Je 
décret de protection qui détermine exactement les servitudes imposées au fonds. 

Lorsque les travaux nécessitent un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré 
qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des sites ou de leur délégué ou encore de l'aut'orité 
mentionnée dans le décret ·instituant la zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de l'urba· 
nisme). 

Le pétitionnaire ne pourra bénéficier d'un permis de construire tacite (art. R. 421-12 
et R. 421-19 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux sont soumis au régime de déclaration en application de l'article 
L 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte les autoritées mentionnées à 
l'article R. 421-38-6. II du code de l'urbanisme. Les autorités ainsi consultées font connaître à 
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l'autorité compétente leur opposition ou les prescriptions qu'elles demandent dans un délai d'un 
mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 
dans ce délai, elles sont réputées avoir êmis un avis favorable (art. R. 422-8 du code 'de l'urba­
nisme). 

Le permis de démolir visé aux articles L. 430-1 et suivants du code de l'urbanisme, tient 
lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article L. 430-l 
du code de l'urbanisme). Dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du 
ministre des sites ou de son délégué. 

B. - LlMITATlONS AU DROlT D'UTILISER LE SOL 

1°. Obligations passives 

a) Inscription sur l'i11ventaire des sites 

foterdiction de toute publicité, sauf dérogation (dans les formes prévues à la section 4 de la 
loi no 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) modi­
fiée par la loi no 85-729 du 18 juillet 1985) dans les sites inscrits à l'inventaire et dans les zones 
de protection délimitées autour de ceux-ci (nrc. 7 de la loi de 1979). · 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la publi­
cité (art. 18 de 1 a loi du 29 décembre 19,79). 

L'installation des enseignes est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus 
(art. 17 de la loi du 29 décembre 1979). 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret no 59-275 du 
7 février 1959 et décret d'application no 68-134 du 9 février 1968) ou de créer des terrains 
aménagés en vue du stationnement des caravanes (art. R. 443.9 du code de l'urbanisme). Obliga­
tion pour le maire de faire connattre par affichage et panneaux ces réglementations. 

b) Classement d11 site et instance de classement 

lnterdiction de toute publicité sur les monuments naturels et dans les sites classés (art. 4 de 
la loi du 29 décembre 1979). Les préenseignes sont soumises à la m!me interdiction (art. 18 de 
la loi du 29 décembre 1 979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus 
(art. 17 de la loi du 29 décembre 1979}. 

Interdiction à quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect 
des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

lnterdlction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle accordée après avis de la 
commission départementale et supérieure des sites (décret no 59-275 du 1 février J959 et décret 
d'applicatio11 no 68-134 du 9 février 1968), ou de créer des terrains aménagés en vue du station· 
nement des caravanes (art. R. 443-9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire 
connaltre ces réglementations par affichage et panneaux. · 

c) Zone de protection d'un site 

. Obligation pour le propriétaire des parcelles située8 dans une telle zone de se soumettre 
aux servitudes particulières à chaque secteur déterminé par le décret d'institution et relatives 
aux servitudes de ~auteur, à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions ... 
La commission supérieure des ~ites est, le cas échéant, consultée par les préfets ou par le 
ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation. 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la section 4 de la 
loi du 29 décembre 1979, dans les zones de protection délimitées autour d'un site clas.sé (art. 7 
de la loi de 1979), 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus, en ce qui concerne 
la publicité (art. 18 de la loi de 1979}. 

Interdiction en règle générale d'établir des campings ct terrains aménagés en vue du sta­
tionnement des caravanes. 

1• 
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2• Droits résiduels du propriétaire 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices dans les conditions Jnen· 
tionnées au § A 2° a. 

b) Classement d'un site 

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisa· 
tion dans les conditions visées au § A 2o b. · 

•. 
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LOI DU 2 MAl 1930 
relative è la protection des monuments naturels ot des sites 

de caractère artistique, historique, scientifique, h~g~ndaire ou pittoresque 
(Joumaf officiel du 4 mai 1930) 

TITRE lot 

ORGANIS~ES 

Art. l•r (Ordonnance no 45-2633 drt 2 novembre 1945, art. Jor). -<<Il est institué dans chaql!e département 
une commission dite commission des sites, perpectives et paysages. )) 

(2• alin~a abrogé par l'arlicle Ju du dlcret no 70.288 du 31 mars 1970.) 

Art. ~- - (Abrogé par l'article Jtr du décret no 70-288 du 31 mars 1970.) 

Art. 3. - (Ordomtance no 45-2633 du 2 novembre 1945, art. 3.) - « Il est institué aupr~ du ministre des 
affaires culturelles une commiuion dite commission supérieure des sites, perspectives et paysagea. ll 

(2• et 3• al/nias abrogls par l'article Ju du décret no 70-288 du 31 mars 1970.) 
(Ordonrumcc ,o 45-2633 du 2 novembre 1945, art. 3,) - << La composition ct les modalités de fonctionne­

ment de la commissiqn sup~rieure des sites, perspectives et paysages et de la section permanente sont détér· 
min~es par le r~glement d'administration publique prévu à l'article 27 ci-apr~s. >> 

TITRE II 

INVENTAIRE ET CLASSEMENT DES MONUMENTS NATÙRELS ET DES SITES 

Art. 4 (Loi no 67-JJ 74 du 28 décembre 1967, art. 3). - Il est ~tabli dans chaque département une liste des 
monuments naturels et des sites dont la conservation ou la préservation pr~sente, au point de vue artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intér!t g~néral. 

La commission départementale des sites, perspectives et paysages prend l'initiative des inscriptions 
qu'elle juge utiles et donne son avis sur les propositions d'inscription qui lui sont soumises, apr~ en avoir 
informé le conseil municipal de la commune Intéressée et avoir obtenu son avis. 

L'inscription sur la liste est prononcée par arrêté du ministre des affaires culturelles. Un décret en 
Conseil d'Etat fixe la procédure solon laquelle cette inscription est notifiée aux propriétaires ou fait l'objet 
d'une publicité. La publicité ne peut être substituée à la notification que dans les cas o\\ celle-ci est rendue 
impossible du fait du nombre élevé de propriétaires d'un même site ou monument naturel, ou de I'împossibi· 
lité pour l'administration de connaJtre l'identité ou le domicile du propriétaire. 

L'inscription entralne, sur les terrains compris dans les limites fixées par J'arrêté, l'obligation pour les 
intêrcss~ de ne pas procéder à dès travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les 
fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir avisé, quatre mois 
d'avance, l'administration de leur Intention. 

Art. S. - Les monuments naturels et les sites inscrits ou non sur la liste dressée par la commission 
départementale peuvent être classés dans les conditions et selon les dlstinptlons établies par les articles 
ci-après. 

La commission départementale des monuments naturels et des sites prend l'initiative des classements· 
qu'elle juge utUe et donne son avis sur les propositions de classement qullui sont soumises. 

Lorsque la commission supérieure est saisie directement d 'une demande de classement, celle-ci est ren· 
voyée à la commission départementale aux fins d'instruction et, Je cas échéant, do propositions de classe­
ment. En cas d'urgence, le ministre fix.e à la commission départementalê un délai pour émettre son avis. 
Faute par elle de se prononcer dans ce délai, le ministre consulte la commission aupérieure et donne à la · 
demande la suite qu'elle comporte. 

Art. S·l (Loi no 67-1174 du 28 dicembrè /967, art. 4). - Lorsqu'un monument naturel ou un site apparte­
nant en tout ou partie à des personnes autres que celles énumérées aux articles 6 et 1 fait l'objet d'un projet 
de classement, les intéressés sont invités à présenter leurs observations selon une procédure qui sera fixée par 
décret en Conseil d'Etat. 

Art. 6. - Le monument naturel ou Je site compris dans Je domaine public ou privé de l'Etat est classé 
par arrêté du ministre des affairës culturelles, en cas d'accord avec le ministre dans les attributions duquel le 
monument naturel ou le site se trouve placé, ainsi qu'avec le ministre des finances. 

Il en est de même· toutes les fois qu'il s'agit de classer un lac ou un cours d'eau susceptible de produire 
une puissance permanente de SO kilo~atts d'énergie électrique. 

Dans le cas contraire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Btat. 
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Art. 7. - Le monument naturel ou le site compris dans· le domaine public ou privé d'un département ou 
d'une commune ou appartenant à un établissement public est classé par arrêtè du ministre des affaires 
culturelles, s'il y a consentement de la personne publique pro_priétaire. 

Dans le cas contraire, Je classement est prononc~. apr~ avis de la commission superieure des monu­
ments naturels et des sites, par un décret en Conseil d'Etat. 

Art. 8 (Loi no 67-J 174 du 28 décem.bre 1967. art. 5). - Le monument naturel o,u Je site appartenant à 
toute autre personne que ceJJes énumértes aux articles 6 ct 7 est class6 par arrtté du ministre des affaires 
culturelles, apr~ avis de la èomrnission départementale des sites, perspectives et paysages, s'il y a consente· 
ment du propriétaire. L'arr!té détermine les conditions du classement. 

A défaut du consentement du propriétaire, Je classement est prononcé, après avis de la commission 
supérieure, par décret en Conseil d'Etat. Le classement peut donner droit à lndemnit~ au profit du proprl~­
taire s'il entraîne une modification à J'état ou à l'utilisation dos lieux déterminant un préjudice direct, maté­
riel et certain. 

La demande d'indemnité doit être produite dans Je délai de six mois à dater de la mise en demeure faitè 
au propriétaire de modifier l'état ou l'utilisation des lieux en application des prescriptions particull~res de la 
décision de classement. A d6faut d'accord amiable, l'indemnité esc fixée par le juge de l'expropriation. 

Si le Gouvernement entend ne pas donner suite au classement d'office dans les conditions ainsi fixées, il 
peut, à tout moment de la procédure, et au plus tard dans Je délai de trois mois à compter de la notification 
de la décision judiciaire, abroger le d6cret de classement. 

U classement d'un lac ou d'un cours d'cau pouvant produire une energie électrique permanente d'au 
moins SO .kilowatts ne pourra être prononcé qu'après avi5 dea ministres intéressés. Cet avis devra !tre for· 
muJé dans le délai de trob mois, à l'expiration duquel il PO?.rra être passê outre. 

En cas d'accord avec les ministres Intéressés, le classement peut être prononcë par amté du ministre des 
affaires culturelles. Dans le cas contraire, il est prononcé par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 8 bis (Abrogl par l'article 41 de /aloi no 76·629 du JO juillet 1976.) 

Art. 9 (Loi n° 67·1174 du 28 décembre /967, art. 6).- A compter du jour où l'administration des affaires 
culturelles notifie au propriétaire d'un monument naturel ou d'un site son intention d'en poursuivre le clas· 
sement, aucune modification ne peut ~trc apportée à l'état des !leux ou à leur aspect pendant un délai de 
douze mois, sauf autorisation spéciale (Décret no 88-1124 du 15 décembre- 1988, arr. l"·tl) et sous réserve de 
l'exploitation courante des fonds ruraux et de l'entretien normal des constructions. 

Lorsque l'identité ou le domicile du propriétaire sont inconnus, la notification est valablement fa ite au 
maire qui en assure J'affichage et, le cas· ~chéant, à J'occupant des lieux. 

Art. 10 (Décrtt no 59-89 du 7 jan11ier 1959, art. 16-J). - Tout arrêtê ou décret prononçant un classement 
est publié, par les soins de l'administration des affaires culturelles, au bureau des hypothèques de la situa· 
tion de l'immeuble classé. 

Cette publication qui ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor, est faite dans les formes et 
de la manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière. 

Art. 11. - Les erfets du classement suivent le monument naturel ou le site classé, en qlklques mains 
qu'il passe. 

Quiconqùe aliène un monument naturel ou un site classé est tenu de faire connaitre à l'aêquéreur 
l'exi!tence du classement. 

Toute ali~nation d'un monument naturel ou d'un site classé doit, dans les quinze jours de sa date, être 
notifiée au ministre des affaires culturelles par celui qui l'a consentie. 

Art. 12 (Loi no 67·1174 du 28 décembre 1967. art. 7}. - Les monuments naturels ou les sites classés ne· • 
peuvent ni être détruits, ni être modifiés dans leur 6tat ou leur aspect, sauf autorisâtion spéciale (Dicret 
no 88-l/24 du 15 décembre 1988, art. Ju·b}. 

Art. 13. - Aucun monument naturel ou site ~lassé ou proposé pour le classement ne peut être compris 
dans une enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique, qu'après que le ministre des affaires 
culturelles aura été appelé à présenter ses observations. . 

Nul ne peut acquérir par prescription, sur un monument naturel ou sur un site classé, de droit de nature 
à modifier .son caractère ou i changer raspect des lieux. i. 

Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un monument naturel ou un site classé qu'avec 
l'agrément du ministre des affaires culturelles. · 

Art. 14 (Décret n° .59-89 du 7 janvier 1959, art. 16·1). - «Le déclassement total ou partiel d'un monu· 
ment ou d'un site class6 est prononcé, après avis des commissions dêpartementale ou supérieure, par d~cret 
en . Conseil d'Etat. Le ·d6classement est no ti lié aux intéressés et _publié. au bureau des· hypoth~ques de la 
situation des ble~s, dans les memes conditions que le classement. » · 

Le décret de déclassement détermine, sur avis conforme du Conseil d'Etat, s'il y a lieu ou non à la 
restitution de l'in<Jemnicé prévue à l'article 8 ci-dessus. 

Art. IS (Abrogé par l'article 56 de l'ordonnance n° .58-997 du 23 octobre 1958.) 
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Art. 16. - A compter du jour où l'administraCion des affaires culturelles notifie au propri6taire d'un 
monument naturel ou d'un site non class6 son lnrention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du 
classement s'appliquent de plein droit à ce monument naturel ou à ce site. Ils cessent de s'appliquer si la 
d6claration d'utillt6 publique n'intervient pas dans les «doute mois)) de cette notification. Lorsque l'utilité 
publique a ~té déclarée, l'immeuble peut !tre class6 "ms autre fonnalité par arrêté du ministre des affaires 
cult,urelles. 

TITRE lii 

SITES PROTÉGÉS 
(A.niclts 17 d 20 abroglt par la loi no 83·8 dr1 1 janvier 1981) (1) 

TITRE IV 

DISPOSITIONS P~NALES 

Art. 21. (Lot no 76·128S du 31 décembre 1976, art. 48-1). - Sont punies d'une amende de (Loi no 77-U68 
du 30 décembre 1977, art. 6.) « 2 000 A 60 000 francs » les infractions aux dispositions des articles 4 
(al!néa 4), Il (alinhs 2 et 3) et 13 (alinéa 3) de la présente loi. 

Sont punies des peines pr6vues A l'article L. 480-4 du code de ·l'urbanisme les infractions aux dispos!· 
tions des articles 9 (alinéa 1) et' 12 ainsi qu'aux prescriptions des dêcrets prévus à l'article 19 (a1in6a 1) de la 
prhente loi. 

Les dispositions des articles L. 480-l, L. 480·2, L. 480-3 et L. 480·5 à L. 480·9 du code de l'urbanisme 
sont applicables aux infractions à l'alinéa 4 de l'article 4 de la pr~sente loi et aux dispositions visées au 
pr6cédent alinéa, sous la seule réserve des conditions suivantes : 

Les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et les agents commissionnés ~ cet effet 
par le ministre chargê des sites et par les fonctionnaires et agents commissionnaires et assermentés pour les 
infractions en matl6re forestière, de chasse et de pêche. 

Pour l'application de l'articJe L. 480-5, le tribunal statue soit sur la mjse en conformité des lieux avec les 
prescriptions formulées par le ministre chargé des sites, soit sur leur rétablissement dans leur 6tat antmeu'r. 

Le d~olt de visite prévu à l'article L. 46()..1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représemants du 
ministre chargé des sites ; l'article L. 480·12 est applicable . 

(Les articles 21·1 à 21·8 sont abrogés par l'article 48-11 de la loi no 76-1285 du 31 décembre 1976,) 
Art. 22. - Quiconque aura Intentionnellement d6truit, mutilé ou dégradh un monument naturel ou un 

site classé ou insc:tit ·,era puni des peines portées à l'article 257 du code pénal, sans préjudice de tous 
dommages-intérêts. 

Art. 23. - L'article 463 du code pénal est applicable dans les cas prévus aux deux articles précédents. 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSJf..S 

Art. 24. - (Décrd 11° 65-515 du 30 juin 196.5, ar/. 1".) (< L'ttablissement public institué par la loi du 
JO juillet 1914 prend la d6nominatl.on de « Caisse nationale des monuments historiques et des sites.>) 

Elle peut recueillir et g6rer des fonds deslin6s à être mis A la disposition du ministre,- des affaires 
culturelles en vue Qe la consorvatlon ou de l'acquisition des monuments naturels et des sites classés ou 
proposés pour le classement. 

(J• alinéa abrogé par l'article 8 du décret na 65·515 du JO juin /965.) 
Art. 25. - Lés receUes de la Caisse nationale des monuments historiques et des site.s seront déterminées 

par la prochaine loi de finances. . · 

· Art. 16. - Les dispositions de la prtsente loï sont applicables aux monuments naturels et aux sites 
régu!Urement classés avant sa promulgation conformément aux dispositions de la loi du 21 avril 1906. 

Il sera dr83sê. pour chacun de ces monuments naturels et de ces sites, un extrait de l'arrêté de classe~ 
ment reproduisant tout ce qui le concerne. Cet extrait sera transcrit au bureau des hypothèques de la situa­
lion de l'imm~uble par les soi.ns de l'administration des affaires culturelles. Cette transcription ne donnera 
lieu à aucune perception au profit du Trésor. 

Dans un délai de trois mols, la list6 des sites et monuments naturel$ class6s .avant la promulgation de la 
pr6sente loi sera publiée au Joumal officiel. 'Cette liste sera tenue~ à jour. Dans le~ courant du premier tri­
mestre de chaque ·année sera publiée au Joumal officiel la nomenclature des monùments naturels et des sites 
classb qu protégés au cours de l'année préc6dente. 

Art. 27. - Un règlement d•administration publique (2) contresign~ du ministre des finances et du ministre 
d83 affaires culturelles déterminera les détail! d'application de la pr6sente loi, et notamment la composition 
et le mode d'~lection dea membres, autres que les membrea de droit, des commiuions prévues aux 

(1) Lu articles 17 à 20 (titre III) sont abrog~s par l'article 12 de la loi no 83·8 du 1 janvier 1983. Toutefois les ozones de 
protection crths en applicadon des anlctcs prtc!tb de la loi du 2 mai 1930 continuent A produire leurs effets jusqu'à leur 
suppression ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine arçhitectural ct urbain. 

(2) Dtcret n~ 70·288 du 31 n1an t 970. 

. . 
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articles I•r et 3, ainsi que les dispositions spêciales relatives à la commission des monuments naturels et des 
sites du département de la Seine, les attributions de la section permanente des commissions départementales 
ct les indemnlt~ de déplacement qui pourront ~re allouées aux membres des différentes commissions (1). 

Art. 28. (Abrogé par la loi n° 83-8 du 7 janYitr 1983, art. 72.) 
Art. 29. (lmpllcltement abrogé depui1 l'accession tl l'indlpendance des tmciennes colonies el de l'Algérie.) 
Art. 30. - La loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et monuments naturels de caractère 

artistique est abrogée. 

(1) D~J~I n° 68-642 du 9 juillet 1968. 
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D~CRET No 69·607 DU 13 JUIN 1969 

portant application des articles 4 et 5-1 
de la loi modlfi!Se du 2 mai 1930 sur la protection des sites 

(Journal officiel du 17 juin -1969) 

Le Premier ministre, 
Sur .te ·rapport du ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, du garde des sceaux, ministre de la 

justice, du ministre de l'intérieur, du ministre de Nconomie et des finances, du ministre de l'équipement et 
du logement et du ministre de l'agriculture, 

Vu fa loi du 2 mai 19:30 réorganisant fa protection des monuments naturels et des sites, modifiée notam­
ment par lê titre JI de ·la loi no 67-1174 d.u 28 décembre 1967; 

Vu la lof no 65-947 du 10 novembre 1965 étendant aux départements d'outre-mer fe champ d'application 
de plusieurs lois relatives à fa protection des sites et des monuments historiques ; 

Vu Je décret no 47-593 du 23 aol1t 1941 portant r~glement d'~dministration publique pour l'applicaCion 
de la loi du 2 mai 1930, modifié par Je décret no 58-102 du 31 janvier 1958; 

Vu Je décret no 66-649 du 26 ao11t 1966 étendant aux départements d'outre-mer"certaines dispositions de 
caract~re réglementaire relatives à la protection des sitet et des monuments historiques ; 

. Yu Je dtoret no 67-300 du 30 mars 1967 étendant aux départements d'outre-mer les décrets pris pour 
l'application de plusieurs lois relatives à la prote'ction des sites et d·es monuments historiques ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète: 

Art. Jor. - Le préfet communique la proposition d'inscription à l'Inventaire des sites et monuments 
naturels pour avis du conseil municipal aux maires des communes dont le territoire est concerné par ce 
projet. 

Si le maire ne fait pas connaître au préfet la réponse du conseil municipal dans le délai de trois mois à 
compter de la réception de la demande d'avis, cette réponse est réputée favorable. 

Art. 2. - L'arr~té prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet aux. propriétaires du 
monument naturel ou du site. ' · 

Toutefois, lorsque le nombre ·de propriiltaires intéressés par l'inscription d'un meme si.te ou monument 
naturel est supérieur à cent, Il peut être substitué à ln procédure de notification individuelle une mesure 
générale de publicité dans les conditions fixées. à J'article 3. 

Il est procédé également par voie de publicité lorsque l'administration est dans l'impossibilité de 
connattre l'identité ou le domicile des propriétaires. 

Art. 3. - Les mesures de publicité prévues à l'article 2 (alinéas 2 et 3 ci-dessus) sont accomplies à la 
diligence du préfet, qui fait procéder à l'insertion de l'arreté prononçant l'inscription dans deux. journaux 
dont au moins un quotidien dont la distn"bution est assurée dans tes communes intéressées. Cette insertion 
doit être renouvelée au plus tard le dernier jour du mois qui suit la pr~ière publication. 

L'arrêt~ prononçant l'inscription est en outre publié dans ces communes, pendant une durée qui ne P,eut 
etre Inférieure à un mols, par voie d'affichage à la mairie et tous autres endroits habituellement utilisés pour 
l'affichage des actes publics ; l'accompliss.ement'de ces mesures de publicité est certifié par le maire. qui en 
informe aussitôt le prUet. · 

L'arr6té pronopçant l'inscription est ensuite publié au Recueil des actes administratifs du département. 
JI prend effet à la date de cette publication. 

Art. 4. - L'enquete prévue à l'article S-1 de la loi du 2 mai 1930 préalablement à la décision de classe­
ment est organisée par un arreté du préfet qui désigne le cltef de service chargé de conduire la procédure et 
fi x.e la date à laquelle celle-ci doit être ouverte et sa durée qui ne peut être inférieure à quinze jours . ni 
supmeure à trente jours. · 

Cet arr!té précise les heures et les lieux oil Je public peut prendre connaissance du projet de classement 
qui comporte : 

Jo Une notice explicative indiquant l'objet de la mesure de protection, et éventuellement les prescrip· 
tions particulières de classement ; 

2o Un plan de délimitation du site. 

Ce même arrêté est Inséré dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la distribution est 
nssur~e daos les communes intéressées. 11 est en outre publié dans ces communes par voie d'affichage ; 
l'accomplissement de ces mesures de publicité est certifié par Je matre. 
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Art. 5. - Pendant un délai s'~coulant du premier jour de l'enquête au vingtième jour suivant sa clôture, 
toute personne intéres~ée peut adresser, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, des 
observations au pr6fet, qui en infonne la commission départementale des sites, perspectives et paysages. 

Pendant le même délai el selon les mames modafit~, les propriétaires concem~ font connaître au 
prMet, qui en informe la commission d~partcmentale des sites, perspectives et paysages, leur opposition ou 
leur consentement au projet de classement. • 

A l'expiration de ce délai, le siience du propriétaire êquivant à un d6faut de consentement. Toutefois, 
lorsque l'arr~té de mise à eenquôte a été personnellement notifié au propriét.aire, spn silenco A l'expiration 
du délai équivaut à un accord tacite. 

Art. 6. - La décision de ciassement fait l'objet d'une publication au Journal officiel. 
Art. 7. - Lorsque la décision de classement comporte des prescriptions particulières tendant à modifier 

l'état ou l'utilisation des lieux, elle doit être notifi~e au propriétaire. 
Cette notification s'accompagne de la mise en demeure d'avoir à mettre tes lieux en confonnité avec ces 

prescriptions particulières suivant les dispositi~ns de l'artic]·e 8 (alinéa 3) de la loi du 2 mai 1930. 

Art. 8. - La décision d'inscription ou de classement et le plan de d~limitation du sile seront reportés au 
plan d 'occupation des sols du territoire concerné. 

Art. 9. - Lt ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l'intérieur, le ministre de l'économie et des finances, le ministre de l'équipement et du logement, 
fe ministre de l'agriculture, le secrétaire d'Etat aupr6s du Premier m!nlstre, chargé des départements et terri· 
toires d'outre·mer, le secrétaire d'Etat à l'intérieur ct le secrétaire d'Etat à l'éoonomie et aux finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal o.fflciel de 
la République française. 

·Fait à Paris, le 13 juin 1969. 

J 
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o ·éCRET No 70-288 DU 31 MARS 1970 

abrogeant certaines dispositions de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des 
monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scienti­
fique, légendaire ou pittoresque et portant ·règlement d'administration publique 
sur la composition et le fonctionnement des commissions d4parteinentales et 
de la commission supérieure Jnstituêe en application de ladite loi 

(Journal officiel du 4 avril 1970) 

TITRE III 
(Dicret11o 77-49 du 19 janvier 1977, art. 8) 

DÉCLARATION PRÉALABLE DES PROJETS DE TRAVAUX 
DANS LES SITES INSCRITS A L'INVENTAIRE <. 

Art. 17 bis. - La décl~ration pr6alablo, prévue à l'alin6a 4 de l'article 4 de la loi susvisêe du 2 mai 1930, 
est adressée au préret du département qui recueille l'avis de l'architecte des Bâtiments de France sur le 
projet. 

(Décret no 77-734 du 7 juillet 1977-. orl. Jtr.) <<Lorsque l'exêeution des travaux est subordonnée A la 
délivrance d'un pennis de construire ou d'un pennis de démolir, la demande de permis tient lieu de la 
déclaration préalable. 

« Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à ln délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol 
en application des dispositions du titre IV du livre IV de la deuxi~me partie du code de J'uzbanisme, la 
demande d'autorisation tient lieu de la déclaration prblable. » 

Art. 18. - Le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, le ministre de l'intérieur, Je ministre de 
J'économie et des finances, Je ministre délégué auprés du Premier ministre, chargé des départements et terri­
toires d'outre-mer, . et Je secrétaire d'Etat au prés du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des 
rHormes administratives, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal oJflcie/ de la République fra~çaise. 

Fait à Paris, le 31 man 1970. 

1 '• 
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TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres 
de réception contre les perturbations électromagnétiques. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 57 à L. 62 inclus et R. 2.7 à R. 39. 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications et télédiffusion). 

Ministère des ppstes, des télécommunications et de J'espace (direction de la production, 
setviCe du trafic, de l'équipement et de Ja planification). 

Ministère de la défense. 

Ministère de l'intérieur. 
f 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction générale de 
l'aviation civile [servtces des bases aériennesl, direction de la m~téorologie nationale, direction 
générale de la màrine marchande, dir~ction des ports et de la navigation maritimes, services des 
phares et balises). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PR0CÉDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 
ministre dont les services ~xploitent !e centre et du ministre de l'industrie. Ce décret auquel est 
joint le plan ~es servitudes intervient, après consultation des administrations concernées, 
enquête publique dans les commun~s intéressées et transntission de l'ensemble du dossier 
d'enquête au comité de ·coordination des télécommunications. En cas d'avis défavorable de 
ce comité il est statué. par décret en Conseil d'Etat (art. 31 du code des postes et télécommuni­
cations). 

Le pla~ des servitudes détennine autour des centres de réception classés en trois catégories 
par arrêté .du ministre dont le d~partement exploite le centre (art. 27 du code des postes et 
télécommun.ications) et dont les hmites sont fi.xées conformément à l'article 29 du code des 
postes et télécommunications les différentes zones de protection radioélectrique. 

Les servitudes instituée-s par décret sont modifiées selon la procédure détennlnée ci-dessus 
lorsque la modification projetée entratne un changement d'assiette de la servitude ou son aggra· 
vation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête 
(art. R. 31 du code des postes et des télécommunications). 

Zone de protection 

Autour des centres de réception de troisième catégorie, s'étendant sur une distance maxi­
male de 200 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 

Autour des centres de réception de deuxième catégorie s'étendant sur une distance maxi-
male de 1 590 mètres des limites des centres de réception au périmètre de la zone. . . 

Autour des centres de réception de première catégorie s'étendant sur une distance. maximale 
de 3 000 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 
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Zone de garde radioélectrique 

Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de deuxième et première catégorie 
s'étendant sur une distance de S 000 mètres et 1 000 mètres des limites du centre de réception au 
périmètre de la zone (art. R. 28 et R. 29 du code des postes et des télécommunications), où les 
servitudes sont plus lourdes que dans les zones de protection. 

B. - I:NDEMNISATION 

Possible, sll'ét~blissement. des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage 
direct, matériel et actuel (art. L. 62 du code des postes et télécommunications). La demande 
d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an. du jour de la notification des mesures 
imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la 
compétence du tribunal administratif (art, L. 59 du code des postes et des tél!communicatlons). 

Les frais motivés par la modification des. instaliations préexistantes incombent à l'adminis· 
tration dans la mesure où elles excèdent la mise en conformité avec la législation en vigueur, 
notamment en matière de troubles parasites industriels (art. R. 32 du code des postes et des 
télécommunications). 

C. - PUBLIClTÉ 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace (instruc~ 
tion du 21 juin 1961, no 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets·, des direc­
teurs dép~rtementaux de l'équipement. des directeurs interdépartementau,_ de l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publfque 

Au cours de l'enquête 

Possibilité pour l'administration, en cas de refus des propriétaires, de procéder d'office et 
à ses frais aux investigations nécessaires à l'enquête (art. L. 58 du code des postes et des 
têlécommunications). 

2• ObJigatlons de faire Imposées au propriétaire 

Au cours de /'enquite publique 

Les propriétaires et usagers sont tenus, à ta demande des agents enquêteurs, de faire 
fonctionner les installations et appareils que ceux~ci considèrent comme susceptibles de 
produire des troubles (art. L. SS du code des postes et des télécommunications). 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté · du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l'administration chargée de la préparation du dossier d'enquête dans les 
propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes et dans les propriétés closes et les 
bâtiments, à condition qu'ils aient été expressément mentionnés à l'arrêté préfectoral (art. R. 31 
du code des postes et des télécommunications). 

Dans les zones de protection et meme hors de ces zones 

Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou pro· 
pageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception de se conformer aux 
dispositions qui Jeur seront imposées par l'administration pour faire cesser le trouble (investiga· 
don des installations, modifications et maintien en bon état desdites installations) (art. L. 61 du 
code des postes et des télécommunications). • 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

}o Obligations passives 

Dans les zones de protection et de garde 

Interdiction aux 'propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de pro­
pager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre 
et présentant pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec 
l'exploitation du centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 

Dans les zones de garde 

· Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions radioé­
lectriques du centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 

' 1 :zo Drclts résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques sous les 
conditions mentionnées ci-dessous. 

Dans les zones de protection et de garde 

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles (dans les bâtiments existants ou en 
projet) de se conformer aux servitudes établies pour la zone (instruction interministérielle no 400 
C.C.T. du 21 juin 1961 , dtre III, 3.2.3 .2, 3.2.4, 3.2.7 modifiée). 

Lors de la transmission des demandes de pennis de construire, le ministre exploitant du 
centre peut donner une réponse défavorable ou assortir son accord de restrictions quant à l'uli· 
lisation de certains appareils ou installations électriques. 

Il appartiedt au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les installa· 
tions de dispositions susceptibles d'éviter les troubles. Ces dispositions sont parfois très 
onéreuses. 

Dans /es zones de garde radioélectrique 

Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le 
centre pour la mise en service de matériel électrique susceptible de causer des perturbations et 
pour les modifications audit matériel (art. R.30 du code des postes et des télécommunications et 
arraté int~rministériel du 21 aoüt 1953 donnant la liste des matériels en cause). 

Sur l'ensemble du territoire (y compris dans les zones de protection et de garde) 

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation 
électrique figurant sur une liste interministérielle (art. 60 du code des postes et des télécommu· 
nications, arr~té interministériel du 21 ao~t 1953 et arrêté intenninistériel du 16 mars 1962). 
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TELECOMMUNICATIONS 

1. GENERALITES 

Servitudes relatives ault transmissions radioélectriques concernant la protection contn: les obstacles des centres 
d'tmission ct de r~cption exploitb par l'Etat. 

Articles L 54 à L 56 du code des postes ct t~lécommunications. 
Articles R 21 à R 26 ct R 39 du code des postes et télécommunications. 
Premier ministre (Comité de coordination des t~lécommunications, groupement des contrôles radioélectriques, 

C.N.E.S.). 
Ministhe de la dHense. 
Ministhe de l'intérieur. 
Minist~re des transports - Direction générale de l'aviation civile (service des bases aériennes) - Direction de la 

météorologie- Direction générale de la marine marchande -Direction des ports et de la navigation maritimes- SeJ .. 
vices des phares et balises. 

Secrétariat d'état aux postes et tél~ommunieations et à la t~lédiffusion. 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. Procédure 
Servitudes institu~s par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les services 

exploitent le centre et du ministre de l'environnement ct du cadre de vie. Ce décret auquel est joint le plan des servitudes 
intervient après consultation des administraUons concern~es, enqu~te publique dans les communes lntéress~es ct tram;­
mission de l'ensemble du dossier d'enquête au cornil~ de coordination des télécommunications. L'accord préalable du 
ministre chargé de l'induStrie et du ministre cl\argé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les 
ministres n'intervient pas il est statué par décret en Conseil d'Etat (artic:le R 25 du code des postes et.télécommunica· 
tions). 

Les servitudes institu~s par décrel sont modifiées selon la proc«<urc mentionn~ ci-dessus, lorsque la modification 
entral'ne un changement d'assiette de la servitude ou son auravation. Elles sont rMuites ou supprim~s par d~cret sar.s 
qu'il y ait lieu de proc~cr A l'cnquétc (article R lS du code des postes et tél~(ommunications). 

Le plan des JCTVitudes détermine, autour des centres d'émission ct de réception dont 1~ limilcs sont définies confor· 
mément au deuxième alinéa de l'articleR 22 du code des postes et télécommunications ou entre des centres assurant une 
liaison radjoélcctrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHt, difftrcntes zones possibles de servitudes. 

a. Autour des centl"ts émcUeurs et récepteurs et autour des stations de radio-repé111ge d de radlo·navigation, d'imi~· 
sion ct dt riteption (articles R 21 et R 22 du code des postes ct télécommunieations). 
ZONE PRIMAIRE DE DEOAGEMENT à une distance maximale. de 200 mètres (â partir des limites du centre) les di î: · 
rents centres à l'exclusion des installations radiogoniométriques, ou de sécurité a~ronautique pour lesquelles la distance 
maximale peut être port~e à 400 mètres. · 

ZONE SECONDAIRE DE DEOAGEMENT 
La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres. 

SECTEURS DE DEGAGEMENT 
D'une ouverture de quelques degr~s à 360° autour des stations de radio-repérage et de radionavigation ct sur une 

distance maxlrnale deS 000 m~trcs entre les limites du centre el le périmètre du secteur. 
b. El\lre dellx cent.ru assurant une liaison ndloétcctriqt~e par ondu dt fr~quence supUieure i 30 MHz 
(Article R 23 du code des postes et t~lecommunications). 

ZONE SPECIALE DE DEGAGEMENT 
D'une largeur approximative de SOO m~tres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien propremei)L dit estim~ 

daru la plupart des cas à 400 m~tres ct de deux zones latérales de .SO mètres. 

B. lodemniJatfoo 
Possible si l'~tablissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct matériel et actuel 

(anicle L 56 du code des postes et t~l~ommunications). La demande d'indemnit~ doit ~tre faite clans le délai de un an 
du jour de la notifica.tion des mesures impos6es, A defaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemni t~ 
sont de la compéten~ du tribunal administratif (article L .S6 du code de~ postes et télkommunications). 

C. Publicil~ 
Publication au Journal offlcitl, des décrets. 
Publication au fichier national du secr6tariat d'état aux postes et t~l~mmunications ct à la tél~iffusion 

(B.C.I.D.S.R.), qui 'alimcntcles fichiers mis à la disposition des pr6feu, des directeurs départementaux de l'ê9uipement, 
des directeurs interdtpartementaux de l'industrie (instruction interminist6rielle .o400 C.C.T. du 21 juin 1961 modifi~). 

Notificalion par les maires, aux Intéressés, des mesures les concernant. 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Prérogatives de la puissance publique 
1° Pr~roaatlves exerd~s dlrKtement par la puissance publlque 

Droit pour l'Administration de proctder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord 
amiable n'est intervenu q\lant à leur modification ou à leur suppression, et ce, dans toutes/es ~ones et fe secteur de 
dégagement. 
1° Obll&allons de falre lmpofhs au propriétaire 

AU COURS DE 1... 'ENQUETE PUBLIQUE 

Les propri~talres sont tenus, dans les communes désignées par arrêt~ du prHet, de laisser p~n~trcr les agents de 
l'Administration chargts de la préparation du dossier d'enqulte, dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures 
équivalentes (article R 25 du code des postes et te!écommunications). 

DANS LES ZONES ET DANS LE SECTEUR DE DEGAOEM~~T 
Obligations pour les propriétaires, dafU routes les tone.set dans le secteur dt dégagement, de procéder si n~cssaire à 

la modification ou à la suppression des bâtiments constituant 'des immeubles par nature, aux termes des articles .SIS et 
S 19 du code civil. 

Obligations pour les proprietaires, dans la zone primaire de dégqgement, de procéder si ntcessai!e, à la supression 
des excavations artificielles, des ouvrages· métalliques fJ.Xes ou mobiles, des étendues d'cau ou de liquide de toute 
nature. 

B. LlmltaCion au droit d'utiliser le sol 

1° Obllgatlons puslves 
Interdiction dans la z.one primt!ire, de créer des excavation! artificielles (pour les stations de sécurité aéronautique), 

de créer tout ouvraae métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, ayant pour résultat de 
~rturbcr le fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres radioconiométriques). 

Limitation danJ les zones primaires el secondaires tl dons les secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. En 
général le dtcret propre à chaque centre renvoie aux cotes fix~s par le plan qui lui est annexé. 

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des ob~tacles au-dessus d'une ligne 
droite située é 10 mètres au-dessous de celle joianant les aériens d'~mission ou de réception fanS, cependant, que la limi­
tation de hauteur impos~e puisse être lnf~rieure à 2S mètres (article R 23 du code .des postes et tél~communications). 

zo Droits rèsldutls du proprWalre 
Droit pour les propriétaires de créer, dons toutes les zones de servitudes tl dans les secteurs de dégagements, des obs· 

tac! es fixes ou mobiles, dépassant la cote fJ.Xée par le décret des servitudes, A condition, d'en avoir obtenu l'autorisation 
du ministre qui exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations préexistan­
tes, ont été expropriés à défaut d'accord amiable, de faire ttat d'un droit de pr~mption, si l'Administration procède à 
la revente de ces immeubles aménagés (anicle L 55 du code des postes et télécommunications). 
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RÉSERVES NATURELLES 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes concernant les réserves naturelles. 

· Loi no 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature (chapitre III), 
complétée et modifiée par la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 (art. 58) relative à la répartition de 
com.J?.étences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, et la loi no 87-502 du 
8 juillet 1987. · . . 

Loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites de caractère 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, articles 13 et 17 à 20 inclus (art. 27 
de la loi susvisée). · 

Loi no 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, 
et décrets d'application n°' 80-923 et 80-924 du 21 novembre 1980, no 82-211 du 24 février 1982, 
no 82-723 du 13 août 1982, no 82-1044 du 7 décembre 1982. 

Code de l'urbanisme, articles L.· 421-1, L. 422·1, L. 422-2 et R. 421-19/, R. 421.38-7 
et R. 422-8. 

Décret no 77-1298 du 25 novembre 1977 pris pour application de la loi précitée du 
10 juillet 1976 . 

Décret no 86-1136 du 17 octobre 1986 relatif à la déconcentration des réserves naturelles 
volontaires. 

Ministère chargé de l'environnement (direction de .la protection de la nature). 
......... 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

a) Classement en réserve naturelle 

Des parties du territoire d'une ou plusieurs communes peuvent être classêes en réserve 
naturelle, lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements çie 
minéraux ou de fossiles et, en général du milieu naturel, présente une importance particulière 
ou qu'il convient de les soustraire à toute intervention artificielle suscepttble de les dégrader. 
Le élassement peut affecter le domaine public maritime et les eaux territoriales françaises (loi 
no 76-629 du 10 juillet 1976, art. 16). · 

La décision de classement est prise par décret en Conseil d'Etat, après : 

- avis du conseil national de la protection de la nature et de la èommission départementale 
des sites siégeant en formation de protection de la nature ; 

- enquête menée dans les fonnes prévues par Îe .code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique sous réserve de certaines particularités ; / 

- consultation de toutes les collectivités locales concernées ; 

- avis des ministres de l'intérieur, de l'agriculture, de la défense, de l'économie, du budget, 
de l'environnement, de l'industrie et plus spécialement du ministre chargé des mines et des 
autres ministres intéressés (art. 17 de la loi no 76·629 du 10 juillet 1976 et art. lor et 10 du 
décret no 77- 1298 du 25 novembre 1977) . 
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Er. cas de r.onsentemcut des propriétaires, le classement est prononcé par décret après une 
procédure légèrement simplifiée (art. 17 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 et articles 8 C\1 9 
du décret n" 77-1298 du 25 novembre 1977). 

b) Zone de protection d'un site 

(Art. 27 de la loi JJD 76-629 du JO juif/ct 1976) 

Les articles 17 à 20 de la loi du 2 mai 1930 relative à la p~otection des monuments naturels 
et des sites de caractère artistique, histofi.que, scientifique, légendaire ou pittoresque, concema.nt 
les zones de protection d'un site, sont applicables aux· réserves naturelles créées en application 
de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature (se référer à la 
fi.che AC 2, Protection des sites naturels et urbains, § II-A c). 

La loi no 83-8 du 7 janvier 1983 a abrogé les articles 17 à 20 et 28 de la loi de 1930. 
Toutefois, les zones de protection créées en application de la dite loi continuent à produire 
leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des zones de protection du patri· 
moine architectural et urbain (se référer à la fiche AC 4). 

c) Périmètre de protection autour des rêscrves naturelles 
(Art. $8 de la: l~i no 83·663 du 22 juillet 1983) 

Un périmètre de protection peut être institué autour des réserves naturelles sur proposition 
ou après accord du conseil municipal de la ·ou des communes intéressées . 

. Le périmètre de protection est créé par arrêté du représentant de l'Etat dans le département 
après enquête publique et acccrd du conseil municipal de ta· ou des cornmltnes intéressées. 

d) Résen•e naturelle volofifaire 

Les propriétaires, afin de protéger sur leut· propriété, l~s espèces de la faune et de la flore · 
sauvage. présentant un intérêt particulier sur le plan scientifique et écologique, peuvent 
demander que leur pt·oprjété soit agréèe comme réserve naturelle volontaire. L'agrém.ent 
est donné pour une durée de six ans renouvelable par tacite reconduction, par le préfet du 
département dans lequel se trouve située la propriété, après une procédure qui comporte la 
demandé d'avi~ du ou d.es conseils municipaux intéressés, 'des administrations civiles ou mili­
taires intéressées, de l'association communale de chassè agréée si la . pratique de la chasse à 
l'intérieur de la réserve est susceptible d'6tre plus strictement réglementée que par le droit 
commun (art. 24 et 25 de la loi no 76-629 du 10 juillet. 1976 et art. 17 A 21 du décret no 77-1298 
du 25 novembre 1977). 

L'agrément n_e peut être donné si la rés~rve n'est pas Compatible avec les dispositions 
. d'aménagement et d'urbanisme applicables aux territoires en cause (art. ' 19 et 21 du décret 
no 77-1298 du 25 novembre 1977). 

B. - INDEMNISATION 

a) Classement en réserve naturelle 

. Une indemnité peut être due aux propriétaires, aux titulaires de droits réels ou de leurs 
ayants droit, lorsque le classement comporte des prescriptions de nature à modifier l'état ou 
l'utilisation ant~rleure ~es lieux déterminant un préjudi~e direct, matériel et certain. 

La demande d'indemnisation doit être produite dans un déla~ de six mois A dater de là 
décision de classement. A dêfaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expro· 

_priation (art. 10 de la loi rio 76-629 du 10 juillet 1976). · 

b) Zone de protection d'un site 
(Art. 27 de la loi no 76·629 du JO j uillet /976) 

Se rêférer à la fiche AC'2 (protection des sites naturels et urbains," § n B c). 
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c) Périmètre de protection autour des réserves naturelles 

Aucune indemnité n'est prévue. Cependant, les propriétaires des terrains compris dans une 
telle zone, peuvent demander une indemnité s'ils sont en mesure d'apporter la preuve d'une 
atteinte à leur droit de propriété, constitutif d'un dommage direct, cettain, grave et spécial. 

d) Réserves naturelles volontaires 

Néant. 

C. - PUBLICITÉ 

' a) Classement en réserve naturelle 

L'acte de cla,ssement est : 
- publié, à la diligenèe du préfet, par mention au recueil des actes administratifs et dans 

deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département (art. 19 du décret no 77-1298 
du 25 novembre 1977); . 

- affiché pendant q_uinze jours dans chacune des communes concernées. Cette fo~allté est 
certifiée ·par le maire qUI adresse à cette fin un bulletin d'affichage et de dépôt au préfet (art. 11 
du décret no 77-1298 du 25 novembre 1977); 

- notifié aux propriétaires et aux titulaires de" droits réels portant sur les immeubles classés. 
Lorsque la décision de classement comporte des prescriptions particulières tendant à modifier 
l'état ou l'utilisation des lieux, cette notification est accompagnée d'une mise en demeure 
d 'avoir à mettre tes lieux en confonnité avec les dites prescriptions·, sans. préjudice des 
demandes éventuelles d'indemnisation. Lors~e l'identité ou l'adresse du propriétaire ou du 
~itulaire du droit réel est inconnu; la notification est faite au maire quf en assure l'affichage et 
le cas échéant, la communication à l'occupant dés lieux (art. 19 de lâ loi no 76-629 du 
10 juillet 1976 et art. 13 et 20 du décret no 77-1298 du 25 novembre 1977); 

- communiqué aux maires par les soins du ministre chargé de la protection de la .nature, 
afin que l'acte soit transcrit à chaque révision du cadastre (.art. 19 de la loi no 76··629 du 
10 juillet 1976) ; ' . 

..: reporté pour les forêts soumises au régime forestier, au document d'aménagement de la 
forêt approuvé, et p6ur les forêts privées au plan simple de gestion agréé si tel est le cas (art. 14 
du décret no 77-1Z98 du 25 novembre 1977). 

b) Zone de.protection d'un site 
(Art. 27 de la loin" 76~6Ù du JO juz'llet 1976) 

Se référer à la fiche. AC 2 (protection des sites nat~rels et urbains, § II Cc) . 

.. , , 

c) Périmètre de protection autour des réserves naturelles 

M~me publicité que pou~ le classement. 

d) Réserves naturelles volontail'es 

La décision d'agré~ent est : 

- affichée dans chacune des communes. intéÎ'essées, dans les mêmes conditions qu'un décret 
de classement. et ce, à la diligence du préfet ; 

- notifiée aux intéressés, aux administrations civiles et militaires et aux organismes 
concernés. 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogeth·es exercées directement par la pufssant'e publique 

a)' Classement en réserves naturelles 

Possibilité pour l'administration, de soumettre à un régime particulier et le cas échéant 
d'interdire toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la flore, 
et plus géné~lement d'altérer le caractère de la réserve, notamment, la chasse et la pêche ; les 
activités agricoles, forestières et pastorales ; industrielles, minières ; publicitaires et commer­
ciales ; l'exécution de travaux publics ou privés, l'extraction de matériaux boncessibles ou non ; 
l'utilisatiqn des eaux ; la circulation du public quel que soit Je moyen employé : la divagation 
des animaux domestiques et le survol de la réserve (art. 18 de la loi no 76-629 du 
lOjuiUet 1976). . · · 

Possibilité pour le ministre chargé de la protection de la nature, de fixer les modalités de 
gestion administrative de la réserve naturelle. 11 peut à cet effet, passer des conventions avec les 
propriétaires des terrains classés, des associations régies par la loi de 1901, des fondations, des 
collectivités locales ou des établissements publics. Des 6tablissements publics spécifiques peu­
vent être également créés à cet effet (art. 25 de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976). 

Possibilité pour les fonctionnaires et agents habilités à constater les infraction~ (art. 29 de 
la loi no 76-629 du 10 juillet 1976), à visiter les réserves naturelles en v~e de s'assurer du respect 
des règles auxquelles elles sont soUinises et d'y constater toute infraction (art. 31 de la loi 
no 76·629 du ro·juillet 1976) . 

. Possibilité d'ordonner l'interruption des travaux, soit sur réquisition du ministère public à 
la requête du maire, du fonctionnaire compétent ou de l'une des associations visées à 
l'article 40 de la loi n° 76-629 du 10 jui11et 1976, soit même d'office, par le juge d'instruction 
saisi des poursuites ou par le tribunal correction~el. 

Le maire peut ordonner l'interruption des travaux, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore 
prononcée. 

Possibilité pour le maire de· prendre toutes mesures de coercition nécessaires pour assurer 
l'application immédiate de la décision judiciaire ou de son arr~é en procédant notamment à la 
satste des matériaux approvisiomiés ou du matériel 'de chantier (art. 34 de la loi no 76-629 du 
10 juillet 1976 et art. L. 480·2 du code de l'urbanisme). 

b) Zone de protection d'un sitt 
(Art. 27 de la loin" 76-629 du JO juillet 1976) 

Se référer à la fiche AC 2 (protection des sites· naturels et urbains, § III A-1° c). 

c) Périmètre de protection autour d~s réserves naturelles 

Mêmes prérogatives que pour le classement en réserve naturelle. 

' d) Réserves naturelles ~olontaires 

Possibilité de réglementer ou d'interdire, le cas échéant, les .activités ou actions suivantes : 
la chasse et la pêche : les ar..tivités agricoles pastorales et forestières :. l'exécution de travaux de 
construction et d'installations qiverses ; l'exploitation de gravières et carrières ; la circulation et 
le stationnement des personnes, des animaux et des véhicules ; le jet ou le dépôt à l'intérieur de 
la réserve, de tous matériaux. produits, résidus et détritus de quelque nature que ce soit, pou­
vant porter atteinte au milieu naturel ; les actions de nature Il porter atteinte à l'intégrité des 
animaux non domestiques ou des végétaux non cultivés de la réserve, ainsi que l'enlèvement 
hors de la réserve ·de ces animaux on végétaux (art. 20 du décret no 77 ·1298 du 
25 novembre 1977 pris pour l'application de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de 
la nature et concernant !es réserves naturelles). 

2° ObHgati()ltS de Cafre imposées au propriét~:~ire 

a) Classement en réserve naturelle 

Obligation pour toute personne qui aliéne, loue ou concède un territoire classé en réserve 
naturelle, de faire connaître à l'acquéreur, locataire ou concessionnaire, l'existence du classe· 
ment (art. 22 de la loî 1\0 76-629 de la toi du 10 juillet 1976). 

.. 
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Obligation pour toute personne qui d~sire entreprendre une action tendant à la destruction 

3 
ou à la modification de l'état ou de J'aspect du territoire classé en réserve naturelle, de solliciter 
une autorisation spéciale du ministre chargé de la protection de la nature, lequel est tenu avant 
décision, de consulter les divers organismës compétents (art. 23 de la loi no 76-629 du 
10 juillet 1976). · 

Ob1igation pour toute personne à qui a été notifi~e une intention de classement, et ce 
pendant une durée de quinze mois, de soi!iciter une autorisation spéciale du ministre chargé de 
la protection de la nature, lorsqu'elle désire entreprendre une action tendant à modifier l'état 
des lieux ou leur aspect, sous réserve de l'explottation des fonds ruraux selon les pratiques 
antérieures (art. 21 de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976).' 

Lorsque l'action à entreprendre par Je propriétaire, se concrétise par des travaux nécessitant 
la · délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord 
exprès du ministre chargé de la protection de la nature ou de son délégué (art. R. 421·38-7 du 
code de l'urbanisme) ; en conséquence, le propriétaire ne peut bénéficier d'un permis tacite 
(art. R. 421-19 f du code de l'urbanisnle). 

Lorsque l'action à entreprendre par le propriétaire, se concrétise par des travaux nécessitant 
· une déclaration en application de l'article L. 422·2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 
consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421·38-7 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi 
consultée fait connattre son opposition ou les prescriptions qu'eUe demande dans un délai d'un 
mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 
dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urba-
nisme). . 

Lorsque l'action à entreprendre par le propriétaire se concrétise par des travaux nécessitant 
une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article 
du code de 'l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu qes .articles 21, 23 et ·27 de la 
loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, et ce, dans les territoires o~ s'appli· 
quent les dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article 
R. 442-1 dudit code. · 

b) ~~~e .de pro_tection d'un site 
(Art. 27 de la foi no 76-629 du JO juillet 1976) 

Se référer à la fiche AC 2 (protection des sit~s naturels et urbains, § III A-2o c). 

c) Périmètre de protection' autour des réserves naturelles 

Obligation pour toute personne qui ali6ne, loue ou concède un territoire compris dans un 
périmètre de protection autour des réserves naturelles de faire conna1tre à l'acquéreur, locataire 
ou . C?.ncessionnaire, l'existenCe du périmètre de protection (art. 22 de la loi no 76-629 du 
lO JUtllet 1976). , · · · 

Obligation de notifier au ministre chargé de la protection de la nature, et ce dans ' tes 
quinze jours de sa date, toute aliénati.on d'un territoire compris dans un périmètre de protection 
d'une réserve natureile (art. 22 de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976). 

d) Réserv~ na/ure/fe volontaire 

Obligation pour le propriétaire d'exécuter toutes les prescriptions réstdtants de l'agrément 
de sa pro.l_lriété en réserve natureiie volontaire, notamment en matière de gardiennage et de 
responsabilité civile à l'ég,a:rd des _tiers (art. 24 de la loi no 76-629 du 10 juillet 1 9?6). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1• Obligations passives 

a) Classement en réserve naturelle 

Interdiction, sauf autorisation spéciale du ministre chargé de la protection de la nature, 
pour quiconque, de détruire ou de modifier dans leur aspect ou dans leur état, les territoires 
classés en réserves naturelles (art. 24 de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976). 

Interdiction, sauf autorisation spéciale du ministre chargé de la protection de la nature, 
pour toute personne à qui a été notifiée une intention de classement, de détruire ou de modifier 
dans leur aspect oU" dans leur état, les tertitoires en cause (art. 21 de la loi no 76-629 du 
l 0 juillet 1976). · 
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Interdiction à toute personne d'acquérir par prescription, des droits de nature à modifier le 
caractère d'une réserve naturelle, ou de changer l'aspect des lieux (art. 27 de ta loi no 76-629 du 
10 juillet 1976 renvoyant à l'article 13 de la loi du 2 mai 1930 modifiée relative à la protection 
des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 
ou pittoresque). 

Interdiction à toute personne d'établir par convention, sur une réserve naturelle, une servi­
tude quelconque sans avoir obtenu l'agrément du ministre chargé de la protection de la nature 
(art. 27 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 renvoyant à l'article 13 de la loi du 2 mai 1930 
modifiée relative à la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque). 

Interdiction de toute publicité dans les réserves naturelles (art. 4 de ta loi no 79-1150 du 
29 décembre 1979 relative .à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes). Les préenseignes 
sont soumises à la meme interdiction (art. 18 de la loi du 29 décembre 1979). 
. . '' .. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus 
(art. 17 de ta loi du 29 décembre 1979). 

b) Zone de protection d'un site 
{Art 27 de la loi no 76-629 du JO juillet 1976) 

Se référer à ta fiche AC 2 (protection des sites naturels et urbains, § III D-1" c). 

c) Périmètre de protection autour des rtserves naturelles 

· Obligation pour le prdpriétaii'e de se conformer au régime particulier du périmètre de pro· 
tection. Il peut être ainsi interdit toute action susceptible de nuire au développement naturel 'de 
la faune et de la flore, notamment, la chasse et la pêche, les activités agriC:Oles, forestières et 
pastorales : industrielles, minières ; publicitaires et commerciales, etc. (art. 18 de la loi no 76-629 
du 10 juillet 1976). 

d) Réset'l'e naturelle volontaire 

Obligation pour les propriétaires qui ont obtenu l'agrément de leur propriété en réserve 
naturelle, de s'abstenir de toute action de nature à nuire à la faune sauvage et à la flore présen· 
tant un intérêt particulier sur le plan scientifique et écologique (art. 24 de la lof no 76-629 du 
10 juillet 1976). . 

2° Droits résiduels du propriétaire 

a) Classement en rése~ naturelle 

Possibilité pour le propriétaire d'aliéner son bien classé en réserve natureHe, étant entendu 
que les effets du classement suivent te territoire en quelque main qu'il passe (art. 22 de la loi 

. no 76~29 du 10 juillet 1916). 

b) Zone de protection d'un site 
(Art. 27 de la lof no 76·629 du JO juillet 1976) 

Se référer à la fiche AC 2 (protection des sites naturels et urbains, § III B·2° ·c). 

c) . Périmètre de protection autour des réserves, naturelles 

Mêmes droits que pour le classement en réserve naturelle. 

d) Réserve naturelle volontaire 

Possibilité pour le propriétaire, s'il en adresse la demande deux ans avant la date d'expira­
tion de l'agrément en cours. de ne pas voir renouveler cet agrément par tacite reconduction 
(art. 21 du décret no 77-1 298 du 25 novembre 1977 pris pour application de la loi du 
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et concernant les réserves naturelles). 
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ROUTES EXPRESS ET DÉVIA TI ONS D'AGGLOMÉRA TI ONS 
1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express. 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des déviations 
d'agglomérations. 

Code de la voirie routière : articles L. 151-1 à L. 151-5 et R. 151-1 à R. 15 1-7 (pour les routes 
express), L. 152-1 à L. 152-2 et R. 152-1 à R. 152-2 (pour les déviations d'agglomérations). 

Circulaire n° 71-79 du 26 juillet 1971 (transports). 

Circulaire n° 71-283 du 27 mai 1971 relative aux voies express et déviations à statut dépar­
temental et communal. 

Circulaire du 16 février 1987 (direction des routes) relative aux servitudes d'interdiction d'accès 
grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations. 

Circulaire n° 87-97 du Ier décembre 1987 relative à l'interdiction d'accès le long des déviations 
d'agglomérations. 

Ministère chargé de l'équipement (direction des routes). 

Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. -PROCÉDURE 

Routes express 

Le caractère de route express est conféré à une voie existante ou à créer après enquête 
publique et avis des collectivités mtéressées : 

- par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé de la voirie routière 
nationale, lorsqu'il s'agit de voies ou de sections de voies appartenant au domaine public de l'Etat; 

- par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre de l'intérieur lorsqu'il s'agit de 
voies ou de sections de voies appartenant au domaine public des départements ou des communes 
(art. R. 151-l du code de la voirie routière). 

Ce décret prononce le cas échéant, la déclaration d'utilité publique des travaux en cas de 
création de voies (art. L. 151-2 du code de la voirie routière). 

Les avis des collectivités locales doivent être donnés par leurs assemblées délibérantes dans le 
délai de deux mois. L'absence d'avis dans ce délai vaut avis favorable (art. L. 151-2 du code de la 
voirie routière) ( 1 ). 

L'enquête publique est effectuée dans les formes définies aux articles R. 11 -3 et suivants du 
code de l'expropriation (art. R. 151-3 du code de la voirie routière). 

Lorsqu'il s'agit d'une voie à créer, l'enquête publique peut être confondue avec l'enquête 
préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux. Le commissaire enquêteur doit alors 
émettre des avis distincts pour chacun des deux objets de l'enquête (art. L. 151-2 et' R. 151-3) 

( 1) Suivant qu'il s'agit de 'oies départementales ou communales, J'initiati\'e relè\ e du département ou de la conumme. C'est 
donc moutS un avis qui est attendu de la collectivité maitre d'ouvrage qu'une délibération exprimant clairement sa volonté. Le plus sou\'ent 
d'autres collecti\ ités se trouvent concernées par sa décision, sott en raison des conséquences que la route express ne peut m~uer 
d'avoir sur l'em·ironnement, soit qu'îl convienne de réaliser un maillage rationnel du réseau rapide et, à cet effet, d'éviter des initiatives 
concurrentielles. Il faut noter que les 8\'Îs défa,·orables n'emportent pas eu.x-mêmes le rejet du projet. Il est bien é\ ident cependant 
que la decision à prendre serait compromise par la préserlce dans le dossier d'oppositions caractérisées. 
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Le dossier soumis à l'enquête comprend, outre les documents énumérés à l'articleR. 11-3 du code 
de l'expropriation: 

- un plan général de la voie, indiquant les limites entre lesquelles le caractère de route express doit 
lui être conféré; 

- l'indication des dispositions prévues pour l'aménagement des points d'accès à la route express et 
pour le rétablissement des communications ; 

- la liste des catégories de véhicules ou d'usagers auxquels tout ou partie de la voie express sera en 
permanence interdite. 

Une enquête parcellaire est effectuée dans les conditions définies aux articles R. 11-19 et suivants 
du code de l'expropriation. Toutefois, le dossier soumis à enquête comprend, outre les documents 
énumérés à l'article R. 11-19 dudit code, une notice accompagnée des plans nécessaires précisant les 
dispositions prévues pour assurer : 

- le désenclavement des parcelles que la réalisation de la voie doit priver d'accès, lorsqu'il s'agit 
de la construction d'une route express ; 

- le rétablissement de la desserte des parcelles privées du droit d'accès à la voie, lorsqu'il s'agit de 
conférer le caractère de route express à une voie ou section de voie existante. 

Dans ce dernier cas, un plan est approuvé dans les formes prévues pour les plans d'alignement des 
voies de la catégorie domaniale à laquelle appartient la route express (art. R. 151-4 du code de la voirie 
routière). 

A dater de la publication du décret conférant à une voie ou section de voie, le caractère de voies 
express, aucun accès ne peut être créé ou modifié par les riverains. 

L'aménagement des points d'accès nouveaux et la suppression des points d'accès existants 
peuvent être autorisés par arrêté ministériel pris après enquête publique et avis des collectivités locales 
intéressées, sans préjudice de l'application des règles d'urbanisme prévues notamment aux articles L. 
121-1 et suivants du èode de l'urbanisme. 

Si la création ou la suppression des points d'accès sur une route express existante n'est pas 
compatible avec les prescriptions d'un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé, l'enquête 
doit porter, à la fois, sur l'utilité de l'aménagement projeté et sur la modtfication du plan. La déctsion 
concernant les accès ne peut être prise qu'après l'approbation de la modification du plan d'occupation 
des sols (art. R. 151-5 du code de la voirie routière). 

Le retrait du caractère de route express est décidé par décret pris dans les mêmes conditions que 
celui conférant ce caractère (art. R. 151-6 du code de la voirie routière). Toutefois, le dossier soumis à 
enquête publique ne comprend que les documents suivants : 

- une notice explicative ; 
- un plan de situation ; 
- un plan général de la route indiquant les limites entre lesquelles le caractère de route express sera 

supprimé. 

Déviations d'agglomérations 

Dans le cas de déviation d'une route à grande circulation, au sens du code de la route, s'il y a lieu 
à expropriation, l'enquête publique est effectuée dans les mêmes fonnes que pour la création des voies 
express (art. R. 152-2 du code de la voirie routière) (1). Le dossier soumis à enquête comprend les 
mêmes documents, exception faite de la liste des catégories de véhicules et d'usagers qui sont en 
permanence interdits sur la voie express. 

L'enquête parcellaire est effectuée dans les mêmes conditions que pour la création de voies 
express (art. R. 152-2 du code de la voirie routière). 

B. - INDEMNISATION 
Aucune indemnisation n'est prévue. 

( 1) Les dé" iations de routes nationales ou locales ne nécessitant pas l'intervention d'un décret en Conseil d'Etat, le préfet 
reste oompél.eflt pour déclarer l'utilité publique du projet de déviation (tribunal administrntif de Nantes

1 
7 mai 1975, « Les amis des sites de 

la région de Mesquer>): rec., p. 718; Conseil d'Etat, consorts Tacher et autres, req. n° 4523 et 452'f). 
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C. -PUBLICITÉ 

Publication au Journal qtficiel du décret pris en Conseil d'Etat conférant le caractère de route 
express à une voie existante ou à créer. 

Publication au Journal qfficiel du décret approuvant les déviations de routes nationales ou locales. 

Publication au Joumal officiel de l'arrêté ministériel autorisant l'aménagement des points d'accès 
nouveaux et la suppression des points d'accès existants des routes express ou des déviations 
d'agglomérations. 

Eventuellement celle inhérente à la procédure d'expropriation. 

III.- EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Possibilité dans le décret (en Conseil d'Etat) de classement d'interdire, sur tout ou partie d'une 

route express, l'accès de certaines catégories d'usagers ou de véhicules (art. R. 151-2 du code de la 
voirie routière). Le préfet peut interdire les leçons de conduite automobile, les essais de véhicule ou de 
châssis, les courses, épreuves ou compétitions sportives (art. 7 du décret n° 70-759 du 18 août 1970 non 
codifié dans le code de la voirie routière). 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer aux frais des propriétaires riverains, les accès 
créés par ces derniers, sur les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant le 
caractère de voies express ou encore après leur incorporation dans une déviation. 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer toutes publicités lumineuses ou non, visibles 
des routes express et situées: 

- soit hors agglomération et implantées dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir 
du bord extérieur de chaque chaussée de ces routes express ou encore, celles qui au-delà de cette zone 
n'auraient pas fait l'objet d'une autorisation préfectorale ou seraient contraires aux prescriptions de 
l'arrêté interministériel qui les réglemente; 

- soit à l'intérieur des aS&lomérations et non conformes aux prescriptions de l'arrêté conjoint du 
ministère de l'intérieur et du mmistre chargé de l'équipement qui les réglemente. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à leurs frais à la suppression des accès 

qu'ils ont établis, sur les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant le 
caractère de route express. Il en est de même, pour les accès établis sur une voie ou section de voie, 
après leur incorporation dans une déviation. 

Obligation pour les propriétaires riverains de demander une autorisation préfectorale pour 
l'installation de toute publicité lumineuse ou non, visible des routes express et situee là où elle reste 
possible, c'est-à-dire au-delà de la zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord extérieur de 
chaque chaussée des voies express. 

Obligation pour les propriétaires de procéder, sur injonction de l'administration, à la suppression 
des panneaux publicitaires lumineux ou non, visibles des voies express et implantés irrégulièrement. 

B. M LIMITA TI ONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
Interdiction pour les riverains de créer ou de modifier les accès des voies ou sections de voie, à 

dater soit de la publication du décret leur conférant le caractère de routes express, soit à dater de leur 
incorporation dans une déviation. Les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer en 
vigueur qu'après rétablissement de la desserte des parcelles intéressées (art. L. 151 -3 et L. 152-2 du code 
de la voine routière). 
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Interdiction pour les riverains d'implanter hors agglomération toute publicité lumineuse ou non, 
visible des voies express et située dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord 
extérieur de chaque chaussée des dites voies express, et au-delà de cette zone, sans avoir obtenu 
préalablement une autorisation préfectorale (art. L. 151-3 et 9 du décret n° 76-148 du Il février 1976) (1 ). 

Interdiction pour les riverains d'implanter en agglomération, toute publicité lumineuse ou non, 
visible des voies express et non confonne à la réglementation édictée par un arrêté co~joint du 
ministre de l'intérieur et du ministre de l'équipement et du logement pris à cet effet (art. L. 151-3 du 
code de la voirie routière). 

Ces interdictions ne visent pas les panneaux destinés à l'information touristique des usagers, ni 
ceux qui signalent la présence d'établissements autorisés sur les emprises du domaine public (décret n° 
76-148 du 11 février 1976). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Néant. 

(1) Le décret n° 76-148 du Il février 1976 relatif à la publicité a abrogé dans son article 16 l'article 8 du décret du 
18 août 1970. 
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concédé à et exploité par la S.li'.D.M. 

(Hydrocarbures Liquides) F 1 CHE S ER VI T U D E I.l.bis 

Servitudes d'Utilité Publique 

Texte définissant les servitudes : Pipelines de Défense. Décret N° 50·836 du 8 Juillet 1950 (J .0. du 0 1/07/1950) 
modifié par décret N° 63 82 du 4 Février 1963 (J.O. du 05/02/1963) 

Texte créant les servitudes de : 

Nom de l'Ouvrage : DONGES • MELUN Tronçon de l'Oléoduc : DONGES~ MELUN- METZ 
Décret du 24 mai 1954 

Les servitudes ont été établies soit par convention passée à l'amiable, soit par ordonnances d'expropriation. 
Dans les deux cas les actes correspondants ont fait l'objet d'une publication à la conservation des hypothèques. 

Consistance des servitudes : 

Il Dans une bande de 5 mètres de largeur (zone forte de protection) où est enfouie la conduite, il est interdit: 
-d'édifier une construction en dur même si ses fondations ont une profondeur inférieure à 0,60 mètre, 
- d'effectuer des travaux de toute nature y compris les façons culturales à plus de 0,60 mètre. 

2/ L'exploitant de la canalisation a le droit, à l'intérieur d'une bande de servitude de 15 mètres de largeur (1) : 
- d'accéder en tout temps, en particulier pour effectuer Jes travaux. d'entretien et de réparation, 
- d'essarter tous arbres ou arbustes, 
-de construire, en limite des parcelles cadastrales, des bornes ou balises indiquant l'emplacement de 

la conduite. 

31 Le propriétaire et ses ayant-droits doivent : 
- ne procéder à aucune plantation d'arbres dans la bande de 15 mètres, 
- s'abstenir de tout acte de nature à nuire à l'ouvrage (2), 
- dénoncer, en cas de vente ou d'échange de parcelles en cause, la servitude dont elles sont grevées. 

Service responsable de la Servitude et de la Gestion de l'Oléoduc à consulter : 

S.F.D.M. 
(Société Française du DONGES METZ) 

47 avenue Franklin Roosevelt 
77210- AVON 

Télépbone : 01 60 72 49 33 

à qui a été confiée l'exploitation du D.M.M. pour une durée de 25 années par décret en date du 24 février 1995, 
paru au Journal Officiel le 26 Février 1995. 

En application du décret N° 91-1147 du 14 Octobre 1991 (J.O. du 09/11/1991) et de son arrêté d'application 
du 16/11/1994 (J.O. du 30/1111994) tous travaux exécutés à moins de 100 mètres du pipeline doivent faire 
l'objet d'une Demande de Renseignements, 1 mois à l'avance par Je Maître d'Œuvre ou d'Ouvrage, et d'une 
D.I.C.T. (Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux) par l'Entreprise chargée de ceux-ci, 10 joul's 
à J'avance, au moyen des formulaires réservés à cet effet, à Sté S.F.D.M. 47, Avenue Franldin Roosevelt 
77210 AVON- Téléphone : 01 60 72 49 33. 

(1) Cette Jargeur a pu être éventuellement réduite. 
(2) Les abris de jardins, de chasse et de pêche, établis dans une bande de 5 mètres centrée sur la canalisation 

empêchent la surveillance continue de celle-ci. 
En conséquence ils sont assimilés à des constructions, et leur établissement est soumis à accord préalable. 

CETTE FICHE EST A REPRENDRE DANS LE DOSSIER DU P.L.U. OlJ DU SCHEMA DIRECTEUR 
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- 1 -ArticleR 126-1 du Code de l'Urbanisme 
Servitudes acquises par Décret du 24/05/1954 (non publié au J.O.) 

ZONE 1 Servitude non aediflcandi, non plantandi en terrain courant. 
ZONE 2 Servitude non plantandl en forêt ou terrain boisé. 

-2- Articles L 121-10, L 123-1 et R 111-2 du Code de l'Urbanisme 
Distances de sécurité fixées par l'Arrêté du 21 avri11989 (J.O. du 25 mat 1989) portant réglementation 
de sécurité pour les pipelines à hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression. 

ZONE 3 Eloignement d'une construction isolée ou d'un local professionnel occupé épisodiquement. 
ZONE 4 Eloignement d'une construction isolée ou d'un local professionnel fréquenté régulièrement. 

Eloignement des établissements recevant du public visés à l'article R 123-9 (catégorie 5} 
du Code de la Construction et de l'Habitation. 

ZONE 5 Eloignement des établissements recevant du public visés à l'articleR 123~9 (catégories 1 à 4) 
du Code de la Construction et de l'Habitation. 

Le Décret n• 91-1147 du 14 octobre 1991 (J.O. du 09 novembre 1991) dêOnit la liste des travaux soumis à 
déclaration et distants de 15, 40 voire 75 mètres de l'axe de la conduite, et précise la procédure de déclara­
lion qui doit être effectuée pour chacun d'eux. En vertu de son arrêté d'application du 16 novembre 1994 
(J .O. du 30 novembre 1994), a été déposé dans chaque mairie dont un point au moins du territoire est situé 
a moins de 100 mètres de l'Ouvrage concerné , un plan du territoire communal (appelé plan de zonage des 
Ouvrages) rai sant apparaître la zone d'implantation du dit ouvrage à l'intérieur de laquelle ( 1 00 mètres de part 
et d'autre de l'axe} les mesures prévues dans le Décret précité sont applicables. 



M ISti A JOUR MARS 2007 

1.3 GAZ: CANALISATION DE TRANSPORT DE GAZ 

1 LISTE DES TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES AYANT INSTITUE DES SERVITUDES A INSCRIRE AU 

P.l.U. 

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifié par la loi du 4 juillet1935, les décrets-lois du 17 juin et 
du 12 novembre 1938 et n• 67-885 du 6 octobre 1967 et par la lot n•2003-8 du 3 janvier 2003 . 

(version consolidés au 20/12/2003 suite à l'apparition de l'ordonnance n•2003-1216) 
Article 35 de la loi no 46-628 du 8 avrfl1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, 
modifié par l'ordonnance n• 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation. 

( version consolidée au 0811212006 suite à l'apparition de la loi 2006-1253) 

Décret n° 85-11 OB du 15 octobre 1985 modifié relatif au régime des transports de gaz 
combustibles par canalisation abrogeant le décret n• 64-81 du 23 janvier 1964 (Décrets 
modificatifs: N"95-494 du 25 avril 1995, N•2003-944 du 03/10/2003). 

(version consolidée au 11 janvier 2006 suite à l'apparition du décret n" 2006-18) 

Décret n° 87-886 du 6 octobre 1967 relatif aux conventions amiables, et leur conférant les 
mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du tracé. 

(version consolidé du 06 octobre 1967) 

Arrêté du 11 mai 1970 complété et modifié par les arrêtés du 3 août 1977, 3 mars 1980 et 18 
juin 2002 (règlement de sécurité des ouvrages de transport de gaz combustibles par 
canalisation). 

Texte abrogé par l'arrêté ministériel du 4 août 2006 (cf article 22) publié au JO du 15 septembre 
2006. Ce texte, signé le 4 aoOt 2006, est applicable à compter du 15109/2006 date de ss 
parution au JO (cf article 22 de l'arrêté) et abroge l'arrêté du 11 mai 1970 modifié trois ans après 
la publication du nouvel arrêté, soit le 14 septembre 2009 (cf article 23 de l'arrêté). 

Décret no 70·492 du 11 juin 1970 (modifié par les décrets no 85-1109 du 15 octobre 1985 et 
no 2003-999 du 14 octobre 2003) portant règlement d'administration publique pour l'application 
de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité 
publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement desdites 
servitudes. 

(version consolidée au 22 aoOt 2004 suite à l'apparition du décret n°2004-835)) 

Arrêté ministériel du 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de 
transport de gaz combustibles, d'hydrocarbures liquide ou liquéfiés et de produits chimiques. 

Circulaire du ministère charge de l'industrie en date du 24 décembre 2003 relative à 
l'application du décret n" 2003-944 du 03 octobre 2003 modifiant la réglementation relative au 
transport de gaz par canalisations. 

Circulaire du ministère charge de l'industrie en date du 24 décembre 2003 relative à 
l'application du décret no 2003-999 du 14 octobre 2003 modifiant le décret n• 70~492 du 11 juin 
1970, relatif à la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz 
qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement 
desdites servitudes. 

Circulaire du ministère charge de l'Industrie n°2006-55 du 4 août 2006 relative au porter à 
connaissance à fournir dans le cadre de l'établissement des documents d'urbanisme en 
matière de canalisations de transport de matières dangereuses (gaz combustibles, 
hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits chimiques). 

Code de l'expropriation pour cause d'utillté publique (articles L.11-1 et suivants). 

Code de l'urbanisme (articles L.126-1 et R.126-1, R.126·2 et R.126-3) 
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2 LISTE DES OUVRAGES A INSCRIRE DANS LE DOSSIER DU P.L.U. 

* Voir détail des servitudes qui y sont liées. 

(Arrêté préfectoral de servitudes légales - bande non-aedlflcandi -limitation du C.O.S.) 

3 SERVICES CONCERNES 

GRTgaz 
Région Val de Seine- Agence lie de France Sud 
14, rue Pelloutler 
CROISSY -BEAUBOURG 
77435 MARNE LA VALLEE CEDEX 2 

b- Ministère de l'Industrie 
Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche et de l'Environnement 
1 0 rue Crillon 
75004 PARIS 
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CODE DE L'URBANISME 

Partie Législative 

Chapitre YI : Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 

Article L126-1 
(Loin" 83-8 du 7 janvier 1983 {fr(. 55 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 

(Loi 11" 95-101 du 2jëvrier /995 art. 88 Journal Officiel du3.février 1995) 
(Loin" 2000-1208 du 13 décembre 2000 arr.. 202 Ill Journal Officiel du 14 décembre 2000) 

Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 

Le représentant de l'Etat est tenu de meure le maire ou le président de l'établissement public compétent en 
demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes meniÎOIUlées à l'alinéa précédent Si cette 
fonnalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, Je représentant de l'Etat y procède d'office. 

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agil d'une servitude 
nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes 
d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude, instituée avanl la 
publication du décret établissant ou complétant la liste visée à l'alinéa premier, le délai d'un an cou1i à 
compter de cette publication. 

Partie Réglementaire- Décrets en Conseil d'Etat 

Chapitre Vl : Servitudes d'utilité pubUquc affectant l'utUisntion du sol 

Aa·ticle RI26-1 
(Décret n" 77-861 du 26juillet 1977 Joumal Officiel du 29 juillet. 1977) 

(Décret nu 83-813 du 9 sept.embre 1983 art. 7 Journal Officiel du 11 septembre 1983 date d'emrée en 
vigueur 1 octobre 1983) 

(Décret nu 2001-260 du 27 mars 2001 art. 3 Journal Officiel du 28 111a1·s 2001) 

Doivent figurer en annexe au plan local d'urbanisme les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation 
du sol et appartenant aux carégories figurant sur la liste annexée au présent chapitre. 

Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme fixe la légende des diffêrentes servitudes d'utilité publique 
figurant sur la liste mentiorutée à l'alinea précédent. 

Al'ticlc Rl26-2 
(Décret n" 77-861 du 26juillet 1977 Journal Officiel du 29 juillet 1977) 

(Décret 11° 2001-260 du 27 mars 2001 art. 3 Journal Officiel du 28 mars 2001) 

Le report en annexe au plan local d'urbanisme des servitudes d'utilité publique mentionnées au présent 
chapitre est opéré suivant la procédure prévue à l'articleR. 123-36 pour la mise à jour dudit plan. 
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Article R126-3 
(Décret n" 77~861 du 26juif/er 1977 Journal Officiel du 29 juil/er 1977) 

(Décret n" 83-813 du 9 septembre 1983 art. 7 Journal Q[/iciel du 11 septembre 1983 date d'entrée en 
vigueur 1 oetobre J 983) 

(Décre/11" 2001-260 du 27 mars 2001 art. 3 Jo11rna l Officiel du 28 mars 2001) 

La direction des services fiscaux reçoit communication, à l'initiative du maire, de l'annexe du plan local 
d'urbanisme consacrée aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. 

Loi du 15 iuin 1906 

Loi sur les distl'ibutions d'énc•·gie (version consolidée au 20 décemb1·e 2003) 

A1iicle 12 
Modifié par Loi n°2003 -8 du 3 janvier 2003 art. 25 III (JORF 4 janvier 2003). 

La déclaration d'utilité publique investit le concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transpo11 de gaz 
naturel, pour l'exécution des travaux dépertdant de la concession ou autorisa!ion de transpott de gaz naturel, 
de tous les droits que les lois et règlemen.ts confèren( à l'administration en matière de travaux publics. Le 
concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transpmi de gaz naturel demeure en même temps soumis à 
toutes les obligations qui dérivent, pour l'administration, de ces lois et règlements. 
S'il y a lieu à expropriation, il y est procédé confomtément à la loi du 3 mai 184 1, au nom de l'autorité 
concédante et aux frais du concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel. 
La déclaration d'utilité publique d'une distribution d'énergie confère, en outre, au concessionnaire ou 
titulaire d'une autorisation de transpo1t de gaz naturelle droit : 
l o D'établir à demeure des supporls et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extéJieur des 
murs ou façades dotmant sur la voie publique, soit sur les toits et teJTasses des bâtiments, à la condition 
qu'on y puisse accéder par l'extérieur, étant spécifié que ce droit ne pouna être exercé que sous les 
conditions presctites, tant au point de vue de la sécurité qu'au point de vue de la conunodité des habitants 
par les règlements d'administration publique prévus à l'article 18, lesdits règlements devant limiter l'exercice 
de ce droit au cas de courants électriques tels que la présence desdits conducteurs d'électricité à proximité 
des bâtiments ne soient pas de nature à présenter, nonobstant les précautions prises confonnément aux 
règlements, des dangers graves pour les persom1es ou les bâtiments; 
2° De faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions 
et réserves que celles spécifiques à l'alinéa 1° ci-dessus; 
3° D'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des suppo1ts pour conducteurs aériens, sur des 
teJTains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 
4° De couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 
d'électricité, gênent leur pose ou poun·aient, par leur mouvement ou leur chute, occasimmer des coults­
circuits ou des avaries aux ouvrages. 

L'exécution des travaux prévus aux alinéas 1° à 4° ci-dessus doit être précédée d'une notification directe aux 
intéressés et d'une enquête spéciale dans chaque commune ; elle ne peut avoir lieu qu'après approbation du 
projet de détail des tracés par le préfet. 

Elle n'entraîne aucune dépossession ; la pose d'appuis sur les murs ou façades ou sur les toits ou terrasses 
des bâtiments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire de démolir, réparer ou surélever. La pose des 
canalisations ou supports dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas non plus obstacle au droit du 
propriétaire de se clore ou de bâtir. Le propriétaire devra, un mois avant d 'entreprendre les travaux de 
démolition, réparation, surélévation, clôture ou bâtiment, prévenir le concessionnaire ou titulaire d'une 
autorisation de transport de gaz naturel par lettre recommandée adressée au domicile élu par ledit 
concessionnaire ou ti tulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel. 
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Les indemnités qui pourraient être dues à raison des servitudes d'appui, de passage ou d'ébranchage, prévues 
aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° ci-dessus, sont réglées en premier ressort par Je juge du tribunal d'instance : s'il y 
a expertise, Je juge peut ne nommer qu'un seul expert (1 ). 
Les dispositions qui précèdent sont applicables aux installat ions de câbles électromagnétiques de guidage 
devant être utilisés par les navigateurs aériens. 
Les actions en indemnité sont prescrites dans un laps de temps de deux ans à compter du jour de la 
délivrance de l'autorisation de circulation de courant, lorsque le paiement de ces indenu1ités incombe à llne 
collectivité publique. 

Nota - (l) Décret n° 67-885 du 6 octobre 1967, art. 1er :alinéa abrogé en ce qui concerne la compétence du 
jug~ du tribunal d'instance pour le règlement des indenuütés prévues à cel alinéa . 

Article 12 bis 
Créé par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 5 (JORF 14 décembre 2000 en vigueur le 14 décembre 

2001 ). 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des servitudes d'utilité publique 
conceman\ l'utilisation du sol, ainsi que l'exécution de travaux soumis au pennis de construire, peuvent être 
instituées au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts. Ces 
servitudes sont instituées par aJTêté du préfet du dépattement concemé. 
Ces servitudes comp011ent, en tant que de besoin, la limitation ou l'interdiction du droit d'implanter des 
bâtiments à usage d'habitation er des établissements recevant du public. Elles ne peuvent faire obstacle aux 
travaux d'adaplation, de réfection ou d'extension de constructions existantes édifiées en confonnité avec les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant l'institul ion desdites servitudes, à condition que 
ces travaux n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les 
périmètres où les servitudes ont été instituées. 
Lorsque l'institution des servitudes prévues au présent atticle entraîne un préjudice direct, matétiel et 
certain, elle ouvre droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs 
ayants droit. Le paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne électtique. A défaut 
d'accord amiable, l'indenmité est fixée par le juge de l'exproptiation et est évaluée dans les conditions 
prévues par l'a11icle L. 13-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du comité teclmique de l'électricité, fixe la liste des catégories 
d'ouvrages concemés, les conditions de délimitation des périmètres dans lesquelles les servitudes peuvent 
être instituées ainsi que les conditions d'établissement de ces servitudes. 

Loi n°46-628 du 8 avril 1946 

Loi sur la nationalisation de l'électricité ct du gaz 
(venion consolidée au 8 décembre 2006) 

Article 35 
(Modifié par Ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958 art. 60) 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres, d'aqueduc, de submersion et d'occupation 
temporaire s'appliquent dès la déclaration d'utilité publique des travaux. 
Un décret détenninera les fom1es de la déclaration d'utilité publique des travaux qui ne nécessitent que 
l'établissement de serviludes el n'impliquent aucun recours à l'exproptiation. Ce décret fixera également les 
conditions d'établissement desdites servitudes. 
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Décret n °67-886 du 6 octobre 1967 
Décret portant règlement d'administration publique pour l'a)>plication de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie ct de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de 

l'éner·gie hydraulique 
(version consolidée au 11 octobre 1967) 

Article J 

Une convention passée entre Je concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage prévues au troisième alinéa de l'aJticle 12 de la loi 
du 15 juin 1906 susvisée peut remplacer les formalités prévues au quatrième alinéa dudit article. 
Cette convention produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, les effets de 
l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle intervienne en prévision de la déclaration 
d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration, ou, en l'absence de déclaration d'utilité publique, par 
application de l'article 298 de la loi du 1 3 juiHet 1925 susvisée. 

Article 2 

Les contestations relatives au montant des indemnités dues à raison des servitudes prévues par l'alinéa 3 de 
l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 susvisée sont soumises au juge de l'expropriation . 

Article 3 

Les contestations relatives au montant des indemnités dues à raison des servitudes d'aqueduc, de 
submersion, d'occupation et d'extraction de matériaux prévues au premier alinéa de l'article 4 de la loi du 16 
octobre 1919 susvisée sont soumises au juge de l'expropriation. 

Article 4 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'économie et des finances et le ministre de 
l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de J'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Joumal officiel de la République française. 
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Décret n°70~492 du 11 juin 1970 
Décret pol'tant a·èglement d'administration pubJiquc poul· l'application de l'article 35 modifié 
de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédut·e de déclaa·ation d'utilité publique des travaux 

d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de scl'vit.udcs ainsi que les 
conditions d'établissement desditcs servitudes 

(version consolidée au 22 ooût 2004) 

TITRE Ill BlS: DÉCLARATION D'UTILITI~ PUBLIQUE ET INSTITUTION DES SERVITUDES 
PRÉVUES PAR L'ARTICLE 12 BlS DE LA LOI DU 15 JUIN 1906 

Artidc 20-1 
Créé par Décret. n°2004-835 du 19 aoûl 2004 art. 1 (JORF 22 août 2004). 

Les servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 peuvent être instituées de part et 
d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer. 
Ces servitudes affectent l'utilisation du so l et l'exécution des travaux mentiom1és à l'article 20-2 dans w1 

périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 
1° De cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supJ>Orts de la ligne et dont le rayon est égal à 
30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure ; 
2° D'une bande délimitée par La projection ve11icale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au 
repos; 
3° De bandes d'une largeur de 10 mètres de pa11 et d'autre du couloir prévu au 2°. 
Pour les lignes électriques aérie1mes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, le rayon mentionné au 
1 o ci-dessus est porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du suppo11 si celle-ci est supérieure et 
la largeur des bandes mentionnées au 3° ci-dessus est p01tée à 15 mètres. 
Le champ d'application des servitudes peut être adapté dans les limites fixées au précédent alinéa en 
fonction des caractéristiques des lieux. 

Article 20-2 
Créé par Décret 11°2004-835 du 19 août 2004 art. 1 (JORF 22 août. 2004). 

Dans le périmètre où sont instituées les servitudes prévues à l'article 20-1 : 
1 <> Sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes mentionnés au deuxième alinéa de l'at1icle 12 bis de la loi du 15 juin 1906 susvisée, la 
construction ou l'aménagement : 
-de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 
- d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation entrant dans les 
catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et pers01mes handicapées, hôtels et 
structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, 
établissements pénitentiaires, établissements de plein air ; 
2° Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions pa11iculiè1·es la construction ou 
l'aménagement de bâtiments abritant : 
~ des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres que ceux 
mentionnés au 1 o ci-dessus ; 
• des installations classées pour la protection de l'envirom1ement soumises à autol'isation et fabriquant, 
utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles. 
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Article 20-3 
Créé par Décret. n°2004-835 du 19 août 2004 art. 1 (JORF 22 aoûl 2004). 

La procédure d'institution àes servitudes mentionnées à l'at1icle 20-l est conduite sous l'autorité du préfet. 
Préalablement à l'organisation de l'enquête publique, le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des 
lignes électriques, des services de l'Etat intéressés et des maires des communes sur le tel1'itoire desquelles est 
envisagée l'institution des servitudes en leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour sc 
prononcer. En l'absence de réponse dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 
Une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les at1icles R. 11-4 â R. 11-1 4 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Le dossier soumis à l'enquête publique comporte : 
1° Une notice présentant la ou les lignes électliques concemées et exposant les raisons de l'institulion des 
servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres envisagés et la nature et l'impmtance des 
restrictions au droit de propriété en résultant ; 
2° Les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête publique ; 
3° Un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'a11icle 20- I. 
Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concemées. 
La déclaration d'utilité publique des servitudes menti01mées à l'article 20-1 est prononcée par an·êté du 
préfet du département. Elle empo11e institution des servitudes susmentionnées à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé. 
La suppression de tout ou pa11ie des servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 
susvisée est prononcée par arrêté préfectoral. 

Article 21 
Modifié par Décret n.0 85-11 09 du 15 octobre 1985 art. 3 (JORF 17 octobre 1985) 

Sous réserve des dispositions de l'a1ticle 8 de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation 
des enquêtes publiques et à la protection de l'envirormement, les frais d'enquête qui comprennent notanm1ent 
les indemnités qui peuvent être versées aux commissaires enquêteurs, lesquelles sont fixées conune en 
matière d'expropriation, et les frais de notification ou d'affichage exposés au cours de l'instruction des 
demandes de déclaration d'utilité publique et à l'occasion de l'établissement des servitudes sont à la charge 
du demandeur. 
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MORIGNY-CHAMPIGNY (91) Annexe(s) Servitudes 

ON Section WParcelle Lieudit Lg LgD LgG Ouvrage{s) 
150 J 271 LA TETE A L'ABBE 285 2.0 4,0 MORIGNY CHAMPIGNY - ANGERVILLE 

150 J 608 LA TETE A L'ABBE 16 20 4,0 MORIGNY CHAMPIGNY- ANGERVILLE 

150 J 179 PLAINE DES BLANOARS 148 2,0 4.0 MORIGNY CHAMPIGNY - ANGERVILLE 

150 J 178 PLAINE DES BLANDARS 120 2,0 4,0 MORIGNY CHAMPIGNY - ANGERVILLE 

\50 J 169 PLAINE DES BLANDARS 40 2.0 4.0 MORIGNY CHAMPIGNY -ANGERVILLE 

150 J 166 Pl AINE DES BLANDARS 4 2,0 4,0 MORIGNY CHAMPIGNY- ANGERVILLE 

150 J 168 PLAINE DES BlANOARS 25 2.0 4,0 MORIGNY CHAMPIGNY- ANGERVILLE 

150 J 167 PLAINE DES BLANDARS 13 2,0 4,0 MORIGNY CHAMPIGNY- ANGERVILLE 

150 0 12 LES VAUX LOG ERS 68 2.0 4,0 MORIGNY CHAMPIGNY- ANGERVILLE 

150 a 13 LES VAUX LOGERS 74 2,0 4,0 MORIGNY CHAMPIGNY- ANGERVILLE 
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ÉLECTRICITÉ 

1. · GÉNÉRALITÉS 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. Servitude d'ancrage, d'appui, de 

passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 
Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 

et du 4 juillet f935.J les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-
885 du 6 octobre 19o7. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du g;:~Z· 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination 
des indenmités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret no 70-492 du Il juin 1970 portant rè&lement 
d'administration publique pour l'application de l'article 3 5 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avnl 1946, 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

Circulaire no 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du Il juin 
1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions 
découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du 
décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des 
matières premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 

II.- PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 
-aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946); 
- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 

financier de l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 
juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique ( 1 ). 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est 
obtenue conformément aux dispositions des chapitres 1•T et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret 
n° 85-11 09 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 
- soit par arrêté préfectoral ou arrêté con_·loint des préfets des départements intéressés et en cas de 

désaccord par arrêté du ministre chargé de l'é ectricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution 
publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou 
de distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret 
no 85-1109 du 15 octobre 1985) ; 

(!)Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 \aut pour l'ensemble des .installations de distribution 
d'én~e électrique, sans qu'il y ait lieu de distin~r selon que la ligne dessert une oollecti,ité publique ou lUl service public ou Wle 
habitation privée (Conseil d'Etat, l" fé\Tier 1985, ministre de l'indUstrie contre Michaud: req. n° 36313). 
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- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté corüoint du ministre chargé de 
l'électricité et du ministre chargé de l'uroanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-
35-3 du code de l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension 
supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre Il (le 
décret n° 85-11 09 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du Il juin 1970 n'a pas modifié la procédure 
d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en 
chef chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un 
état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet prescrit 
alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au 
demandeur. Les maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires 
concernés les travaux pr~jetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, 
arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue 
par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de 
publicité mentionnées à l'article 18 du décret du Il juin 1970 et visées < ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour 
o~jet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus 
et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967) (1 ). 

B. - INDEMNISATION 
Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 .iuin 1906 en son 

atticle 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exerctce des servitudes 
(2). 

Elles sont dues par le maitre d'ouvrage. La détermination du montant de t'indemnité, à défaut 
d'accord amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les 
dommages survenus à l'occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux publics 
(3}. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est 
calculée en fonction des conventions passées, en date du 2 t octobre 1987, entre Electricité de France 
et l'Assemblée permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les 
commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, 
l'indemnisation est calculée en fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A., E.D.F. 
et le .syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques 
(S.E.R.C.E.). 

C. - PUBLICITÉ 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 
Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur. à chaque propriétaire et 

exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 

( 1) L'institution des servitudes qui implique une enquête publique, n'est nécessaire qt{à défaut d'acoord amiable. L'arrêté préfectoral est vicié si un tel acoord 
n'a pas été recherché au préalable par le maitre dom'fSj!e (Conseil d'Eun, 18novembre 1977, ministre de l'ind\1Strie amtre ronsons Lannio) ; sauf si l'intéressé a 
manilèsté, dès avant rouvenure de la procédure, son hoslilité au prqjet (Conseil dEtat, 20 janvier 198S, Tredan et autres). 

(2} Aucune indemnité n'est due. par exemple, pour ~udice esthétique ou pour diminution de la ''llleur d'un terrain à bâtir. En eflè(, fimJ)Inntation des 
sllPJ)0!1S des lignes éleariques et le SUI'"I'OI des propciétés sont pàr principe pcé(aires et ne portent pas aneù1te au droit de propriété, notamment atLX droits de bâtir et 
deseclore(Cass. civ. fU, 17juillet 1872: Bull.civ, 11l,n° 464; Cass. civ. IU, 16 jamier 1979), 

(3)Ceprincipe est posé en termes clairs par le Conseil dEtlldans un arrêt du 7no\'embre 1986-ED.F. c. Aujoolat (req. n° 50436, D.A. no 60). 
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Ill. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par Ja puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses 
des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous 
les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties 
(servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour 
les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 
1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITA TI ONS D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et le surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute 
la mesure du possible. 

2° Droits résiduels des propriétaires 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses 
ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent 
toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise 
exploitante. 
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VOIES FERP.EES 

I - GENERALITES -----------
Servitudes relatives aux chemins d~ fer. 

Servitudes de grande voirie : 

- alignement 

- occupation temporaire des terrains en cas de r4paration ; 

- distance a observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantës 1 . 

- moda d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales 

constructiçms 

- excavations i 

: :·: .. 
:·' 

- dëpot de mati!res infl~ables ou non. 

servitud-es de dêproussaillement. 

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Oêcret du 22 mars 1942. 

Code minier : articles 84 modifié et 107. 

Code forestier : articles L. 322-3 &tL. 322-4. 

Loi du 29 décembre 1892 occupation temporaire . 

Oêcret-loi du JO octobre 193S modifië en son ~cle 6 par la loi du 21 octobre 1942 
relatif à la servitude de vi~ibilité concernant les voies publiques et les 
crois~ents à niveau. 

Dêcret n° 59-962 du 31 juillet. 1959 modifi~ concernant l'emploi des explosifs 
dans les,minières et car.riè•es. 

Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. 

Décret n° 69-601 du 10 juin 1969 rel~tif à la suppression des installations 
lumineuses de nature à créer un danger pour la circula~ion des train&. 

Décret no B0-331 du 7 mai 1980 portant règlement génêral des industries extrac­
tives. 

Fiche note 11.18 BIG. n• 78-04 du 30 mars 1978. 

Ministère des transports - Direction générale des transports intërieurs -
Direction des transports terrestres. 

. .. / .. . 
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II - PROCEDURE D1 INSTITUTION 

A - Procédure 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer, qui a institué des servitudes à l'égard des propriétés 
riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer : 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer 
la conservation des fossés, talus. haies et ouvrages, le pacage des 
bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques (articles 2 et 
3 de la loi du 15 juillet 1845) ; 

- les servitudes spêciales qui font peser des charges.particuliêres sur les 
propriétés riveraines afin d'assurer le bon fonctionneaent du service 
public, que constituent les communications ferroviaires (articles S .et 
suivants de la loi du 15 juillet 1845) ; 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux 
travaux publics (loi du 29 dëcembre 1892 sur l'occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu 
particuliêr:es 

L'obligation d'alignement 

- s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et ~ ceux des 
autres dépendances du domain~ public ferroviaire telles que gares. 
cours de gares et avenues d' accês non classées dans une autl:e voirie ; 

- ne concerne pas les dépendances qui ne font ·pas partie du domaine public 
où seule existe l'obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

, L'alignement accordé et porté à la connaissance de l'intêxessé par arrêté 
du Commissa1re de la République~ a pour but essentiGl, d'assurer le respect 
des limites du chemin de fer. 

L'~dministration ne peut pa~, comme en matière de voirie, procéder à des 
redressements ni bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d'Etat, 
arrêt Pourreyron 3 juin 1910)~ 

si les travaux de recherches ou d'exploitation d'une roine sont de nature â 
compromettre la oonservation des voies de communication, il y sera pourvu 
par le Commissaire de la République. 

Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers 
doivent obtenir des Commissaires de la République des autorisations 
sp~cialest lorsque les travaux doivent être exécutés à proximité des voies 
de communication. La distance étant déterminée dans chaque cas d'espèce . 

. . . ; ... 
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B - Indemnisation 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au 
moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établ issement 
de nouvelles voies ferr~es (article 10 de la loi du 15 juillet 1845), 
ouvre aux propriétaires un droit à indemnité fixée comme en matière 
d'expropriation. 

L'obligation de procéder â la suppression de plantations, excavations, 
couvertures en chaumes, amas de matêria.ux existant au moment de la 
promulgation de la loi de 1845 ou lors da l'établissement de nouvelles 
voies ferrées (article 10) ouvre aux propriêtaires un droit à indemnit~ 
déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues 
en matière de dommages de travaux publics. 

L'obliga~1on de débroussaillement, conformément aux termes des 
articles L. 322-3 et L. 322-4 du code forestier, ouvre aux propriétaires 
un droit à indemnitê. En cas de contestation l'év•luation ·en sera faite 
·en ·dernier ressort par le tribunal d'instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de ~ines 4tahlies antérieurement 
du fait du dommage permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des 
richesses minières dans la ~one prohibée. 

En dehors des cas ênoncês ci-dessus, les servitudes applicables aux 
riverains du chemin de fer n • ouvrent pas droit à in~emnité. 

c - Publicité 

En matière d ' alignement, délivrance de l'arrêt6 d'aligne~nt pa~ le 
commissaire de la République. 

III - EFFE'l' DE IA SERVITUDE 
---------------------
A - Prérogatives de la puissance publique 

Possibilité pour la s.N.c.F., quand le chemin de fer traverse une 
zone boisée, d'exécuter l l'int~rieur d'une bande de 20 mètres de 
largeur calculée du bord extérieur de la voie et a~rès en avoir avisé 
les propri4taires, les travaux de débroussaillement de morts-bois 
(articles L. 322-3 et L. 322-4 du code fo.restier}. 

2o) ~!~i~~!~~-~~-~!~-!~~~~~~-!~-g~~E~~~!!:! 

obligation pour le riverain avant tous travaux de construction, d~ 
demander la d~livrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétai~es riverains de procéder à l'élagage 
des plantations situées sur une longueur de SO métres de par t et 
d'autre des passages â niveau ainsi que de celles faisant saillie sur 
la ~one ferroviaire après intervention pour ces dernières d'un arrê té 
du Commis saire de l a République (loi des 16-24 ao~t 1790} . Sinon 
intervention d•offioe de l'Administr~tion . 

. . . / ... 
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Obli gation pour les riverains d'une voie communale, au cr oisement avec 
une voie ferrée, de mainteni r, et ce sux une distance oe 50 mètres de 
part et d'autre du centre du passage à niveau, les haies, a une hauteur 
de 1 mètre au-dessus de l'axe des chaussées et les arbres de haut jet 
à 3 mètres (Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies coœmunales). 

Application aux croisements â niveau d'une voie publique et d'une voie 
ferrée. des dispositions relatives à la servitude de visibilité, 
figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 modifi~ par la loi du 
27 octobre 1942. 

Obligation pour les propriêt.aires, sur ordre de l'Administration, de 
procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions, 
plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux 
combustibles ou non existants dans les. zones de protection édictées 
par la loi du 15 juillet 1845 et pour l'avenir lors de l'établissement 
de nouve,lles voies ferrées (article 10, loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions 9e la loi du 1S juillet 1845 
réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont 
condamnés par le juge administra tif, à ~upprim.er dans un dëlai donné, 
les constructions, plantations, excavations. couvertures, dépéts 
contraires aux prescriptions, sinon la suppression a lieu d'office 
aux frais du contrevenant (article 11 alinéas 2 et 3, loi du 
15 juillet 1845). 

B - Limitation au droit d'utiliser le sol 

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de 
supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi 
en application du décret-loi du 30 octObre 1935 modifié le 
27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édifi­
ca t.ion d'aucune construction autre qu 'un mur de clôture dans une 
distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée 
soit de l'ar!te supérieure du dEblai, soit de l'arête inférieure du 
talus du remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin et à 
défaut d'une ligne tracée à 1 , 50 mètre a partir des rails extérieurs 
de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la 
vo~e ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de 
fer non pourvues de voies, eile concerne non seulement les maisons 
d'habitation mais aussi les magasins, hangarst ëeuries, etc. 
(article 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à 
moins de 6 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un 
arrêté d'alignement et des haies vives A moins de 2 mètres. Le calcul 
de la distance est fait d'aprês les règles ~noncées ci-dessus en 
matière de constructions (application des règles édictées par 
l'article 5 de la loi du 9 ventôse an XIII). 

. .. 1 . . . 
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Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables 
pouvant être projetés sur la voie, c! moins de 5 mètres. Les dépôts 
effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du 
dépôt est inférieure à celle du remblai (article B, loi du 
15 juillet 1845) • 

Interdiction d'établir aucun dépôt da matière$ inflammables et des 
couvertures en chaume, à moins de 20 ~ètres d'un chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un ohe2nin de fer qui se trouve en remblai 
de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, de pratiquer des 
excavatiçns dans une zone de largeur êgale à la hauteur verticale du 
remblai mesurée â partir du pied du talus (article 6, loi du 
15 juillet 1845) • 

Interdiction aux riverains de La voie ferrée de déverser leurs eaux 
résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée (article 3, loi 
du 15 juillet 1645) • 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du 
Commissaire de la République une dérogation l l'interdiction de 
construire à moins de 2 mètres du chemin de fer, lorsque la sûreté 
publique, la conservation du ohamin de fer et la disposition des lieux 
le pexmettent (article 9, loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les riverains propriêtaires de constructions anté­
rieures à la loi de 1S4S ou existant lors de la construction d'un 
nouveau ohemin de fer, de les entretenir dans l'~tat ~elles se 
trouvaient A cette époque (articleS, loi du lS juillet 1845). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du 
Commissaire de la République. une dêrogation à l'interdiction de planter 
des arbres (digtance rarnen~e de 6 mètres. â 2 mètres) et des haies 
vives (distance ramenée de 2 mèt:ces a 0 1 50 mètre)·. 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux 
concernant les mines et carrières, l pro~iwdtê des voies ferrées, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation du commissaire de la 
République déterminant dans cha(l')e cas la distance à observer entre 
le lieu des travaux et le chemin de fer. 

Possibilité pour les propriétaires riverain$ de pratiquer des exca­
vations, en bordure de voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres, 
dans la 2one d'une largeur ëgale & la hauteur verticale du remblai 
mesurée à partir du pied du talus, â condition d'en avoir obtenu 
l'autorisation du Commissaire de la République délivrée aprês consul­
tation de la .s.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder a des dépôts 
d'objets non inflammables, dans la ~one de prohibition lorsque la 
süreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des 
lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu autorisation du 
Coomissaire de la République. 

Les d~rogations accordées â ce titre sont toujours révocables 
(article 9, loi du 15 juillet 1845). 



NOTICE TECHNIQUE 

f>OUR LE REPORT AU.X P. t.... {J 

DES' SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES 

DU CHEMIN DE FER 

-: .... : -

L'article 3 de la loi du 15 juillet 184S sur la police des chemins de fer rend 
applicable aux propriétës riveraines de la voie ferr,e, les servitudes prévues par 
les lots ·et règlemen~s sur la grande voirie et qui conçernent notamm&nt 

- l'alignetnent, 

- l'écoulement des eaux, 

- la distance & observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés. 

D'autre pa~t. les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des s~rvituôes 
~péciales en ce qui concerne les distances à respecter pour les const~uct~oos et 
4es excavations le long de la voie ferrée. 

De plus. ~n appllcat~on du dêcret-loi du 30 octobre 1935 ·modifiê par la loi du 
27 oCtûure 1~42, des servitudes peuvent grever les propri~tês riveraines du Chemin 
ce Fer en vue d'amêliorec la"viaihilitê aux abords des passages A n1veau. 

Les dist.anèes fix~es par La loi du 15 juillGt 1845 sont calcul~e~ à partir d~ 
La limite léçale du Che~in de Fer. laquelle est ind4pendante de la .limite rëelle ChJ 
domaine ooncédé & la S.N.C.F. 

~elon l'article S de cet.te loi, la limite légale du Chemin de rex- est dâtermi: . .Oe 
de la mani!re suivante 

a) Voie en plate-forme sana fCiuê 

Une ligne idêale .tracée a 1,50 md~ bord du rail extérieur 
!figure 1). 
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~ 
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Figure 1 
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b) Voie en plate-forme avec fossé 

, , . 
' 

~ 
Le bord ex~érieur du fossé (figure 2). Figure 2 

e) Voie en remblai 

L'arèta inférieure du talus du remblai 
(figure 3). 

ou 

Le .bord extérieur du iossê si cette voie 
comporte un fosse (figure 4) • 

d} Voie en dêblai 

L'arèt$ supérieure du talus 
du dëblai (figure 5). 

• :;: . ~ • • -t'. 

Figure 3 
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Dans le cas d'une voie posée 6 flanc de coteau, la li~ite légale à considérer 
est constituée par le point extrëme des dëblais ou rembl6is effectués pour la 
construction de la ligne et non la limite du tall.ls naturel (figures 6 et 7) . 
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Figure 6 
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Lorsque le t alus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est , 
en cas ~e remblai, ~e pied et, en cas de déblai, la crète de ce mur (figures 6 et 9). 

Fiqure 6 

F1guJ:e 9 

Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et qu~ le talus a été rech~rqé 
ou rnoclifië par suite d'apport Cie t.erre ou d'épuration d~ ballast, la limite légale 
pourra ëtre déterminée â partir du pied du talus primitif, à moins toute~ois que 
cet élargissement de plate-forme ne soit destina à 1'6tablissement prochain de 
nouvelles voies. 

En bordure des lignes à voie unique dont la plat&-forme a êté acquise pour 
2 voies, la limite légale est déterminée en supposant la deuxiê~e voie construite 
avec ses talus et fosses. 

Il est, par ailleurs, f ait observer que les servitudes prévues par la loi du 
15 juillet 1845 sur la police des Chemins de Fer n'ouvrent pa~ dro~t l indemnité • . 

2nfin, il est rappelé qu'indépendamment des servitudas énumèrées ci-dessus-
dont les conditions d'applicatlon vont être ~aintenant pr~cisées - les propriétaires 
riverains du Chemin àe Fer doivent se conformer, le cas échéant, aux dispositions 
de la loi de 1845, concernant les dépôts temporaires et l'exploitation des mines 
et carrières à proximité des voies ferrées. 

. .. / 
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J - AUgltCIIle~Lt 

L'alignement est la procédure par laquelle l'Administration détermine les 
limites du domaine public ferroviaire • 

. Tout propriêtaire riverain du Chemin de Fer qui désire êlever une construc­
tion ou établir une clôture, doit demander l'alignement. Cette obli9ation 
s'impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais 
encore A ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que 
gares, cours de gares, avenues à'accêst etc. 

L'alignement est dêlivr4 par arrêté préfectoral. cet arrAtë indique aussi 
les lim.i tes de la l'.One de servitudes A 1' intirieur de laquelle il est interdit, 
en application de la loi du 15 juillet 1845, d'ëlever des constructions, 
d'~tablir des plantations ou d'effectuer des excavations. 

L'aliqnement ne donne pas eux riverains àu Chemin de Fer les droits qu'il 
confère le long des voies publiques, dlu "aisances de voirie". Ainsi, aucun 
accès ne peut être pris sur la voie ferr6e. 

2 - Ec.outeme.nt du eaux 

Les riverains du Chemin de Fer doivent reeevoir les eaux naturelles telles 
que eaux pluviales, de source ou d'infiltration provenant normalement de la 
voie ferrée : ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à 9finer 
leur libre écoulement ou a provoquer leur ~efoulement dans les empris es 
ferroviaires. 

D'autre part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine 
ferroviaire les eaux naturelles de leurs fondsf dès 1' i.nstant qu'ils n'en modi­
fi ent ni le cours ni le volume, par contre. 11 leur est interdit de dévetrser 
leurs eaux usées dans les dépendances du Chemin de Fer. 

a) ~!~!~~-~-~~~~!-~!2~ 

Aucune plantation d'arb~es à haute tige ne peut être faite à moins de 
6 m de la limite l•gale du Chemin de Fer, Tout.efois, cette distance peut 
Atre ramenée i 2 m par autorisation pr6fectorale. 

Figure 10 
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b) Haies vives 
-----------

Elles ne peuvent être plantées à l'extrême l i mite des propriétés 
riveraines : une distance de deux mètres de la limite lé9ale doit ètre 
observëe, sauf dérogation accordée par le préfet qui peut rêduire cette 
distance jusqu'à 0,50 m. 
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Figure 11 
l • 

Dans tous les cas, l'application des ~iglès ci-dessus ne doit pas 
conduire à rlanter un arbre à mo1n$ de 2 m de la limite xêelle du chemin 
de fer et une haie vive 4 ~oins de 0 1 50 m de cette limite. 

Indépendanm6nt des marges de xeculement susceptibles d'être prévues d~ns 
les plans d'occupation des sols, aucune construction, autre qu'un mur de 
clôture, ne peut être établie à mein~ de 2 m de la limite l~gale du chemin de Fer . 

· Figure 12 
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Il résulte des dispositions p~êcèdenèes que $1 les clOtures sont autorisêes 
à la li~ite r~elle du chemin de f•r, les constructions ~oivent ëtre ét4blies en 
retrait de cette limite rèelle dans le cas o~ celle~ci est située a moins de 
2 m de la limite légale. 

Cette s~rvitude de reculement ne s'impose qu'aux propriétés r-iveraines de 
la voie ferrêe proprement dite, qu'il s'agisse d'une voie principale ou d'une 
voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d'une nouvelle voie . 

.. . / 
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ll est, par ailleurs, rappelé qu'il est interdit aux propriétaires rivera 1 fl!'i 

~u Chemin de Fer d'édifier, sans l'autorisation oe la S.N.c.F., de s con~tructions 
qui, en raison de leur implantation, entraineraient, par application Cles dispo­
sitions d'urbanisme, la création de zones de prospect sur le dQmaine public 
ferroviaire. 

Aucune excavation ne peut être èffectuée en bordure de la voie ferrée 
lorsque celle-ci se trouve en remblai de plÙs de 3 mètres au-dessus du terrain 
naturel, dans une zone de largeur égale ! la hauteur du remblai mesurée à partir 
du pied du talus . 

.Figure 13 

Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie 
publique et d'une voie ferrêe sont susceptibles d'~tre frappées de servitudes . 
de visibilité en application du dêc~et-loi du 30 octobre 1935 modifié par la 
loi du 27 octobre 1942. 

Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas ; 

- l'obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des 
grilles, de supprimer les plantations gênantes, de ~amener et de tenir le 
terrain et toutes superstructures à un niveau déterminé. 

- l'inte~diction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et 
de faire des installations au-dessus d 1un certain niveau, 

-la possjbilit~, peur l'Administration, d'opêre~ la résection des talu~, 
remblais et tous obstacles naturels, de manière à réaliser des conditions de 
vue satisfaisant~s. 

un plan de dégagement soumis a enquête détermJne, pour chaque parcelle, 
la nature des s~rvitudes impos6es, lesquelles ouvrant droit ~ indemnité. 

A d~faut de plan· de dégagement, la Dixection DEpartementale de l'Equipement 
soumet à la S.N. C.F., pour avis, les demandes dè permis de construire intëres­
sant une certaine zone au voisinage des passages à n1veau non garclés. 

. .. / 
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Cette zone est reprêsentée par nes hachures sur lf' croquis ci -desscms Cfi9ure 14>. 

Figure 14 
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RELATIONS AÉRIENNES 
(Balisage) 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitude 
de balisage (aérodromes civils et militaires). 

Code de l'avlatf()n civile, 1re partie, articles L. 28 I -1 à L. 281-4 (dispositions pénales), 2c et 
Je parties, livre II, titre IV, chapitre 1 or, article L. 241-1, chapitre 111 articles R. 243-1 à R. 243-3 
inclus et D. 243-1 à D. 243-8. 

Arrêté .du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destin6es à servir de base à 
J'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectri,ques. 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine 
et de l'environnement). • 

Minist!re chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la 
rnétéo'rologie nationale). 

II. -PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Décision ministérielle émanant du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre chargé 
des années intervenant après accord amiable entre les intéressés et l'administration. 

A défaut d'accord amiable, il est nécessaire de procéder à une enqu~te spéciale menée dans 
chaque commune intéressée, dans les fonnes prévues par les articles 23 à 27 du décret no 50.640 
du 7 juin 1~50, pour l'établissement des lignes de distribution d'énergie électrique (art. D. 243-3 
du code de l'aviation civile). 

8.- INDEMNISATION 

Indemnité évalu6e à l'amiable, et par défaut1 en premier ressort par le tribunal d'instance 
du lieu d~ la situation des biens grevés (art. o; 243-5 du code de l'aviation civile). 

C. - PUBLICITÉ 
(Art. D. 243-3 du code de l'aviation civile) 

Notification directe aux intéressés des travaux qui vont être entrepris par l'administration 
ou la personne chargée du balisage; quand il s'agit d'établir des supports ~t ancrages et d'effec­
tuer des travaux de signalisation des murs extérieurs et les toitures des bâtiments. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

l• Prérogatives exercées dirèctemeut par la puissaace publique 
(Art. D. 243·2 du code de l'aviation civile) 

Droit pour l'administration ou la personne chargée du balisage d'établir à demeure des 
SU()ports et ancrages pour dispositifs de balisage et conducteurs aériens d'électricité, soit à l'ex­
téneur des murs ou façades des bâtiments, soit sur les toits et terrasses, à la condition qu'on 
puisse y accéder par l'extérieur et sous réserve de l'observation des prescriptions réglementaires 
concernant la sécurité des personnes et des bâtiments. 
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Droit pour l'administration ou la personne chargée du balisage de faire passer sous la · 
même réserve les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées. 

Droit pour l'administration ou la personne chargée du ba1isage d'établir à demeure des 
canalisations souterraines ou des supports pour conducteurs aériens d'électricité ou dispositifs 
de balisage sur des terrains privés même s'ils sont fermés de murs ou autres clôtures équiva. 
lentes. 

Droit pour l'administration et la personne chargée du balisage de couper les arbres ou. les 
branches d'arbre qui, se trouvant à proximité de l'emplacement des conducteurs aériens ou des 
dispositifs de balisage, gênent leur pose ou leur fonctionnement ou pourraient par leur mouve· 
ment ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux installations. 

Toutefois, il ne peut être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie avant 
qu'un accord amiable ne so~t établi sur la valeur ou qu'à défaut il ait été procédé à une consta­
tatio~ contradictoire destinée à fournir l'évaluation des dommages. 

Droit pour l'administration ou la personne chargée du balisage d'effectuer, sur les murs et 
les toitures des bâtiments, les travaux do signalisation appropriés. 

lo Obligations de faire imposées au propriétaire 
(Art. R. 243~1 du code de l'aviation civtle) 

Obligation de pourvoir, sur prescriptions du ministre intéressé, certains obstacles ainsi que 
certains emplacements des dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à les signaler aux navi­
gateurs aériens ou A en permettre l'identification. 

Obligation, sur prescriptions du ministre intéressé, de procéder à la suppression ou à la 
modification de tout disposttif de balisage visuel autre q_u'un dispositif maritime ou de signalisa­
tion ferroviaire ou routière de nature à créer une confus1on avec les aides visuelles de la naviga­
tion aérienne. 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

Jo Obllgatloos passives 

%0 Droits résiduels du propriétaire 
(Art. D. 243-2 du code de l'aviatiQn civile) 

Possibilité pour le propriétaire de se clore, de démolir, réparer et surélever, à condition de 
ne pas entraver l'exercicC? des servitudes de balisage et notamment du droit de passage. 

Toutefois, le propri6taire doit, en cas de demande de pennis de construire, et avant d'entre­
prendre tout travail de démolition, de réparation, de surélévation ou de clôture, prévenir, 
deux mois à l'avance, l'ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent par lettre 
recommandée avec avis de· réception. 
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CODE DE L'AVIATION CIVILE 

Art. R. 241·1. - Afin d'assurer la sécurit~ de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes 
spéciales dites <<servitudes aéronauliques >>. 

Ces servitudes comprennent : 
Jo Des servitudes aéronautiques de désagoment comportant l'interdiction de créer ou l'obligation de 

supprimer les obstacles susceptibles de constituer un ·danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au 
fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de Ja navigation a6rienne. 

2° Des servitudes aéronautiques .de balbage comportant l'obligation de pourvoir cenains obstacles ainsi 
que certains emplacements de dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à slsnaler leur prhsence aux 
navigateurs aériens ou à en pennettre l'identification ou de supporter l'installation de ces dispositifs. 

Servitudes aéronautiques de balisage 

J,.rt. R. 243-J. - Le ministre chargé de l'aviation civile ou, pour les aérodromes ou itinéraires qui le 
concernent, le ministre chargé de la défense nationale peut prescrire le balisage de jour et de nuit ou Je 

: balisage de jour ou de nuit de tous les obstacles qu'il juge dangereux pour Ja navigation aérienne. 
De m~e il peut prescrire l'établissement de dispositifs visuels ou radioélectriques d'!lides à la naviga­

tion aérienne. 
JI peut également prescrire la suppression ou Ja. modification de tout dispositif visuel, autre qu'un dis po· 

sitif de balisage JT\&ritime ou de signalisation ferroviaire ou routière de nature à créer une confusion avec les 
aides visuelles à la navigation aérienne. 

Art. R. 243·2. - Sous réserve des dispositions d11 l'article R. 221-6 et des dispositions particulières 
concernant les aérodromes mentionnés à l'aHnéa b de l'article R: 241-2, les frais d'in•tallation, d'entretien et 
de fonctionnement des balisages a6ronautiqucs sont à la charge de t•Etat, sauf lorsque le balisage •'applique 
aux lignes électriques d'une tension égale ou supérieure à 90 000 volts ou aux Installations mentionnées au 
premier alinéa de l'anicle R. 244·1, auquel cas les frais sont à la charse de l'exploitant des lignes ou du 
propriétaire des installations. 

Art. R. 243-3. - Pour la réalisation des balisages visés à l'article R. 243-1, l'Administration dispose des 
droits d'appui, de passage, d'abattage d'arbres, d'ébranchage ainsi que du droit d'instaUaûon des dispositifs 
sur les murs extérieurs et les toitures. 

Ces droits pourront être exercés par les personnes privées éventuellement chargée& du balisage. 

Servitudes drouautlques de ballnge 

_Art. D. 243·1. - En application de l'article R. 243·3, l'administration ou la personne chargée du balisage 
a le droit: 

Jo D'~tablir à demeure des supports et ancrages pour dispositifs de balisage et conducteurs aériens 
d'électricité soit à l'extérieur des murs ou façades des bâtiments, soit sur les toits et terrasses, à la condition 
qu'on puisse y accéder par l'extérieur et sous r~serve de l'observation des prescripHons réglementaires 
concernant la s~urité dea personnes et des bâtiments ; 

2o De faire passer, sous la même réserve, Jes conducteurs d'électricité au-denus des propriétés privées ; 
3° D'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour conducteurs aériens d'élec­

tricité ou dispositifs de balisage sur des terrains privés, m6me s'lis sont fennés de murs ou autres clôtures 
équivalentes : 

4° De couper les arbres et branches d'arbres qui se trouvent à proximité de l'emplacement des conduc­
teurs aériens ou des dispositifs de balisage, genent leur pose ou leur fonctionnement, ou pourraient par leur 
mouvement ou leur chute occasionner des courts·circuits ou des avaries aux installations ; 

5° D'effectuer sur les murs extérieurs et les toitures des bâtiments les travaux de signalisation appro· 
priés. 

En outre le propriétaire est tenu d'assurer le droit de passage nécessaire aux agents chargés de l'entre· 
tien des installations et au matériel destiné à cet entretien. 

Art. D. 243-2, - L'établissement des servitudes préc6dentes ne fait pas obstacle au droit du propri~taire 
. de se clore, de démolir, réparer ou surélever, réserve faite des servitudes de dégagement auxquelles il pour­
rait par ailleurs être assujetti, à condition de ne pas entraver l'exercice des servitudes de balisage, ct notam· 
ment du droit de panage. 
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En même temps qu'il adressera sa demande de permis de construire, et en toute hypothèse, deux mois 
au moins avant d'entreprendre les travaux de démolition, rêparation, surêlhation ou clôture, le propriétaire 
devra prévenir l'ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent par lettre recommandêe avec 
avis de réception. 

Art. D. 243·3 (Décret nq 8().910 du 17 novembre 1980. art. S·V/11). - L'exécution des travaux prévus aux 
alinéas lo à 5° de l'article D. 243-1 doit être précèdée d'une notification directe aux intéressés et, à défaut 
d'accord amiable, d'une enquête spéciale dans chaque commune. Cette enquête est effectuée dans les fonnes 
préVues· par les articles Il à 18 du décret no 70-492 du Il juin 1970 portant règlement d'administration 
publique pour l'application de l'artic_le 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du 
gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en matière d'électricité et de gaz et 
pour l'établissement des servitudes prévues par la loi. 

Art. D. 243-4. - Dans le cas où il a été procédé à une enquête, l'introduction des agents et ouvriers de 
J'administration ou de la personne chargée du balisage dans les propriétés closes ne peut avoir lieu que 
quinze jours après que le propriétaire, ou, en son absence, le gardien de la propriété aura reçu notification 
de la décision statuant sur les travaux à exécuter. 

A déf.aut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne court qu'à panir de la notification 
au propriétaire faite en la mairie ; ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l'acc~s, lesdits 
agents et ou~riers peuvent entrer avec l'assistance d'un agent assermenté. 

Il ne peut être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie avant qu'un accord amiable ne 
soit intervenu sur leur-valeur ou qu'à défaut de cet accord il ait été procédé à une constatation contradictoire 
destinée à fournir l'évaluation des dommages. 

Art. D. 243-S. - Les indemnités qui pourtaient être dues à raison des servitudes aéronautiques de bali· 
sage seront à défaut d'àccord amiable, réglées en premier ressort par le tribunal d'instance du lieu de situa­
tion des biens grevés. 

Art. D. 243-6. - Lorsque, par application de l'article R. 243·2, les frais de balisage d'une ligne électrique 
sont à la charge de l'exploitant de ladite ligne et que l'exploitant conteste la nécessité du balisage, il peut 
porter l'affaire devant un comité mixte permanent qui sera institué par arrêté commun du ministre chargé de 
l'aviation civile, du ministre des années et du . .ministre chargé de l'électricité. 

Art. D. 243-7 (Décret n<> 8()..910 du 17 novembre 1980. art. 5·1X). - Les servitudes aéronautiques de 
dégagement et de balisage instituées par l'article R. 241-l · sont applicables aux aérodromes à usage restreint 
définis par les articles D. 232·1 à D. 232·9 à raison de l'intérêt public qu'ils présentent notamment pour la 
fonnation aêronautique. 

Art. D. 243-8. - En application des dispositions de l'article D. 232-S, les frais et indemnités qui résulte· 
raient de l'établissement des servitudes aéronautiques seront supportés par la personne qui crée l'aérodrome, 
ses . ayants droit ou ses mandataires, sous réserve des dispositions éventuelles contenues dans la eonvention 
qui peut être passêe, en application de l'article D. 232·3 entre l'Etat et la personne qui crée l'aérodrome. 

Y· 
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RELATIONS AÉRIENNES 
(Dégagement) 

1. - GÉNÉRALITÉS . 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitude 
de dégagement. 

Code de l'aviation civile, }re partie, articles L. 281-1 à L. 281-4 (dispositions pénales), 
2e partie, livre II, titre IV, chapitre 1er, articles R. 241-1, et 3c partie, livre II, titre IV, cha­
pitre II, articles D. 242-1 à D. 242-14. 

Arr~té du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radio-électriques. 

Minist~re de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine 
et de l'environnement). 

Minist~re chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la 
météorologie nationale). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Décret en Conseil d'Etat particulier à chaque aérodrome portant approbation du plan de 
dégagement établi par l'administration intéressée après étude effectuée sur place, discuté en 
conférence interservices puis soumis à enquête publique ainsi que documents annexes (notice 
explicative, liste des obstacles, etc.). L'ensemble du dossier est, préalablement à l'approbation, 
transmis obligatoirement pour avis à la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités publiques 
intéressés sont favorables, l'approbation est faite par arrêté ministériel. 

En cas d'urgence, application possible des mesures provisoires de sauvegarde prises par 
arrêté ministériel (aviation civile ou défense), après enquête publique et avis favorable de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques. Cet arrêté est valable deux ans si les disposi­
tions transitoires non pas été reprises dans un plan de dégagement approuvé (art. R. 141-S du 
code de l'aviation civile). 

Un tel plan est applicable : 

1. Aux aérodromes suivants (art. R. 241-2 du code de l'aviation civile) : 
- aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 
- certains aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une 

personne physique ou morale autre que l'Etat ; 
- aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement doivent 

être établies sur le territoire français. 

2. Aux installations d'aide à la navigation aérienne (télécommunications aéronautiques, 
météorologie). 

3. A certains endroits correspondant à des points de passage préférentiel pour la navigation 
aérienne. 

B. - INDEMNISATION 

L'article R. 241-6 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes aéronautiques 
de dégagement les dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des télécommu· 
nicatioos en cas de suppression ou de modification de bâtiments. 
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Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant 
des immeubles par nature, ou encore un cha·ngement de l'état initial des lieux générateur d'un 
dommage direct, matériel et certain, la mise en application des mesures d'indemnisation est 
subordonnée à une décision du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre chargé des 
armées. Cette décision est notifiée à l'intéressé comme en matière d'expropriation, par l'ingé­
nieur en chef des bases. aériennes compétent (art. D. 242-1 t du code de l'aviation civile). 

Si le.s propriétaires acceptent d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin les 
travaux de modification aux conditions proposées, il est passé entre eux et l'administration une 
convention rédigée en la forme administrative fixant entre autres le montant des diverses indem­
nités (déménagement, détérioration d'objets mobiliers, indemnité compensatrice du dommage 
résultant des modifications) (art. D. 242-12 du code de l'aviation civile). . 

A défaut d'accord amiable, le montant de l'indemnité est fixé par le tribunal administratif. 

En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la récupéra· 
tion de l'indemnité, déduction faite du coOt de remise en état des lieux dans leur aspect primitif 
équivalent, et cela dans un délai de deux ans à compter de la publication de l'acte administratif 
entraipant la modification ou la suppression de la servitude. A défaut d'accord amiable, le 
montant des sommes à recouvrer est fixé comme en matiêre d'expropriation. 

C. - PUBLICITÉ 
(Art. D.· 242-6 du code de l'aviation civile) 

Dépôt en mairie des communes intéressées du plan de dégagement ou de l'arrêté instituant 
des mesures provisoires. . 

Avis donné par voie d'affichage dans les mairies intéressées ou par tout autre moyen et par 
insertion dans un journal mis en vente dans le département. 

Obligation pour les maires des communes intéressées de préciser, à toute personne qui en 
fait la demande, si un immeuble situé. dans la commune est grevé de servitudes. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBUQUE 

1° Pl'érogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour les agents de l'administration et pour les personnès auxquelJes elle délégue 
des droits de pénétrer sur les propriétés privées · pour y exécuter des études nécessaires à l'éta­
blissement des plans de dégagement, et ce dans les conditions prévues par l'article Jer de la loi 
du 29 dêcembre 1892 pour les travaux publics. 

Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à 
titre provisoire ou permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application de la 
loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 
concernant la conservation des signaux, bornes et repères) (art. D. 242-1 du code .de l'aviation 

· civile). · 

. Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (art. R. 241-6 du code de 
l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la suppression des obstacles suscep· 
tibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation de modifièr ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour 
la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de Ja sécurité établis dans 
l'intérêt de la navigation aêrienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux· sont exécutés 
confo~éme~t aux termes d'une convention passée entre le propriétaire et Je représentant de 
l'admJmstrauon. 

-~. .. 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1 o ObUgatîons _passives 

Interdiction de créer des obstacles fixes (permanents ou non permanents), susceptibles de 
constituer un dange.; pour la circulation aé;i(:nne. 

Obligation de laisser pénétrer sur les proptiétés privées les représentants de l'administration 
pour · y ex~cuter les opérations nécessaires aux. études concemnnt l'établissement du plan 
de dégagement. 

Zo i>roi.tH résiduels dn propriétaire 

Possibilité pour le propri(;taire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le projet 
de construction est conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures de sauve­
garde. 

Possibilité pour le propriétaire d'établir des plantations, remblais et obstacles de toute 
nature non sot•mis à l'obligation de permis de construire et ne relevant ·pas de la loi du 
1 :'i juin 1906 sur les distributions d'énergie, à condition d'obtenir l'autorisation de J'ingénieur en 
chef des servi~s des bases aériennes compé-tent. . 

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'artiCle D. 242-9 du code de 
l'aviation civile vaut accord tacite. 

· Possibilit~ pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l'établissement de planta­
tions, remblais et obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à quinze mètres au­
dessous de' !a .cote limite qui résulte du plan de dégagement. 

., ~ 
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CODE DE L'AVIATION CIVILE 

Art. R. 241-1. - Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes 
spéciales dites c< servitudes aéronautiques». 

Ces servitudes comprennent : 

fo Des servitudes aéronautiques de dégagement comportant l'interdiction de créer ou l'obligation de 
supprimer les obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au 
fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne. 

2° Des servitudes aéronautiques de balisage comportant l'obligation de pourvoir certains obstacles ainsi 
que certains emplacemenu de dlsposi(ifs visuels ou radioélectriques destinés à signaler leur présence aux 
navigateurs aériens ou à en permettre l'identification ou de supporter l'installation de <:es dispositifs. 

Servitudes aéronauUquts de dégagemeot 

Section (. - Etablissement et approbation du plan de dégagement 

Art. D. 242-1. - Les agents de l'administration ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits sont 
admis à pénétrer dans les propriétés privées pour y exécuter les opérations nécessaires aux études çoncemant 
l'établissement des plans de dégagement dans les conditions définies par l'article ter de la loi du 
29 décembre 1892. 

Les signaux, bornes et repères dont l'implantation est nécessaire à titre provisoire ou pennanent pour la 
détermination des diverses zones de protection sont établis dans les conditions spécifiées par· la loi du 
6 juillet 1943 relative à l'exécution de travaux géodésiques ct cadastraux et à la conservation des signaux, 
bornes et repères, validée et modifiée par la loi no 57-391 du 28 mat$ 1957. 

Art. D. 242·2. - L'enquête publique. à laquelle doit être soumis le plan de servitudes aéronautiques de 
dégagement en vertu de l'article R. 241-4 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques 
est précédée d'une conférence entre les services lntéreS$éS. 

Art. D. 242·3. - Le dossier soumis à l'enquête comprend : 
1° Le plan. de dégagement qui détermine les diverses zones à frapper de servitudes avec l'indication, 

pour chaque zone, des cotes limites à respecter suivant la nature et l'emplacement des obstacles ; 
2° _Une notice explicative exposant l'objet recherche par l'institution des servitudes selon qu'il s'agit 

d'obstacles susceptibles __ de oonstituer un danger pour la circulation aérienne ou d'.obstacles nuisibles au 
fonctionnement des dispositifs de sécurité, leur nature exacte et leurs conditions d'application, tant en ce qui 
concerne les constructions, installations et plantations existantes que les constructions, installations et planta­
tions futures. 

3° A titre indicatif, une liste des obstacles dépassant les cotes limites : 
4° Un état des signaux. bornes et repères existant au moment de l'ouverture de l'enquête et utiles pour 

la compréhension du plan de dégagement, sans préjudice de ceux. qui pourront être établis ultérieurement 
pour en facilitèr l'application. 

Art. D. 242-4. - Le plan de dégagement accompagné des résultats de l'enquête publique et des résultats 
de la conférence entre services est soumis avant son approbation à l'avis de la commission centrale de~ 
servitudes aéronautiques. 

Art. D. 242-S. - Lorsque des mesures provisoires de sauvegarde doivent !tre prises en application de 
l'article R. 241·5, il est procédé à une enquête publique précédée d'une conférence entre services intéressés 
dans les conditions liJtées à l'article O. 242-2. Les mesures envisagées ainsi que les résultats de l'enquete 
publique et de la conférence entre services sont soumis à l'avis de la commission centrale des servitudes 
aéronautiques. . 

L'arrêté approuvant les mesures provisoires de sauvegarde est pris par le ministre chargé de l'aviation 
civile ou par le ministre des années, après avis favorable de la commission centrale des servitudes aéronau· 
tiques. 

Section Il. - Application du plan de dégagement 

Art. D. 242-~. - Une oopio du plan de dégagement approuvé (ou de l'arrêté instituant des mesures 
provisoires de sauvegarde) est déposée à la mairie des communes sur le territoire desquelles sont assises les 
servitudes. 

Avis du dépôt est donné au public par voie d'affichage à la mairie et d'insertion dans un journal mis en · 
vente dans le département et en outre par tous autres moyens en usage dans la commune. 
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Le maire doit faire connaître à toute personne qui le lui demande si un immeuble situé dans fe territoire 
de la commune est grev~ de servitudes de dégagement : s'il en est requis par ~crit, il doit répondre par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception dans un d~lai de huit jours. 

Art. D. 242-7. - Dans les zones srevées· de servitudes de dégagement, le permis de construire ne peut 
être délivré que si les constructions projetées sont confonnes aux dispositions du plan de d6aasement ou aux 
mesures provisoires de sauvegarde. 

Art. O. 242-S (Décret no 80·910 du J 7 novembœ /980, art. S-VIl). - Dans les mëmes zones ct sous réserve 
des dispositions de l'article D. 242-10, l'établissement de plantations, remblais et obstacles de toute nature 

- non soumis au pennis de .construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énerxie est soumis à l'autorisation de l'ingénieur en chef du service des bases aériennes comp~cnt. 

La demande est adressée au maire qui en délivre rê~plssé. EUe donne les précisions utiles sur la nature 
et J'emplacement des obstacles aiJUi que les hauteurs qu'ils sont susceptibles d'atteindre. 

Le maire la transmet sans dèlal à l'ingénieur en chef. 

Art. O. 242-9. - La d~cision sur la demande vis~e à l'article prèc«<cnt doit être notiflèe par l'intenné­
diaire du maire dans un déhti de trente jours à compter de la date du dépôt de la demande ou de la remise 
des renseignements complémentaires que le pétitionnaire aura étè invité à produire. 

Ce délai est augmenté d'un mois lorsque J'instruction de la demande nécessite des opérations de nivelle­
ment. 

A défaut de réponse dans les délais ainsi fixés, le demandeur peut saisir directement l'ingénieur en chef 
du service des bases a6riennes par lettre recommandée avec demande d'avis de .réception. Faute par l'ingé­
nieur. en chef de notifier sa décision dans le d~lai de quinze jours à dater de la réception de ladite lettre, 
l'autorisation est réputèe accordée sous résexve toutefois que le demandeur se confonne aux autres dieposi­
tions légis(atives ou réglementaires. 

Art. D. 242-10. - Les intéressés peuvent se dispenser de produire la demande vis~e à l'article D. 242·8 
lorsq1.1e les obstacles qu'Us &e proposent d'établir demeureront à quinze m~tres au moins en dessous de la 
cote 'limite qui résulte du plan de dègagement. • 

Art. D. 242-11. - Lorsque les servitudes instituées par le plan de dégagement impliquent soit la suppres­
sion ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature, soit une moqlfic.ation à l'état 
antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel ct certain, la mise en application des mesures 
correspondantes est subordonnée dans chaque cas à une décision du ministre chargé de l'aviation civile ou 
du ministre des armées. 

. Cette décision est notifiée aux intéress~s par l'ingènleur en chef du service des bases aériennes eompè· 
tent, conformément A la prooèdure appliquée en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les notifications comportent toutes pr~cisions utiles sur les travaux à effectuer ainsi que sur les condi­
tions dans lesquelles ils pourraient etre exécutés. 

Art. O. 242-12. - Si les propriétaires consentent à ex~cuter les travaux qui leur sont imposés aux condi· 
tions qui leur sont proposées, il est passé entre eux et le repréaentant du ministre chargé de l'aviation civile 
ou du ministre des années une convention rédig~e en la forme administrative. 

Cette convention précise ; 

1° Les modalités de délais d'exécution des travaux, l'indemnité représentative de leur coOt et les condi­
tions de versement ; 

2° L'indemnité, s'il y a li~u, pour frais de déménagement, détériorations d'objets mobiliers et autres 
dommages causés par l'exécution des travaux ; 

Jo L'indemnité compensatrice, s'il y a lieu, des autres éléments du dommage résultant des modifications 
apportées à la situation des lieux. 

La convention peut prè~oir l'exécution des travaux par les soin1 de l'administration. 

Art. O. 242·13 (Décret n° 73-309 du 9 mars 1973, nrt. 1~'). - En e&$ de refus de l'autorisation exigée par 
le cinquième alinéa de l'article R. 241·4 du code pour l'exécution de travaux de grosses réparations ou 
d'améliora~lons, ou à l'expiration du délai de quatre mois valant décision de refus, le propriétaire pourra 
requérir l'application immédiate des mesures prévues à l'article D. 242·11. Sa requête devra, A peine de 
forclusion, parvenir au ministre qui a refusé l'autorisation sollicitée en application de l'article R. 241-4 du 
code, dans le délai d'un an à dater de la notification à l'intéressé de la décision de refus. 

Lorsque, en application de J'article R. 241-4 (alinéa S) précité, l'administration aura autorisé l'exécution 
de travaux d'améliorations, il ne sera tenu compte de la plus-value acquise par J'immeuble, en raison de 

il- l'exécution desdlts travaux, dans le calcul de l'indemnité qui sera éventuellement due lots de la suppression, 
aux conditions prévues pat les articles D. 242-11 et O. 242-12, du bâtiment ou autre ouvrage sur lequel ces 
travaux auront ét! exécutés, que dans ~ mesure où ils n'auront pas été nonnalement amortis. 

Art. O. 242-14 (ancien article D. 242-13) (Décret no 73-309 du 9 mars 1973. art. 2). - Si les servitudes de 
dégagement viennent à être atténuées ou supprimées de sorte que tout ou partie des lieux puisse être rétablie 
dans son état antérieur, l'administration est en droit de poursuivre la récupération de l'indemnité qu'elle 
aurait versée en compensation d'un préjudice supposé pennanent, déduction faite du coût de remise en état 
des lieux dans leur état primitif ou dans un état équivalent. 

j 
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A dMaul d'accord amiable, le montant des sommes à recouvrer, qui présentent le caractère d'une 
crbnce domaniale, est fixé selon les règles applicables à la d~termination des lndemnit~s en matière d'expro· 
prialion pour cause d'utilité publique et le recouvrement en est effectué dans les formes qui seront prévues 
par un arrêté du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de l'economie et des finances. 

L'action en récupération doit être engagée sous peine de forclusion dans un délai de deux ans à 
compter de la publication de l'acte administratif entralnant la modification ou la suppression des servitudes. 

l 
·~· 

.; 

[ 
; 



Commune de: annexe_H.doc 

POLICE DES EAUX 
(Cours d'eau non domaniaux) 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes applicables ou pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des cours d'eau 

non domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau. 
Servitudes de passage et de flottage à bûches perdues. 
Servitudes de curage, d'élargissement et de redressement des cours d'eau (applicables également 

aux cours d'eau mixtes- alinéa 2 âe l'article 37 de la loi du 16 décembre 1964 visee ci-après). 
Servitudes concernant les constructions, clôtures et plantations. 
Loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux {art. 30 à 32 inclus), titre III (des rivières flottables à 

bûches perdues). 
Code rural, livre rer, titre rri, chapitre 1er et III, notamment les articles 100 et 101. 
Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre leur 

pollution. 
Décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 complété par le décret n° 60-419 du 25 avril 1960. 
Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-16 et R. 422-8. 
Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes 

relevant du ministre de l'agriculture. 
Circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes (J.O. du 26 février 1976). Circulaire 

n° 78-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau (report dans les P.O.S.). 

Ministère de l'agriculture - direction de l'aménagement - service de l'hydraulique. 

H. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A - PROCÉDURE 
Application des servitudes prévues par le code rural et les textes particuliers, aux riverains des 

cours d'eau non domaniaux dont la définition a été donnée par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964. 
Application aux riverains des cours d'eau mixtes, des dispositions relatives au curage, à 

l'élargissement et au redressement des cours d'eau (art. 37, alinéa 2, de la loi du 16 décembre 1964 ; 
circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Procédure particulière en ce qui concerne la servitude de passage dès engins mécaniques ; arrêté 
préfectoral déterminant après enquête la liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau dont les 
riverains sont tenus de supporter la dite servitude (art. 3 et 9 du décret du 25 avril 1960}. 

B. • INDEMNISATION 
fndemnité prévue pour la servitude de flottage à bûches perdues si celle-ci a été établie par décret, 

détenninée à l'amiable et par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 32 de la lot du 8 avril 
1898). 

Indemnité prévue en cas d'élargissement ou de modification du lit du cours d'eau, détenninée à 
l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 101 du code rural). 

158 



Commune de: annexe_ H.doc 

Indemnité prévue pour la servitude de passage des engins mécaniques, déterminée à l'amiable ou 
par le tribunal d'instance en cas de contestation, si pour ce faire il y a obligation de supprimer des 
clôtures, arbres et arbustes existant avant l'établissement de la servitude (art. ter et 3 du décret du 7 
janvier 1959). 

C. ~ PUBLICITÉ 

Publicité inhérente à l'enquête préalable à l'institution de la servitude de passage d'engins 
mécaniques. 

Publicité par voie d'affichage en mairie. 

Insertion dans un journal publié dans le département, de l'arrêté préfectoral prescrivant l'enquête. 

III.- EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures 
ou plantations édi fiées contrairement aux règles instituées dans la zone de servitude de passage des 
engms de curage. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage, 

de procéder sur mise en demeure du préfet à la suppression des clôtures, arbres et arbustes existant 
antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'on~anisme ou la 
collectivité chargée de l'entretien du cours d'eau, d'y procéder d'office, aux frais des propnétaires (art. 3 
du décret du 7 janvier 1959). 

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la préfecture, avant 
d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, toute élévation de clôture, toute plantation. Le 
silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite. 

L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation (art. 10 du décret du 25 avril 
1960). 

B.- LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
Obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau de laisser passer sur leurs terrains, 

pendant la durée des travaux de curage, d'élargissement, de régularisation ou de redressement desdits cours 
d'eau, les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les entrepreneurs et ouvriers - ce 
droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (art. 121 du code rural). Cette 
o bli~ation s'applique également aux riverains des cours d'eau rn ix tes ( § IV-8. 1er de la circulaire du 2 7 
janvter 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Obligation pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage 
(servitude consacrée par la jurisprudence). 

Obligation pour lesdits riverains de réserver Je libre passage pour les engins de curage et de 
faucardement, soit dans Je lit des cours d'eau, soit sur leurs berges dans la limite qui peut être reportée 
à 4 mètres d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des engins (décrets des 7 
janvier 1959 et 25 avril l960). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau où la prati~ue du transport de bois par flottage à 
bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs terrams une servitude de marchepied dont 
l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie (décret et règlements anciens). 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont 
frappés de la servitude de passage des en~ins mécaniques, de procéder à des constructions et 
plantations, sous condition d'en avoir obtenu 1 autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions 
de ladite autorisation (art. 10 du décret du 25 avril1960). 

Si les travaux ou constructions envisagés nécessitent l'obtention d'un permis de construire, celui­
ci tient lieu de l'autorisation visée ci-dessus. Dans ce cas, le permis de construire est délivré après 
consultation du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du préfet. Cet accord est 
réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis 
de construire par l'autorité chargée de l'instruction (art. R. 421-38-16 du code de l'urbanisme). 

Si les travaux sont exemptés de permis de construire, mais assujettis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le servfce instructeur consulte l'autorité 
mentionnée à l'article R. 421-38-16 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité 
compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la 
réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est 
réputée avoir donné un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification de barrages ou d'ouvrages 
destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine (art. 97 à 102 et 106 à 107 du 
code rural et article 644 du code civil et loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique). La demande de pennis de construire doit être accompagnée de la justification du dépôt 
de la demande d'autorisation (art. R. 421-3-3 du code de l'urbanisme). 

Ce droit peut être supprimé pu modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs 
de police dans les condiuons prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau 
mixtes dont Je droit à l'usage de l'eau n'a pas été transféré à l'Etat (circulaire du 27 janvier 1976 
relative aux cours d'eau mixtes-§ IV-B. 2°). · 
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